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SEANCE DU 22 OCTOBRE 2021

------

Le Conseil départemental se réunit L'an deux mille vingt et un, le vingt deux octobre, à 09 heures 30, en l’Hôtel du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

MM.  ALFANDARI,  ANCEAU,  Mme  ARNAULT,  M.  CARLES,  Mme  CHAIGNEAU,  M.  CHARTIER,
Mmes CHEVILLARD, COCHIN, DANET-MALAQUIN, M. DE OLIVEIRA, DRAPEAU, MM. DROINEAU, DUBOIS,
Mme  DUPUIS,  MM.  FENET,  GAGNAIRE,  Mmes  GALLAND,  GERVES,  GINER,  HAMADI,  JABOT,  MM.
LAFOURCADE, LEBRETON, LEVEAU, LOUAULT, MARTEGOUTTE, MICHAUD, Mme MONMARCHÉ-VOISINE,
M.  OSMOND,  M.  PAUMIER,  Mme RAIMOND-PAVERO,  MM.  SCHWARTZ,  THIEUX,  Mmes  TRUET,  TUROT,
VOGT

Sont absents et excusés :

Mme MARCHAND a donné pouvoir à M. SCHWARTZ
Mme DEVALLÉE a donné pourvoir à M. FENET

*

*           *
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Bonjour mes chers collègues, Mesdames, Messieurs,

La séance est ouverte.

Madame MARCHAND a donné pouvoir à Monsieur SCHWARTZ.
Madame DEVALLÉE arrivera un peu en retard et a donné pouvoir à Monsieur FENET. 

On vous a remis un certain nombre de choses sur table : 
• Quelques rapports supplémentaires vus après les commissions, 
• Un diaporama de la DM qui vous sera présenté tout à l’heure – je rappelle que j’ai remis aux présidents

de groupes l’ensemble des diaporamas qui ont été présentés dans les commissions, chacun peut donc y
avoir accès sans difficulté, 

• Un diaporama sur  le  budget  participatif  et  le  rapport  d’activité  2020 de l’ADT que m’a  fait  parvenir
Monsieur MARTEGOUTTE.

Il faut approuver les procès-verbaux des 1er et 13 juillet 2021. 
Y a-t-il des oppositions on des abstentions ? 
Non. Je vous en remercie.

Notre collectivité départementale connaît  une situation particulière cette année avec des recettes financières
exceptionnelles liées à une embellie conjoncturelle des Droits de Mutation qui sont payés lors de l’acquisition d’un
bien immobilier.  C’est  une bonne nouvelle pour le  Département car  elle montre  le  dynamisme de la  reprise
économique sur notre territoire.

Notre 1er objectif est de tenir tous nos engagements du précédent mandat par la poursuite et le financement de
tous les projets votés, souvent à l’unanimité, dans les différents plans pluriannuels d’investissement (collèges,
EHPAD, espaces naturels sensibles, transition énergétique, ponts, etc). A cet égard, il vous sera présenté une
prospective financière 2022-2025 avec le détail  de l’utilisation de ces fonds, dont  le rendement actuellement
élevé, reste, je le répète, conjoncturel et servira aussi au financement de dépenses sociales structurelles dont
l’évolution globale est estimée à + 17 M€ en 2022.
Une part  sera réservée à l’amélioration de la  rémunération de nos agents départementaux,  ainsi  qu’à  leurs
conditions de travail.
Madame  Valérie  JABOT,  Vice-Présidente  chargée  des  Ressources  Humaines  a  engagé  hier  avec  les
représentants du personnel un dialogue social approfondi pour évoquer tous ces éléments.
Le but recherché est de fixer un cap clair et concerté pour les années 2022-2023.
Mais il nous fallait envoyer un signal fort dès cet automne.
Nous savons que les agents de la fonction publique subissent, après de nombreuses années de gel du point
d’indice décidé par les gouvernements successifs, une baisse du pouvoir d’achat amplifiée par de nombreuses
hausses  tarifaires  (gaz,  électricité,  carburant,  produits  alimentaires…)  et  qu’ils  ont  été  soumis  deux années
consécutives à des sujétions particulières liées au contexte sanitaire.
Cette situation nous a amené à proposer qu’une reconnaissance exceptionnelle de ces sujétions puisse être
octroyée au personnel départemental sur la paie du mois de novembre.
Nous avons souhaité qu’elle soit modulée en fonction de la catégorie d’emploi, à savoir :

• 200 € nets pour les agents de catégorie C (ils sont près de 1.000),
• 150 € nets pour les agents de catégorie B (ils sont 600), et les assistants familiaux (ils sont 350), ainsi

que les apprentis,
• 100 € nets pour les agents de catégorie A (ils sont 500).

Techniquement, cette reconnaissance prendra diverses formes selon que l’agent soit  titulaire ou contractuel ;
toutes les informations seront sur l’Intranet.
C’est pour nous, élus, une juste reconnaissance de leur investissement et de l’importance que revêt à nos yeux
leur travail ; cette reconnaissance aura un coût global de 500.000 € pour le Département en 2021, financé sur le
budget Ressources Humaines.

Cette 1ère session budgétaire du mandat a été marquée par un travail dans les cinq commissions, qui a permis les
avancées suivantes :

• En 1ère et  3ème commissions,  le  projet  de la  2ème édition du budget  participatif  a  été  présenté et  un
amendement vous est proposé pour passer de 3 à 4 projets dans chacune des catégories (- 18 ans et + 18
ans) et ce dans chaque canton. Cela élargira le champ des propositions et permettra un essaimage plus large
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de cette politique départementale innovante sur tous nos territoires.

• En matière sociale, la révision à la baisse de 3 M€ des dépenses liées au RSA est le signe d’une reprise
économique qui bénéficie à un certain nombre de nos allocataires.

Dès cette session, la 2ème commission a examiné des engagements forts du Département en matière sociale :
• Il  vous est  proposé une aide exceptionnelle  à l’EHPAD de Preuilly  de 63.000 € pour une panne de

chaudière, peu après l’incendie d’une partie de l’établissement (l’aile arrière).
• Il vous est proposé un soutien aux 1.651 professionnels de 12 Services d’Aide et d’Accompagnement à

Domicile associatifs habilités à l’aide sociale et non habilités. Cette dépense nouvelle décidée par l’Etat sera
compensée par lui à hauteur de 70% pour ce dernier trimestre et à 50% en 2022, même si, et cela m’inquiète,
cette annonce ne se retrouve pas à l’heure actuelle dans le projet de loi de Finances 2022. Pour le Conseil
départemental, c’est une dépense de 1.500.000 € en 2021 et possiblement de 6 à 7 M€ en 2022.

• Le Conseil départemental soutient 16 projets pour l’innovation et la modernisation des prises en charge
dans les établissements sociaux et médico-sociaux. Les 154.000 € s’ajoutent aux 216.000 € déjà votés en juin
pour 8 autres projets.

• Autre innovation sociale, un rapport vous propose d’instaurer une nouvelle prestation individuelle « l’Aide
à la Vie Partagée ». Il s’agit d’une prestation de 7.500 € en moyenne par an et par personne pour financer un
projet d’animation sociale afin de lutter contre l’isolement des personnes. Cette nouvelle prestation a pour but
de favoriser le développement des solutions d’habitat inclusif en unité de petite taille (8 à 10 logements –
comme à Savigné-sur-Lathan  par  exemple)  pour  personnes âgées et  handicapées.  Grâce  à cette  action
innovante, la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie a identifié l’Indre-et-Loire comme moteur sur le
sujet et nous a retenu pour organiser avec elle une conférence interdépartementale en Région Centre sur
l’habitat inclusif.

• Enfin, notre assemblée est appelée à voter 50.000 € à l’association du Petit Pausailleur qui va désormais
exercer son activité dans une ancienne ferme de Tours Nord, au profit de jeunes en situation de handicap.

En 3ème commission : 
• Un rapport concerne le Fonds de soutien à la transformation numérique, qui depuis octobre 2018, figure

dans la convention Région-Département 2015-2021. 

Cela permet d’accompagner 10 porteurs de projets pour une subvention départementale de 175.000 €.

Cette politique innovante, qui permet de mobiliser les moyens financiers nécessaires à l’accompagnement de
la  transformation  numérique  doit  à  mon avis  s’inscrire  dans  le  temps.  C’est  pourquoi  le  contrat  Région-
Département venant à son terme fin 2021, je proposerai au Président BONNEAU d’en établir un autre pour les
prochaines années en gardant cet accompagnement de la transformation numérique. 

• Notre assemblée consacre aussi à cette session 65.000 € pour 5 projets du Fonds Départemental pour
l’Aménagements et le Développement Durable du Territoire. 
Ces crédits viennent en complément des 75 000 € répartis au printemps au profit de 10 autres projets.

En 4ème commission : 
• Je tiens à souligner, compte tenu de nos recettes exceptionnelles, l’accélération de nos dépenses pour

les collèges visant à améliorer les choses pour les agents (1M€) :

+ 227 000€ pour du mobilier scolaire neuf

+ 300 000€ pour du matériel pour les personnels ATTEE

+ 473 000€ pour accélérer le renouvellement des équipements de cuisine
• Puis,  l’autorisation  de  programme  des  grosses  réparations  dans  les  collèges  a  été  augmentée  de

200.000€. Ces crédits sont complétés à cette session, hors du domaine collège, par 273.000€ pour du mobilier
neuf au Champ Girault et à l’IDEF, ainsi que 468.000€ pour accélérer le renouvellement des véhicules des
services, principalement pour les services routiers.

• Enfin, l’alignement du prix des repas à 3,25 €, pour les 3 collèges (Lamartine, Rameau et La Rabière) qui
déjeunent dans un lycée, comme dans les autres collèges, prendra effet au 1er janvier 2022, après le vote en
Conseil d’Administration des collèges.

En 5ème commission :
• Le Conseil départemental proposera d’attribuer 30.000 € de subvention exceptionnelle de démarrage au

Bateau Ivre, en raison des difficultés financières rencontrées suite à l’impossibilité d’exploiter l’établissement
dans le contexte de la crise sanitaire.

• Le Fonds d’Investissement  Culturel  et  Sportifs  fait  l’objet  d’une  2ème répartition  pour  16  dossiers  de
69.000€, lesquels complètent les 254.000€ déjà répartis au printemps.
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Voilà pour les points forts de notre session.

Cela marque la volonté de notre Majorité de mettre en œuvre son projet départemental 2021-2028, avec la prise
en compte d’apports  constructifs  de nos collègues de la  Minorité  avec lesquels,  je  souhaite  poursuivre  une
relation faite de respect mutuel, d’écoute attentive et de dialogue ouvert.
A la suite des commissions,  et pour répondre à des demandes diverses exprimées en commission,  je vous
propose, d’ici à notre session de décembre 4 pistes de travail :
• Faire le point des critères d’attribution de l’aide départementale aux petits clubs sportifs ruraux,
• Examiner la  possibilité  d’un bonus de subvention départementale  pour des dossiers  FDSR-F2D des

communes et des communautés de communes comportant un volet concernant la transition énergétique,
• Faire le point sur les dispositifs actuels d’intervention concernant la précarité énergétique d’un nombre

croissant de nos concitoyens en cette période de forte hausse du gaz et de l’électricité,
• Faire le point sur le Fonds d’Animation Locale et son augmentation en début de mandature.

Pour le 1er trimestre 2022, je vous propose :
• De poursuivre, pour la DGF collèges 2023, avec le groupe de travail associant des principaux et des

gestionnaires, le travail concernant des évolutions possibles de critères pour ladite DGF.

• D’examiner  un  possible  bonus  départemental  pour  les  projets  des  communautés  de  communes
concernant les circulations douces.

En ce qui concerne l’information des Conseillers départementaux, des propositions de présentations d’activités et
de visites de services du Département ont été présentées par les présidents de commissions et transmises aux
présidents de Groupes que j’ai rencontrés le 18 octobre et que je rencontrerai avant chaque session.

Ils peuvent les compléter en indiquant leurs priorités, ce qui permettra à la Direction Générale d’organiser tout
cela avec méthode dans les meilleures conditions.

Je vous remercie.

Monsieur THIEUX.
M.  THIEUX. –  Merci  Monsieur  le  Président.  Cette  décision  modificative  que  vous  nous avez  présentée  est
effectivement  marquée par  des recettes  conjoncturellement  plus  hautes que prévu,  ce qui  est  une nouvelle
positive,  comme  pour  la  plupart  des  Départements  d’ailleurs,  dans  un  contexte  qui  reste  à  aborder  avec
prudence, vous l’avez dit, et nous souscrivons à cette prudence.

En effet, la réforme de la fiscalité ne donne plus de pouvoir de taux au Département pour la construction des
budgets futurs. Les contraintes des contrats de Cahors sont actuellement suspendues mais on ne sait pas ce qu’il
en sera demain. Et la séquence électorale de 2022 pourra évidemment apporter au niveau national son lot de
mesures que nous ne connaissons pas pour le moment. 

C’est la raison pour laquelle notre groupe n’entend pas faire des propositions dispendieuses sur la base de ces
recettes nouvelles mais s’attacher à renforcer  les politiques de solidarité,  de développement durable et  faire
émerger des propositions qui pourraient répondre aux nouveaux défis qui sont devant nous. 

Nous demandons donc, comme nous l’avons fait en commission et vous l’avez souligné, Monsieur le Président,
une attention soutenue dans plusieurs domaines puisque les recettes supplémentaires qui sont inscrites dans
cette DM donne la capacité d’agir dans plusieurs domaines :

• Tout d’abord, la transition énergétique. Vous l’avez dit en commission, nous avions évoqué cette idée d’un
fonds consacré à la transition énergétique. Vous l’avez repris sous forme de ce bonus que vous évoquez
comme axe de travail dans les semaines à venir. Donc nous en prenons acte et nous pensons important
de  soutenir  et  d’encourager  les  efforts  des  collectivités  qui  bénéficient  également  de  l’ingénierie  du
Département dans ce domaine. 

• Le renforcement de la participation citoyenne est également un axe que vous avez retenu et que nous
avions évoqué en commission.  Il  nous semblait  effectivement important  d’accompagner le succès du
premier  budget  participatif  qui  avait  eu lieu et  de marquer dans cette  nouvelle  édition la  volonté  du
Département d’aller plus loin, d’augmenter les crédits et donc le nombre de projets qui sera retenu.

• Pour l’éducation, là aussi vous avez répondu sur le tarif départemental qui sera réellement unique pour
l’ensemble des collèges puisque les trois collèges qui ont pour le moment des tarifs supérieurs, c’est-à-
dire La Rabière, Lamartine et Rameau, seront alignés sur le tarif départemental unique au 1er janvier
2022. 

Nous considérons évidemment que ces mesures vont dans le bon sens, que ce sont des signes positifs qui
n’effacent  pas  les  identités  politiques  de  chacun,  soyons  conscients  de  cela,  mais  qui  témoignent  d’un
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fonctionnement normal de la démocratie locale tourné vers l’intérêt général. 
Il faut nous placer dans cette démarche constructive, ce qui n’exclut pas des désaccords parfois, mais il faut que
les propositions puissent être entendues et nous voyons que, pour une bonne partie de celles que nous avons
faites en commission, elles l’ont été. 

Cette DM sera suivie dans quelques semaines de l’élaboration du budget 2022. Nous y prendrons toute notre
part. Dès à présent, nous sommes convaincus que les marges budgétaires qui nous sont présentées aujourd’hui
pourront servir. Vous avez tracé des pistes mais je crois que nous aurons là aussi à identifier des priorités dans le
cadre du budget 2022. 

Parmi celles-ci, nous souhaitons vous en citer quelques une aujourd’hui :
• Dans le domaine du handicap : vous avez cité des choses et il nous semble important aussi de renforcer

les  moyens  humains  afin  de  réduire  les  délais  d’instruction  des  dossiers  MDPH  et  de  garantir  un
fonctionnement optimal du transport des élèves et des étudiants en situation de handicap. 

• Dans le domaine des solidarités : prendre en compte la précarité énergétique dans les investissements
en  faveur  de  l’habitat  comme  dans  les  aides  sociales.  N’en  doutons,  pas  le  Département  sera  en
première ligne quand la campagne électorale de 2022 sera passée et qu’un certain nombre de mesures
et de boucliers énergétiques brandis par l’État aujourd’hui sera abaissé. 

• Dans le soutien à la vie  associative,  culturelle  et  sportive :  il  est  important  qu’il  puisse y  avoir  cette
solidarité  sur  l’ensemble  de  notre  territoire,  vous  l’avez  évoqué  également  comme  piste  de  travail,
pourvoir réformer l’accès à ce fonds pour tous les cantons du Département.

• Nous citerons également l’expérimentation d’un revenu de solidarité pour les jeunes de moins 25 ans en
situation  de  précarité.  C’est  une  piste  qui,  avec  ces  marges  budgétaires,  pourrait  être  travaillée  en
commission. 

• En ce qui concerne le renforcement du PPI, vous avez cité un certain nombre de crédits. Nous attirons
votre attention également sur les moyens humains nécessaires aux travaux dans les collèges. Les fonds
sont abondés mais il faut aussi renforcer le nombre de techniciens qui suivent ces projets pour qu’ils
puissent aboutir dans des délais raisonnables. Je pense que la marge de manœuvre que nous avons
aujourd’hui pourrait servir à identifier des projets à accélérer dans quelques établissements, notamment
des projets de rénovation de l’équipement. 

• Enfin, les ressources humaines : vous l’avez dit, une prime ponctuelle sera versée dès cette année. Il faut
en effet souligner l’effort, c’est important d’envoyer ce signal aux agents de notre collectivité et au-delà,
comme cela a pu être dit au dernier CT, ouvrir également des négociations sur l’année 2022 sur le régime
indemnitaire des agents pour que ces primes puissent être lisibles et inscrites dans un régime définitif, qui
ne soient pas que pour une année. Ceci garantira l’attractivité de notre collectivité et donc la qualité du
service public local. 

En conclusion, notre minorité sera constructive et vigilante sur les priorités que vous nous présenterez pour 2022.
Nous serons attentifs. La gauche départementale, à défaut d’être la force de l’action, sera force de propositions et
de convictions.

M.  le  Président. –  Merci  mon  cher  collègue.  Votre  conclusion  valide  la  déclaration  de  mon  prédécesseur
Marc POMMEREAU comme quoi nous sommes partenaires en démocratie. 

Sur les points que vous avez abordés :
• On a effectivement préféré la notion de bonus pour les fonds FDSR – F2D car c’est beaucoup plus lisible

par les communes qui vont déposer différents dossiers : dans le cadre du fonds, l’aide départementale
peut varier de 20 à 30% et le bonus dont on aura fixé le montant pourra venir en plus de tel pourcentage
déjà  retenu.  Ce sera  beaucoup plus  simple  que la  création  d’un  nouveau fonds,  à  la  fois  pour  les
communes et pour les services.

• Pour les repas, on passe effectivement à 3,25€. C’était plus cher avant mais c’était le tarif de la Région, je
n’y peux rien, chacun ses responsabilités et je n’en veux à personne. 

• Pour le handicap, deux postes sont proposés d’être créés à cette session pour renforcer la MDPH, donc
c’est en cours.

• Pour les transports, comme vous le savez, on s’active fortement à ce que cela fonctionne bien. Patrick
MICHAUD fera peut-être un point tout à l’heure.

• En ce qui concerne la précarité, il y aura avant le mois de décembre un point, je l’ai demandé à Madame
ARNAULT, de tout ce qui existe en matière de dispositifs pour bien mettre à plat ce qui existe et voir ce
qu’il  serait  possible d’augmenter en disant bien que chacun doit  prendre sa part car ce n’est pas au
Département de prendre tout. C’est bien pour faire l’inventaire des responsabilités et des possibilités des
uns et des autres que l’on va le faire. Je pense que c’est un sujet important. Il y a la prime qui a été
annoncée hier soir par le Premier Ministre mais sur le fond, il y a quand même un certain nombre de
situations qui  nous remonte dans les communes,  dans les CCAS,  par  les bailleurs sociaux,  par  les
services sociaux chez nous. C’est donc quelque chose que l’on a à regarder de près. Il y aura donc une
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piste de travail prévue avant décembre pour que l’on en reparle à la session du mois de décembre. 
• Pour le PPI, je vous rappelle qu’on a déjà rajouté Château-la-Vallière qui n’était pas prévu initialement car

la communauté de communes a des projets et parce que cela a du sens localement. 
• Pour  le  reste,  je  pense  qu’il  sera  sage  d’attendre  la  campagne  présidentielle.  Je  voudrais  que  les

financements soient au rendez-vous. Quand je vois déjà que la compensation à 50% qui était annoncée
pour les SAAD n’est pas dans la loi de Finances, je m’inquiète, mon cher collègue. Normalement l’État a
prévu 200M€, l’ADF avait chiffré à 600, je crois que la vérité est peut-être entre les deux. Quand il y a une
orientation mais qu’il n’y a pas d’argent en face, je m’inquiète un tout petit peu. Donc on votera le budget
en marche, on essaiera de faire ce que l’on peut mais vous le savez, ce n’est pas un puits sans fond et,
comme vous l’avez souligné, c’est conjoncturel. Il faut bien savoir qu’à tout moment il peut y avoir un
retournement de situation ou un fléchissement de cette ressource, d’où l’importance de la flécher plutôt
en investissement pour ne pas risquer d’être gênés. Vous avez abordé un possible Cahors 2, je pense
que l’État pourra être tenté au 2ème semestre peut-être de le faire, donc il faut être prudent.

Madame HAMADI.

Mme  HAMADI. –  Monsieur  le  Président,  j’ai  quelques  observations  à  faire  sur  cette  décision  modificative,
notamment sur les recettes exceptionnelles. Vous l’avez dit, les Droits de Mutation ont fortement augmenté suite
à un marché immobilier bien dynamique mais je pense qu’il faut faire attention car d’une part c’est volatile et
d’autre part cela pose la question de comment sanctuariser cela pour anticiper les prochaines crises que l’on
pourrait avoir. 
Par ailleurs, les baisses du RSA sont certainement dues à la politique du « quoi qu’il en coûte » mais le « quoi
qu’il en coûte » va s’arrêter et on risque d’avoir mécaniquement une hausse qui pourrait arriver. 
On  aurait  aimé  voir  dans  ce  budget  le  revenu minimum des jeunes puisque  pour  nous  c’est  une  réponse
immédiate à la précarité des jeunes qui était très importante avant la crise et qui s’est accentuée avec la crise. Ce
sont les principales victimes de la précarité du travail et la crise a en plus fermé des portes sur les jobs étudiants. 
Vous avez parlé ensuite de la transition énergétique. Vous vous doutez bien que nous y sommes très favorables.
Je pense qu’il faudrait des pistes de travail pour accentuer cette transition dans notre propre administration, par
exemple à travers des achats responsables en commission d’appel d’offres. Je rejoins le fait d’avoir un soutien de
fonds pour la transition énergétique. Il fallait effectivement de l’ingénierie administrative et technique car certains
maires  peuvent  vite  se  perdre  dans  tous  ces  fonds.  Il  faut  pouvoir  les  accompagner  et  je  pense  que  le
Département est un bon échelon-clé pour cela.
Autre piste de travail qu’on aimerait avoir : il y a plusieurs communautés de communes qui ont travaillé sur un
PCAET et  on  pourrait  imaginer  faire  un  plan  climat  départemental  en  s’appuyant  dessus  car  cela  balaye
énormément  de  sujets,  que  ce  soit  la  transition  énergétique,  l’alimentation,  la  culture…   Il  faut  également
améliorer la sobriété énergétique.
La question de comment aller vers les gens est aussi une question très importante pour nous. 
Il faut articuler cela avec tout ce qui existe déjà.
Sur le personnel, je pense qu’il mérite en effet cette récompense, c’est leur investissement durant cette crise qu’il
faut remercier. Pourrait-on établir un parcours professionnel pour chaque agent pour mieux le préparer pour les
concours, pour passer d’une catégorie à une autre par exemple ?
On sait que la présidentielle va arriver et qu’on va être spectateur de ce qui va se passer. Il faudra quand même
que notre Département soit d’une très grande flexibilité, qu’on anticipe bien les choses avec plusieurs scénarii et
si tout le monde devra prendre sa part, comme vous le disiez, il faudra éviter qu’on travaille tous en silo. Je
précise que je le dis de manière globale pour toutes les collectivités et que je ne vise personne. Il faut lancer
rapidement des projets, notamment dans la transition écologique.

M. le Président. – Merci Madame HAMADI. On va sanctuariser certaines dépenses, comme vous avez dit. On
vous donnera une prospective au mois de décembre sur deux ans, peut-être trois. On sent que l’année prochaine
a des chances d’être bonne en Droits de Mutation. Au-delà, on n’a pas beaucoup de visibilité. L’idée est donc de
bien flécher d’ores-et-déjà les dépenses pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté sur l’utilisation de ces fonds.
Pour le RSA, je pense qu’on risque d’avoir un double mouvement : on a un effet de reprise qui est bien là et en
même  temps,  n’oublions  pas  la  modification  des  règles  de  l’indemnisation  du  chômage  qui  aura  un  effet
d’augmentation pour nous puisqu’il y aura une moindre indemnisation des chômeurs. 
En ce qui concerne les jeunes, on est clairement dans un sujet de politique nationale de solidarité qui, à mon avis,
sera au cœur des enjeux de la présidentielle. Je pense qu’en terme d’égalité et de solidarité, il faut peut-être
d’abord laisser passer ce temps-là.
Pour la transition énergétique, j’ai en effet posé le bonus pour faciliter les tâches des maires. L’ADAC vient de
recruter des conseillers en énergie et pourra tout à fait aider les maires en ingénierie dans ce sujet. C’est une
véritable amélioration car les maires n’ont pas les services pour. 
Quand vous dites qu’il faut aussi aller vers les gens pour les sensibiliser plus de sobriété, c’est un enjeu qui
concerne l’ALEC, hors métropole, puisque la métropole a ARTEMIS. Il faut que les gens aillent vers l’ALEC et que
l’ALEC aille vers les gens. Il faut des permanences sur place car quand on habite très loin de Tours, on ne vient
pas pour demander conseil  à l’ALEC. C’est cela qu’on va devoir voir dans l’évolution :  non pas telle ou telle
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structure, mais le service rendu en matière énergétique au grand public. 
Sur le plan climat, je suis assez mesuré. Il y en a un qui avait été écrit il y a quelques années et dire qu’il avait été
suivi d’une grande réalisation serait sûrement excessif. Mais ne regardons pas derrière, regardons devant. 
Je pense qu’aujourd’hui, on fait comme Monsieur Jourdain, c’est-à-dire qu’on fait beaucoup de prose sans le
savoir, mais il y a de vraies réalisations :

• On était l’autre jour à Parçay-Meslay avec les collègues Monsieur FENET et Madame DEVALLÉE, on a
vu une chaufferie biomasse avec un espace pédagogique innovant. 

• Tout le parking devant la maison des sports va être fait en ombrières. 
• Notre centre routier va également devenir une ombrière avec du photovoltaïque pour justement avoir un

affichage clair. 
• Dans nos collèges, on consommera sur place l’énergie produite par le photovoltaïque dans peu de temps

par rapport à l’accord conclu. 
On est vraiment dans des axes forts. On peut toujours aller plus loin. Monsieur OSMOND m’a parlé d’un projet
pour les parcs à vélos dans les collèges : une stagiaire a fait une étude et c’est très variable d’un collège à l’autre,
on pourrait imaginer avoir du photovoltaïque au-dessus des garages à vélo. Ce n’est pas du tout un rêve, on va
l’évoquer avec notre prestataire.
Pour la partie Ressources humaines, je souhaite vous rappeler qu’on a déjà fait deux gratifications de 100€ net à
des catégories ciblées de collègues qui s’étaient fortement investis pendant le COVID en 2020, je pense à des
personnes qui  ne pouvaient  plus travailler  dans leur  métier  d’origine et  qui  avaient  accepté d’aller  dans les
EPHAD, dans les centres de vaccination… Cette fois-ci, c’est pour tout le monde. 
Enfin, pour le côté anticipation, j’ai fait comme vous, j’ai écouté le 20h hier soir. Mais je n’ai pas attendu le 20h
pour écrire ce que je vous dis ce matin. Je pense que l’idée de faire une prime directe en aides versées sur la
paie du mois de novembre est une forme d’anticipation qui semble avoir été reprise et qui sera moins difficile à
mettre en œuvre au Département que dans les millions d’entreprises, de PME et d’artisans qui vont devoir le
mettre en œuvre. 

S’il n’y a pas d’autres demandes d’intervention, je donne la parole à Monsieur Olivier LEBRETON pour le rapport
de présentation de la décision modificative.
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M. LEBRETON. – Mes chers collègues, c’est un vendredi ensoleillé pour vous présenter la décision modificative
2021. 

Un petit rappel sur le contexte de la décision modificative avec l’impact financier de la crise sanitaire qui a des
effets heureusement plus limités que prévu au niveau national et au niveau local avec un marché immobilier
toujours très dynamique et une hausse mesurée d’allocations du RSA. Il y a un effet direct sur nos finances avec
une  épargne  nette  qui  s’améliore  significativement.  Ces  ressources  seront  utilisées  en  2022  au  service  de
l’investissement et de l’amélioration des conditions de travail de nos agents, comme vous l’avez dit. 

Vous voyez une carte de la France avec les variations nationales des DMTO entre le premier semestre 2019 et le
premier semestre 2021 et une progression de +29% en Indre-et-Loire. Certains Départements dépassent les
50%. Les DMTO sont vraiment le sujet important de cette DM.

Vous avez devant vous l’équilibre général avec une augmentation significative des recettes de fonctionnement
(due à nos DMTO), presque 37M€, combinée à une baisse des dépenses de fonctionnement de 4,4M€, liée à un
RSA moins élevé que prévu. 
L’épargne nette après remboursement du capital de la dette s’améliore, elle est à + de 41M€. 

Un léger ajustement des dépenses d’équipement pour prendre en compte la réalisation des projets à hauteur
de 500.000€ ainsi que des recettes d’équipement à hauteur de 10.000€.

L’emprunt  d’équilibre prévisionnel  2021 sera en baisse  de presque 42M€,  soit  un montant  d’emprunt  de
17,3M€ au total. 
Compte tenu des stratégies d’investissement pour 2022, il sera certainement proposé un montant d’emprunt
autour  de 20M€ afin  de profiter  encore des taux d’intérêts  très bas et  de permettre  le  financement  de nos
investissements. 

Pour rentrer dans le détail, on va commencer par les recettes de fonctionnement, à hauteur de 36,9M€ :

Pour la DGA Solidarités, +5M€     :  
+1,6M€ de compensation de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie au titre de l’APA et de la PCH.
+1M€ au titre  la  revalorisation des rémunérations des salariés des services  d’Aide et  d’Accompagnement  à
Domicile (les SAAD) en application de l’avenant 43.
+1,6M€ de recettes à l’Enfance.

Pour la DGA Territoires,     +400.000€ :  
+450.000€ sur la Taxe d’Aménagement.
-250.000€ pour la billetterie dans les Monuments.
+200.000€ d’ajustements divers.

Pour la DGA Ressources, +31,6M€     :  
+30M€ sur les DMTO.
+1,15M€ sur la Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurances et la Taxe Intérieure sur la Consommation de
Produits Energétiques.
+350.000€ sur la Taxe Départementale sur la Consommation Finale d’Electricité.
-200.000€ sur le Dispositif de Compensation Péréquée. 

Les dépenses de fonctionnement sont en baisse de près de 4,4M€ :

Pour la DGA Solidarités, -4,3M€     :  
-4M€ sur l’allocation RSA.
+1,9M€ sur les allocations APA et PCH, dont 1,7M€ liés à l’avenant 43.

Pour la DGA Territoires, +200.000€     :   
-200.000€ sur les transports du fait d’une économie sur l’ancien marché et d’une augmentation sur le nouveau
marché.
+200.000€ en faveur de l’environnement.
+100.000€ sur le budget participatif. 
Pour la DGA Ressources, -3,1M€     :  
-3M€ liés à la restitution de dépenses imprévues.
-100.000€ sur les intérêts de la dette.

Nos prospectives financières pour 2022 indiquent déjà une évolution de + de 17M€ de dépenses sociales.
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La prudence doit être de mise quand nos dépenses structurelles sont financées par des recettes conjoncturelles. 

En ce qui concerne les dépenses d’équipement, on constate une baisse de 600.000€. Dans le détail :

Pour la DGA Solidarités, -1,4M€     :  
-1M€ au titre du plan EHPAD lié à des retards de travaux.
-200.000€ pour l’habitat.
-200.000€ au titre des travaux du centre de vacances de Longeville-sur-Mer.

Pour la DGA Ressources, +1,6M€     :  
+1M€ en faveur du SDIS pour l’acquisition de véhicules de lutte contre les incendies.
+600.000€ pour l’acquisition de véhicules et équipements mobiliers.

Pour la DGA Territoires, -1M€     :   
1M€ peuvent être investis en AP sur le mobilier scolaire, du matériel d’entretien pour les AT et les équipements de
cuisine dans les collèges.
-2,4M€  sur  les  collèges  avec  le  calendrier  des  travaux  qui  est  maintenu.  Les  situations  de  travaux  seront
présentées à la clôture comptable.
-800.000€ sur les fonds F2D/FDSR. Ce sont tous les projets de 2019 qui n’ont pas été consommés.
-200.000€ sur le projet « Fenêtres sur Loire » liés à des difficultés sur les autorisations préalables.
+700.000€ en faveur de l’environnement.
+1,9M€ lié à la gestion des RD au titre de la déviation de Chinon.
+500.000€  pour  conserver  la  section  aérienne  de  gendarmerie.  Il  s’agit  de  la  première  partie.  Il  y  aura  la
deuxième en deuxième année.

En conclusion, la situation financière est en amélioration grâce à des facteurs exogènes (le marché immobilier et
les allocations RSA) :

• Recettes de fonctionnement en hausse de + de 36M€, 
• Dépenses de fonctionnement en baisse de 4,4M€,
• Épargne nette en progression de + de 41M€,
• Dépenses ajustées d’investissement à 500.000€,
• Une prime ponctuelle sera versée aux agents en novembre 2021,
• L’effort financier de 500.000€ sera porté sur les crédits existants de notre DRH. 

Merci de votre attention. 
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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES ET ADMINISTRATION GENERALE
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        RAPPORT DE PRÉSENTATION DE LA DÉCISION MODIFICATIVE POUR
2021 (ID WD : 26463)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

L’impact de la crise sanitaire et ses conséquences économiques sur les finances des collectivités est plus mesuré
que ce que l’on craignait. Au niveau national, la crise a boosté le marché immobilier et l’allocation de Revenu de
Solidarité Active (RSA) n’a pas connu la progression projetée en début de crise.

En parallèle, les stratégies nationales demeurent sur une dynamique de relance économique : absence du retour
des contrats de Cahors limitant la progression des dépenses de fonctionnement des grandes collectivités à +1,2%
par an, d’ici les élections présidentielles ; et annonce d’un futur plan d’investissement de l’Etat pour la France
2030.

En Indre-et-Loire, comme au niveau national, les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) connaissent une
dynamique importante, permettant d’ajuster la prévision de cette recette liée exclusivement à la bonne santé
financière du marché de l’immobilier. Et le RSA progresse moins rapidement qu’anticipé au Budget Primitif.

Ainsi, la Décision Modificative pour 2021 traduit des améliorations financières significatives par rapport au Budget
Supplémentaire permettant d’utiliser ces ressources dès 2022 au service de l’investissement et de l’amélioration
des conditions de travail des agents.

Les principales dispositions

Ce budget s’élève à +38 M€ (dont +42,9 M€ de mouvements d’ordre).

Concernant la gestion pluriannuelle, la situation des autorisations de programme et autorisations d’engagement,
ainsi que des crédits de paiement est la suivante :

Autorisations de programme (AP)
Montant d’AP voté au

Budget 2021
Proposition en AP

à la DM
Montant d’AP total

381 279 112,44 € 7 474 496,00 € 388 753 608,44 €

Crédits de paiement 2021 des AP
CP inscrits au
Budget 2021

Proposition à la
DM

Montant total
Montant restant à

inscrire

82 942 304,75 € -3 951 856,52 € 78 990 448,23 € 165 423 581,66 €

Autorisations d’engagement (AE)
Montant d’AE voté au

Budget 2021
Proposition en AE à la DM Montant d’AE total

75 414 360,49 € -128 975,28 € 75 285 385,21 €

Crédits de paiement 2021 des AE
CP inscrits au
Budget 2021

Proposition à la
DM

Montant total
Montant restant à

inscrire

12 419 855,00 € -43 735,03 € 12 376 119,97 € 35 100 361,58 €
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Les principaux ajustements en recettes et dépenses

Les recettes de fonctionnement enregistrent une hausse de +36,9 M€ :

+4,9 M€ pour la DGA Solidarités dont     :  
La Décision Modificative intègre la mise en œuvre de l’avenant 43 de la convention collective de la branche de
l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile, lequel entre en vigueur le 1er octobre 2021. Il a
pour  objet  une  revalorisation  des  salaires  des  employés  de  ces  secteurs  (autonomie  et  enfance).  Le
Département, en tant qu’autorité de tarification, est tenu d’en assurer le financement, pour les Services d’Aide et
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) habilités à l’aide sociale et tarifés. Seule une compensation par la Caisse
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) est prévue pour les secteurs de l’autonomie à hauteur de 70%
dont un acompte de 80% en 2021. Aucune compensation de l’Etat n’est prévue pour le secteur de l’enfance
(impact financier : 43 120 €).

+0,9  M€  de  recette  pour  la  revalorisation  des  rémunérations  des  salariés  des  Services  d’Aide  et
d’Accompagnement  à  Domicile  (SAAD).  Le coût  de cette  réforme (application  avenant  43)  est  partiellement
supporté par les départements qui doivent couvrir le surcoût de la masse salariale brute chargée qui a été calculé
par les SAAD prestataires relevant de la Branche d’Aide à Domicile au titre de leur responsabilité d’employeur. En
2021, ce surcoût global s’élève à 1,7 M€ (y compris secteur enfance) réparti sur la dépense APA, PCH, services
ménagers et enfance.

+1,6 M€ de compensation de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) au titre de l’Allocation
Personnalisée d’Autonomie (APA) et de la Prestation de Compensation pour le Handicap (PCH).
+0,6 M€ liés à des recouvrements sur bénéficiaires et des indus au titre de l’autonomie.
+1,6 M€ de recettes à l’enfance, liées à des régularisations sur les dotations versées en 2020 et au recouvrement
auprès des départements extérieurs.

+0,4 M€ pour la DGA Territoires dont     :  
+0,45 M€ de recette sur la Taxe d’Aménagement, compte tenu des premiers encaissements de l’année.
-0,25 M€ de recette sur la billetterie dans les monuments, liée à la fermeture de l’ensemble des monuments
pendant près de 5 mois.
+0,2 M€ d’ajustements de diverses recettes.

+31,6 M€ pour la DGA Ressources dont     :  
+30 M€ sur les Droits de Mutation à Titre Onéreux : ces derniers restent sur une dynamique importante alors
qu’en début de crise, au printemps 2020, l’on craignait une chute de -30% au niveau national, comme pour la
crise de 2008. En Indre-et-Loire, le produit journalier moyen s’élève à 523 000 € en 2021, contre 418 000 € en
2020.  La  prévision  du  Budget  Primitif  de  85  M€  est  dépassée  depuis  début  septembre,  conduisant  à  un
ajustement significatif à la Décision Modificative.
+1,15  M€  sur  la  Taxe  Spéciale  sur  les  Conventions  d’Assurances  (TSCA)  et  la  Taxe  Intérieure  sur  la
Consommation  de  Produits  Energétiques  (TICPE),  afin  de  tenir  compte  du  dynamisme  des  encaissements
constatés à ce jour.
+0,35  M€  sur  la  Taxe  Départementale  sur  la  Consommation  Finale  d’Electricité,  afin  de  tenir  compte  des
encaissements depuis le début de l’année.
-0,2 M€ sur le Dispositif de Compensation Péréquée à cause d’une baisse de l’enveloppe nationale à répartir.
Et divers ajustements de recettes pour l’informatique et la gestion des ressources humaines.

Les dépenses de fonctionnement diminuent de -4,4 M€ :

-1,5 M€ pour la DGA Solidarités dont     :  
-4  M€  sur  le  RSA au  regard  de  la  moyenne  des  acomptes  des  9  premiers  mois  de  l’année,  incluant  la
revalorisation de 1% du 1er mai dernier.
+0,5 M€ sur l’APA notamment en établissements, du fait de l’augmentation de la dépendance et d’un plus grand
nombre de résidents comptabilisés dans la dotation globale versée aux établissements à travers l’APA. Il est à
noter que l’avenant 43 impacte l’APA à domicile, mais il est compensé par une baisse de l’effectivité des plans
d’aide.
+0,6  M€  sur  l’aide  à  l’hébergement  des  personnes  âgées,  liée  principalement  à  un  changement  d’écriture
comptable des récupérations d’indus (une recette et une dépense équilibrée).
+1,1 M€ sur la PCH pour couvrir la dépense de la PCH parentalité applicable à compter du 1er janvier 2021, ainsi
que la PCH adultes et la mise en œuvre de l’avenant 43.
+0,1 M€ équilibrés en dépenses et recettes en faveur de la MDPH.
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+0,2 M€ pour la DGA Territoires dont     :  
-0,2 M€ sur les transports, conjonction à la fois d’une économie sur l’ancien marché et d’une augmentation sur le
nouveau marché de transport des élèves et étudiants en situation de handicap. 
+0,2 M€ en faveur de l’environnement liés aux excédents de perception de la Taxe d’Aménagement – part ENS.
+0,1 M€ sur le budget participatif (aménagement du territoire).
Et divers ajustements de dépenses pour l’archéologie et l’aménagement du territoire.

-3,1 M€ pour la DGA Ressources dont     :  
-3 M€ de restitution des dépenses imprévues.
-0,1 M€ sur les intérêts de la dette.
Et divers ajustements de dépenses pour la gestion patrimoniale et les moyens logistiques.

Enfin, en termes de péréquation, le Département demeure contributeur net (recette moins dépense) de 0,97 M€
en 2021.

S’agissant des dépenses d’équipement, un ajustement de -0,5 M€ est proposé :

-1,4 M€ pour la DGA Solidarités dont     :  
-1,1 M€ sur le PPI des EHPAD : retard sur le projet de restructuration de l’EHPAD de VILLELOIN COULANGE, le
report à début 2022 de la fin des travaux de l’EHPAD de La Grande Bretèche à TOURS, et un ajustement sur le
programme de soutien à l’innovation dans les Etablissements et Services Médico-Sociaux.
-0,2 M€ d’ajustements sur la politique de l’habitat, principalement sur la délégation des aides à la pierre.
-0,2 M€ liés au retard des travaux du centre de vacances de Longeville.

-0,6 M€ pour la DGA Territoires dont     :  
-2,4 M€ sur la politique éducation :  le calendrier de restructuration des collèges a été respecté et les quatre
chantiers  ont  débuté aux dates annoncées mais les situations de travaux de novembre et  décembre seront
présentées après la clôture budgétaire et différés sur l’année prochaine (-2,3 M€). En outre, la crise sanitaire
impacte les travaux de mise aux normes accessibilité handicapés (-0,3 M€). En revanche, 1 M€ (en AP) peuvent
être investis en faveur du mobilier scolaire, du matériel d’entretien pour les ATTEE, et des équipements de cuisine
des collèges. Ainsi que 0,2 M€ de grosses réparations (travaux d’urgence).
S’agissant du Contrat de Performance Energétique dans les collèges, la situation sanitaire entraine un décalage
dans la réalisation de quelques travaux (-0,8 M€).
-0,8 M€ sur les fonds F2D / FDSR (projets 2019 non consommés).
-0,2 M€ sur le projet « Fenêtres sur Loire », liés à des difficultés sur les autorisations préalables.
+0,7  M€  en  faveur  de  l’environnement  afin  de  répartir  les  recettes  supplémentaires  liées  à  la  Taxe
d’Aménagement.
+2 M€ en faveur des infrastructures routières, principalement la gestion du classement/déclassement de RD sur
la commune de Chinon permettant de clore un dossier datant de 1982, année de mise en service de la déviation.
+0,5 M€ de subvention pour conserver la section aérienne de gendarmerie à Tours.
Et divers ajustements de dépenses pour l’aménagement du territoire, l’action culturelle et le tourisme.

+1,6 M€ pour la DGA Ressources dont     :  
+1 M€ en faveur du SDIS pour l’acquisition de véhicules de lutte contre les incendies.
+0,6 M€ pour l’acquisition de véhicules et équipements mobiliers.
-0,2 M€ de report d’une acquisition de terrain.
+0,2 M€ pour l’acquisition de matériels informatiques.

Il est à noter un ajustement de crédit d’investissement sur le remboursement du capital de la dette : +10 000 €,
équilibré par une recette équivalente, lié à une régularisation.

Enfin, les recettes d’équipement sont ajustées de +12 000 €, avec des baisses et des hausses conduisant à un
quasi équilibre : -0,3 M€ liés à l’habitat (délégation des aides à la pierre), -0,3 M€ sur la transformation numérique
(à due concurrence des dépenses), +0,2 M€ sur diverses recettes liées aux infrastructures routières, +0,1 M€ liés
à un remboursement de l’Etat sur les travaux dans le bâtiment « Oasis », +0,1 M€ en faveur de l’environnement,
et divers ajustements complémentaires.
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Au total, les variations de crédits réels par politiques départementales, hors virements entre sections, sont les
suivantes :

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
En € Dépenses Recettes Dépenses Recettes

DGA Solidarités -1 427 047,00 -289 047,00 -1 476 041,14 4 882 558,28

DGA Territoires -620 643,29 93 680,37 185 836,97 377 312,83

DGA Ressources 1 576 000,00 207 111,45 -3 141 475,00 31 625 531,07

TOTAL (en  réel
et hors emprunt)

-471 690,29 11 744,82 -4 431 679,17 36 885 402,18

L’équilibre général du projet de Décision Modificative pour 2021 se présente ainsi :

 
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Solde par section net de
dépenses

(dépenses – recettes)

En € Dépenses Recettes Dépenses Recettes Investissement Fonctionnement
Crédits
réels

-471 690,29 11 744,82 -4 431 679,17 36 885 402,18 -483 435,11 -41 317 081,35

Crédits
d’ordre

1 471 900,00 1 321 900,00 0,00 150 000 150 000 -150 000

TOTAL 1 000 209,71 1 333 644,82 -4 431 679,17 37 035 402,18 -41 800 516,46

L’emprunt prévisionnel pour 2021 affiche une baisse importante de -41,8 M€, passant de 59,1 M€ après le BS,
à 17,3 M€ après la DM. Pour autant, il s’agit d’un emprunt prévisionnel. 

Compte tenu des stratégies d’investissement dès 2022, il sera certainement proposé un emprunt plus
important en fin d’année, vraisemblablement autour de 20 M€ afin de profiter des taux d’intérêts très bas
et permettre le financement des investissements. Une délibération présentant la stratégie d’endettement
en 2021 sera proposée à la session du 3 décembre prochain.

Grâce  aux  encaissements  dynamiques  des  Droits  de  Mutation  et  à  la  hausse  contenue  du  RSA,
l’autofinancement net de la collectivité (56 M€ après la DM) augmente significativement par rapport au BS (+41,3
M€).

Variation en crédits

en €

Crédits votés 
2021 (BP+BS)

Avec excédent de
reports

DM 2021
Équilibre
après DM

Autofinancement brut 42 986 359,35 41 317 081,35 84 303 440,70

Autofinancement net 14 716 359,35 41 307 081,35 56 023 440,70

Emprunt d’équilibre 59 055 561,19 -41 800 516,46 17 255 044,73

Ainsi, les balances de la Décision Modificative sont retracées en annexe 1.

L’annexe 2 reprend les crédits prévus en 2021, par politiques.

Enfin, l’annexe 3 établit la situation des Autorisations de Programme et Autorisations d’Engagement.
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Pour le budget général     :  

Ce budget comprend des ajustements de crédits non proposés dans la maquette budgétaire qui vous a été pré-
senté et qui portent sur les politiques enfance, autonomie et infrastructures routières pour les montants suivants :

•  - 134 685 € en dépense de fonctionnement.
•  - 114 184 € en recette de fonctionnement.
• + 100 000 € en dépenses d’investissement.

A partir de la balance générale du projet de décision modificative, les propositions budgétaires (réelles et ordres)
s’élèvent à 38 035 611,89 €

Le budget s’élève à la somme totale de 689 261 809,44 € en crédits réels et hors mouvements neutres de dette
et à 1 016 957 712,14 € en crédits réels et d’ordre.

Pour le budget annexe de l’I.D.E.F.     :   

Ce budget comprend un ajustement non proposé dans la maquette budgétaire qui vous a été présenté et qui
porte sur les charges de personnel pour un montant de 28 000 € en dépense et recette de fonctionnement.

Les propositions budgétaires (réelles et ordres) de la décision modificative s’élèvent à 509 000 €.

Le budget cumulé s’élève à 8 777 011,00 € en crédits réels et à 8 937 319,00 € en crédits réels et d’ordre.

Le détail des crédits est présenté dans les maquettes budgétaires réglementaires et les rapports associés.

Accord de la commission.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 29
Contre : 0   
Abstention : 9  M. Rémi LEVEAU, MME Anne TRUET, M. Wilfried SCHWARTZ, MME Solenne 

MARCHAND, M. Jean-Marie CARLES, M. Franck GAGNAIRE, MME Sabrina HAMADI, 
M. François LAFOURCADE, MME Ursula VOGT

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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20

• D’adopter la Décision Modificative de 2021, conformément à la balance par chapitre de la Décision 
Modificative de 2021 retracée en annexes 1a et 1b.

L’annexe 2 reprend les crédits prévus en 2021 par politiques.

Enfin, l’annexe 3 établit la situation des Autorisations de Programme et Autorisations d’Engagement.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        GESTION BUDGÉTAIRE - AJUSTEMENT DE RECETTES ET DE
DÉPENSES - DÉCISION MODIFICATIVE (ID WD : 26471)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport présente des ajustements de crédits issus de notifications reçues, ou de projections de recettes à
réaliser d’ici la fin de l’année 2021. C’est en particulier le cas pour les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO),
encaissés à un niveau soutenu cette année, et qu’il  est possible d’ajuster à la hausse (+30 M€). Les autres
ajustements  principaux  concernent  l’augmentation  de  la  Taxe  Départementale  sur  la  Consommation  Finale
d’Electricité (TDCFE), de la Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurances (TSCA), et l’ajustement du Fonds
National de Péréquation des Droits de Mutation à Titre Onéreux (FNPDMTO) en dépense et recette.

I – LES RECETTES FISCALES

A – La fiscalité directe

1 - Les rôles supplémentaires de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB)

Depuis cette année, le Département ne perçoit plus la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB), désormais
transférée  aux  communes.  Cependant,  des  régularisations  de  cet  impôt  sont  menées  par  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  sur  des  impositions  2019  et  2020,  années  pendant  lesquelles  le
Département était attributaire de cette recette. Cela résulte de différentes situations, telles que la mise à jour du
fichier fiscal, ou le résultat de procédures contentieuses. Les rôles supplémentaires de TFPB perçus à ce jour
s’élèvent à +146 489 € qu’il convient d’ajuster à la présente Décision Modificative.

2 - Le Dispositif de Compensation Péréquée (DCP)

Le Dispositif  de Compensation Péréquée (DCP),  créé en 2014 pour financer les Allocations Individuelles de
Solidarité  (APA,  PCH,  RSA),  a  été  notifié  pour  un montant  total  de  8 241 816 €.  Ce  montant  inférieur  de  -
209 184 € à la prévision s’explique d’une part par une diminution de l’enveloppe nationale répartie (1,07 Mds€
lors de l’estimation au Budget  Primitif  et  1,03 Mds€ effectivement répartis)  et  d’autre part  par l’utilisation de
données affinées pour la Guyane et La Réunion venant majorer leurs attributions.

B – La fiscalité indirecte

1 -   Les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO)  

Recette importante du budget de la collectivité en raison de son montant, la prévision des Droits de Mutation à
Titre Onéreux (DMTO) dépend de la bonne santé du marché immobilier. C’est une recette conjoncturelle.

Après deux années très dynamiques sur le plan des montants encaissés (101,2 M€ en 2020 malgré la crise et le
confinement ; 101,5 M€ en 2019), l’année 2021 sera supérieure et procurera un produit jamais encaissé jusqu’à
présent. Le produit journalier moyen de 2021 est de 523 000 € contre 418 000 € en 2020, témoignant du fort
dynamisme de cette année. Si les causes sont probablement plurielles, l’attractivité de la Touraine a pu être
accrue après les confinements de 2020. En outre, les faibles taux d’intérêts favorisent l’accession à la propriété. Il
n’y a pas de perspective de tassement de l’actuel dynamisme du secteur immobilier en Indre-et-Loire.

Le Budget Primitif a été construit avec une hypothèse prudente de 85 M€, déjà dépassée à ce stade de l’année.
Les projections réalisées permettent avec sincérité d’augmenter la recette de +30 000 000 € soit 115 000 000 €
(+14% par rapport à 2020). 

2 – La taxe additionnelle aux   Droits de Mutation à Titre Onéreux  

Cette ressource est encaissée par le Département sur certains droits de mutation qui restent perçus par l’Etat. Le
montant annuel d’environ 500 000€ est largement inférieur aux DMTO. Les encaissements à ce stade de l’année
et les projections réalisées permettent une augmentation de la recette de +25 000 €, la portant à 525 000 €.
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3 – La Taxe Départementale sur la Consommation Finale d’Electricité

Depuis 2015, le Conseil Départemental a voté le coefficient maximum de 4,25 qui est appliqué aux kw d’électricité
consommés sur le  territoire  départemental.  Les multiples sociétés fournisseurs d’Electricité ont  la charge de
recouvrer le produit de cette taxe auprès des usagers, ensuite reversée au Département.
Le produit 2021 voté au Budget Primitif s’élève à 6,8 M€, comme en 2020. Au regard des encaissements des
deux  premiers  trimestres  2021,  il  est  proposé  de  majorer  la  recette  de  la  Taxe  Départementale  sur  la
Consommation Finale d’Electricité (TDCFE) de +350 000 €, soit 7 150 000 €.

4 – Le Fonds National de Péréquation des Droits de Mutation à Titre Onéreux (FNPDMTO)
La réforme du Fonds National de Péréquation des Droits de Mutation à Titre Onéreux (FNPDMTO) en 2020 a
fusionné les trois fonds de péréquation préexistants qui reposaient sur les droits de mutation à titre onéreux. Cette
péréquation horizontale vise à répartir entre les départements une partie du produit encaissé.

Le Comité des Finances Locales (CFL) se charge de la répartition et a activé cette année la mise en réserve de
58M€ (qui  sont  conservés pour les années futures).  Le montant  à répartir  est  donc le montant  plancher de
1,6Mds€.  Cette  hypothèse  défavorable  de  mise  en  réserve  avait  été  anticipée  dans  le  cadre  du  Budget
Supplémentaire  au  cours  duquel  des  ajustements  de  dépense  et  recette  avaient  été  votés  sur  la  base  de
simulations du Cabinet Ressources Consultants Finances.
La notification 2021 désormais reçue met à la charge du Département une dépense de 10 049 559 € et lui octroie
une recette de 9 081 385 €, soit  un solde net de -968     174     €.   Il convient d’ajuster la dépense de -77 441 € et la
recette de +13 385 €.

Ainsi le Département redevient contributeur net en 2021, après avoir été bénéficiaire seulement un an en 2020.
Cela  s’explique  par  le  plafonnement  de  la  contribution  de  trois  départements  habituellement  fortement
contributeurs, à compenser par un effort des autres départements contributeurs (dont l’Indre-et-Loire).

Avec cet ajustement, la situation sur la péréquation globale est à nouveau négative avec un écart de -1 913 015 €
par rapport à 2020. 

PEREQUATION TOTALE
Total net de recettes

2016 -1 971 044 €
2017 -1 376 703 €
2018 -4 014 517 €
2019    -2 847 024 €
2020 +944 841 €

2021 (prévu DM)     -968 174 €

5 – La   Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Energétiques (TICPE) - Transferts  

La Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Energétiques (TICPE) – Transfert est adossée à la consom-
mation de carburants. Elle subit une diminution depuis 2018. Une prévision prudente a donc été réalisée au Bud-
get Primitif, en légère hausse par rapport à 2020 (année atypique sur la consommation de carburants en raison
des confinements).
Les encaissements 2021 semblent confirmer la hausse de la consommation de carburants et permettent d’aug-
menter cette recette de +300 000 €, pour la porter à 6 M€.

6 – La   Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurances (TSCA)     

Le  Département  perçoit  trois  parts  de  la  Taxe  Spéciale  sur  les  Conventions  d’Assurances (TSCA) :  la  part
« Transferts » pour financer certaines compétences transférées par l’Etat depuis 2004, la part « SDIS » pour aider
les départements au financement des Services Départementaux d’Incendie et de Secours, la part « Réforme de la
Taxe Professionnelle » instituée pour compenser la suppression de cet impôt.
Les deux dernières parts n’ont pas de montant garanti, c’est-à-dire de montant plancher annuel que l’Etat devrait
verser.

D’après les encaissements de 2021, une augmentation globale de +0,850 M€ sur la TSCA est possible au regard
des simulations, répartie de la manière suivante :

- TSCA SDIS : +0,300 M€
- TSCA Réforme TP : +0,550 M€.
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II – LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT

La Dotation Générale de Décentralisation (D.G.D)

La recette de la Dotation Générale de Décentralisation (DGD) est augmentée de +20 951 €, montant qui n’avait
pas plus été attribué en 2020 et qui l’est à nouveau en 2021. Il s’agit d’une mesure de l’Etat non pérenne. 

III – LES DEPENSES IMPREVUES

Pour faire face à des dépenses imprévues de fonctionnement, un crédit dédié de 3M€ a été inscrit au Budget Pri -
mitif. A ce stade de l’année 2021, il est nécessaire de restituer cette somme en totalité soit -3 M€.

M. le Président. – En ce qui concerne les péréquations, on est effectivement à la limite : on donne certaines
années et on reçoit d’autres années. On a donné plus de 3M€ et on a reçu 300.000 à 400.000€. Cela peut varier
beaucoup. On ne sait cela qu’en cours d’année quand tous les Départements ont pris leur décision et que l’État a
fait les péréquations. Il y a donc une marge d’incertitudes importante.

Sabrina HAMADI.

Mme HAMADI. –  Il  s’agit  du réajustement  d’un  budget  pour  lequel  notre  groupe n’était  pas  présent.  Après
concertation, on s’abstiendra sur le vote de la décision modificative.

Franck GAGNAIRE.

M. GAGNAIRE. – Je souhaite apporter rapidement une explication de vote sans refaire le débat. 
40M€ de marge de manœuvre dans un contexte de reprise économique et de relance, c’est une bonne nouvelle
pour le Département qui devra accompagner cette reprise, notamment dans les deux domaines qui ont été cités,
la transformation écologique et l’accompagnement social. En effet, il y a des gens qui retrouvent naturellement
une activité mais il y a toujours des publics plus fragiles qu’il faut accompagner. C’est le cas notamment des
jeunes et je pense qu’il sera nécessaire qu’on y revienne car ils peuvent rester très longtemps dans les trappes à
pauvreté s’ils ne sont pas accompagnés. Aujourd’hui, vous faites le choix de ne pas affecter tout de suite ces
nouvelles marges de manœuvre en renvoyant cela aux manœuvres budgétaires.
Les groupes de travail que vous annoncez sont intéressants mais dans l’attente de ce travail et des précisions
quant à l’affectation de ces marges de manœuvre nouvelles, je m’abstiendrai également sur cette DM. 

M. le Président. – Merci Monsieur GAGNAIRE. En ce qui concerne le PPI, il n’y a pas de ligne de provision
globale  dans notre  nomenclature budgétaire.  C’est  pourquoi  je vous proposerai  une prospective au mois de
décembre où les propositions seront fléchées au mieux pour que vous ayez la plus grande visibilité pour vous
positionner en connaissance de cause. 
Les jeunes peuvent aussi ne pas être à l’écart de la relance mais je ré-insiste sur le fait que je pense sincèrement
que c’est d’abord une responsabilité de l’État et que ce sont des mesures nationales qui doivent être prises. Je
peux me tromper mais je pense qu’il y en aura. La période de décision arrivera après les périodes des débats
présidentiels.
En attendant, je comprends et respecte votre position.

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 29
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Contre : 0   
Abstention : 9  M. Rémi LEVEAU, MME Anne TRUET, M. Wilfried SCHWARTZ, MME Solenne 

MARCHAND, M. Jean-Marie CARLES, M. Franck GAGNAIRE, MME Sabrina HAMADI, 
M. François LAFOURCADE, MME Ursula VOGT

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

Programme « Recettes fiscales »
Opération « Fiscalité directe » 

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 731 – Fonction 01
Article 7318 – Rôles supplémentaires de taxe foncière sur les propriétés bâties.....................................+146 489 €
Article 73125 – Frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties - DCP................................-209 184 €

Opération « Fiscalité indirecte »

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 73 – Fonction 01
Article 7321 – Taxe départementale de publicité foncière et droit départemental d’enregistrement. . .+30 000 000 €
Article 7322 – Taxe départementale additionnelle à droit départemental d’enregistrement.......................+25 000 €
Article 7326 – Attributions au titre du fonds national de péréquation des DMTO........................................+13 385 €
Article 7351 – Taxe départementale sur la consommation finale d’électricité...........................................+350 000 €

En dépenses de fonctionnement :

Chapitre 014 –Article 73926 / Fonction 01 – Prélèvements au titre du fonds national de péréquation des 
DMTO……….............................................................................................................................................. - 77 441 €

Opération « Fiscalité indirecte dans le cadre des transferts (TSCA/TICPE) »

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 73-Fonction 01
Article 7352-1-TICPE/Transfert..........................................................................................................  +300 000,00 €
Article 7342-2-TSCA/SDIS..................................................................................................................+300 000,00 €
Article 7342-3-TSCA /Réforme de TP.................................................................................................+550 000,00 €

Programme « Concours de l’Etat »
Opération « Concours de l’Etat »

En recettes de fonctionnement :

Chapitre 74 –Article 7461 / Fonction 01 - DGD..........................................................................................+20 951 €

Programme « Dépenses imprévues »
Opération « Dépenses imprévues »

En dépenses de fonctionnement 

Chapitre 022 –Article 022 / Fonction 01 – Dépenses imprévues...........................................................-3 000 000 €
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

3        GESTION DE LA DETTE - DÉCISION MODIFICATIVE (ID WD : 26472)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Les crédits liés à la gestion de la dette peuvent être ajustés à la baisse sur les intérêts de la dette. Par ailleurs, 
des ajustements neutres équilibrés en dépense et recette sont proposés.

PAIEMENT DES ANNUITES DE LA DETTE

Remboursement du capital : +10 000 € en dépense et recette d’investissement

Une régularisation comptable entraine un ajustement équilibré en dépense et recette d’investissement (10 000 €).
Il s’agit d’une opération neutre purement comptable.

GESTION ET SUIVI DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE

Intérêts de la dette     :   

Du  fait  d’un  fort  remboursement  des  emprunts  revolving,  une  diminution  de  -130 000  €  des  crédits  de
fonctionnement est proposée sur les intérêts à long et court terme.

Autres produits financiers : -12 000 € en dépense et recette de fonctionnement

Dans un contexte de marché de taux bas et compte tenu des perspectives d’utilisation d’ici la fin de l’année, une
diminution de -12 000 € des crédits prévus pour les opérations de SWAP (procédure d’échange de taux sur des
contrats d’emprunts) est possible. Cet ajustement est équilibré en dépense et en recette.

MONTANT DE L’EMPRUNT

Le volume d’emprunt prévu à l’équilibre de la Décision Modificative 2021 est ajusté de -41 880 015,46 € (dont
ajustement comptable de 10 000 €).

M. le Président. – On avait un excellent trader qui part en retraite. On a la chance d’avoir une dette à un taux très
bas et extrêmement bien structurée. On essaie de plus en plus de garder cet équilibre qui ne dépasse jamais
60/40 entre les taux fixes et les taux révisables. À l’heure actuelle, il y a des taux fixes intéressants que l’on prend
pour rester prudent en cas d’une remontée de l’inflation. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 29
Contre : 0   
Abstention : 9  M. Rémi LEVEAU, MME Anne TRUET, M. Wilfried SCHWARTZ, MME Solenne 

MARCHAND, M. Jean-Marie CARLES, M. Franck GAGNAIRE, MME Sabrina HAMADI, 
M. François LAFOURCADE, MME Ursula VOGT
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

Programme « Gestion de la dette propre »

Opération « Produit des emprunts »

Recettes d’investissement     :  

Chapitre 16 Article 1641/ Fonction 01 - Emprunts en euros 
auprès des établissements bancaires.......................................................................................... -41 880 015,46 €

Opération « Gestion et suivi de la dette et la trésorerie »

Dépenses d’investissement

Chapitre 16 – Article 1641 /Fonction 01 – Emprunts en euros 
auprès des établissements bancaires..................................................................................................... -194 000€

Chapitre 16 – Article 16441 /Fonction 01 – Opérations afférentes à l’emprunt......................................+204 000€

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 66 -Article 66111/Fonction 01- Intérêts long terme....................................................................-90 000 €

Chapitre 66 – Article 6615/Fonction 01 – Intérêts court terme.................................................................-40 000 €

Chapitre 66 – Article 6688 – Fonction 01/2 – Autres Frais pour SWAP....................................................-12 000 €

Recettes de fonctionnement     :   

Chapitre 76-Article 7688/ Fonction 01- Autres produits financiers...........................................................-12 000 €
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GESTION FINANCIÈRE

4        SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS - DÉCISION
MODIFICATIVE (ID WD : 26473)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

La contribution du Département au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) s’élève à 29,3 M€ en 
fonctionnement en 2021. Pour soutenir le SDIS dans ses investissements, le Département souhaite compléter sa 
contribution par une subvention d’équipement de 1 000 000 € pour accompagner le SDIS dans l’acquisition de vé-
hicules de lutte contre les incendies.

Les  relations  entre  le  Département  et  le  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  font  l’objet  d’une
convention pluriannuelle. Elle a été votée le 27 septembre 2019, pour la période 2019-2021. Elle règle notamment
la contribution annuelle de fonctionnement du Département au budget du SDIS.

L’article 2.2 de cette convention prévoit la possibilité du versement ponctuel d’une subvention d’équipement. Une
subvention de 200 000 € a déjà été attribuée en 2021 pour le financement des équipements de protection indivi-
duelle des sapeurs-pompiers volontaires. Une seconde subvention exceptionnelle d’investissement de 1 000 000
€ est proposée en 2021 afin de financer les véhicules de lutte contre les incendies.

M. le Président. – On vous le propose à l’automne car on a une bonne vision des recettes des dix premiers mois.
On reverra cela l’année prochaine et s’il s’avère qu’on a à nouveau de bonnes rentrées de Droits de Mutation,
nous accélèrerons la remise à niveau et la remise à neuf des équipements au SDIS.

Martine CHAIGNEAU. 

Mme CHAIGNEAU. – Je souhaite d’abord remercier cet effort de tous les collègues à propos du SDIS et de son
matériel. Nous sommes particulièrement concernés sur notre canton puisqu’on est le plus gros massif forestier
d’Indre-et-Loire. C’est important d’avoir une vigilance accrue sur le matériel qu’on octroie à nos pompiers car cela
permet aussi de les protéger eux-mêmes, notamment puisqu’il y a des asperseurs à l’intérieur des camions. 
On parlait du moment où on attribue cette subvention : si on le peut, il faudra réfléchir à ce moment pour que ce
soit  inclus dans le budget du SDIS de façon préventive comme il  faut un an et demi entre la commande et
l’armement du véhicule. Aujourd’hui on vote, on est content, on annonce, mais les véhicules ne vont arriver qu’en
2023 ! Cela ne serait que mieux pour tout le monde que ce soit pérenne. J’espère que cela durera.

M. le Président. – Merci Martine. Ce n’est pas vrai que pour le SDIS, c’est aussi le cas pour les routiers  : il y a
plus d’un an entre la commande et la livraison. Tant qu’on n’a pas de visibilité claire sur nos recettes, il serait
prématuré de vous proposer tel effort supplémentaire exceptionnel alors que, quand on arrive à l’été, on a déjà six
mois de recul. C’est pour cela qu’on le fait maintenant. La commande est déjà virtuellement engagée. On n’a pas
perdu de temps, je te rassure. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget. 

Programme Service Départemental d’Incendie et de Secours
Opération Financement du SDIS

Dépenses d’investissement
Chapitre 204, Article 2041781, Fonction 12 - Autres subventions d’équipement aux établissements publics locaux
– biens mobiliers, matériels et études...................................................................................................+1 000 000 €
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

5        SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) -
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D'ÉQUIPEMENT 2021

(ID WD : 26474)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Pour accompagner le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) dans le  financement des véhi-
cules de lutte contre les feux de forêt, il convient de lui attribuer une subvention exceptionnelle d’équipement
de 1 M€, en complément de la contribution départementale de 29,3 M€, en 2021.

En raison de l’évolution du dérèglement climatique, de périodes de sécheresse plus fréquentes et plus sévères, le
risque incendie dans les massifs forestiers augmente.

L’Etat a relancé la procédure d’évolution du classement des massifs forestiers afin qu’ils se dotent de plan de
défense des forêts contre l’incendie (plan DFCI) ; le tout avec un relèvement du niveau de risques pour certains
massifs comme celui au Nord-Ouest de l’Indre-et-Loire.

L’analyse conjointe des risques par les services de l’Etat et le SDIS montre le besoin d’une dotation adaptée de
matériels de lutte contre les feux de forêt,  en plus d’un travail  de fond avec la mise en place d’associations
syndicales de propriétaires pour la mise en place de layons coupe-feu, d’obligations de débroussaillement, et la
mise en place à certains endroits de réserves incendie, …

Les services du SDIS, pour une couverture optimale du territoire, estiment le besoin en véhicules adaptés à la
lutte contre les feux de forêt à quatre afin d’avoir  des véhicules prêts à intervenir  au plus près des massifs
forestiers concernés. La dépense estimée, en raison du coût élevé de ce type de gros matériels, est de 1 M€ HT.

Les  relations  entre  le  Département  et  le  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  font  l’objet  d’une
convention pluriannuelle. Elle a été votée le 27 septembre 2019, pour la période 2019-2021. Elle règle notamment
la contribution annuelle de fonctionnement du Département au budget du SDIS.

L’article 2.2 de la convention prévoit la possibilité du versement ponctuel d’une subvention d’équipement. Afin de
financer  les  véhicules  de  lutte  contre  les  feux  de  forêt,  une  subvention  exceptionnelle  d’investissement  de
1 000 000 € est proposée en 2021 pour permettre la commande de ces quatre véhicules. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 000 000 € au SDIS d’Indre-et-Loire.

Cette somme sera prélevée au chapitre 204, article 2041781, fonction 12 – Autres subventions d’équipement aux 
établissements publics locaux – biens mobiliers, matériels et études.
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Crédits votés Crédits annuels engagés
antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

1 000 000 €

GE091O001
Financement du SDIS

4108
204-2041781/12

0 € 1 000 000 € 0 €
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GESTION FINANCIÈRE

6        LES OPÉRATIONS COMPTABLES - DÉCISION MODIFICATIVE
(ID WD : 26454)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport  retrace  les écritures comptables liées à la gestion du patrimoine de la collectivité.  Les biens qui
composent  le  patrimoine peuvent  être  incorporels  (droits),  corporels  (mobiliers)  ou immobiliers  (bâtiments et
travaux). Les crédits d’ordre, nécessaires à la comptabilisation des opérations patrimoniales, ne donnent pas lieu
à des mouvements de trésorerie, contrairement aux crédits réels. Toutefois, il est nécessaire de les inscrire au
budget ; ils s’équilibrent en dépenses et recettes et permettent de retracer les mouvements qui ont un impact sur
le patrimoine du Département.

LES OPERATIONS PATRIMONIALES LIEES A LA GESTION DE L’ACTIF DEPARTEMENTAL

Il est proposé d’inscrire les crédits d’ordre budgétaires suivants qui s’équilibrent en dépenses et en recettes :

Dépenses en € Recettes en €
Fonctionnement        150 000
Investissement 1 471 900 1 321 900
TOTAL 1 471 900 1 471 900

Ces crédits d’ordre, détaillés en annexe, concernent :

• Les opérations patrimoniales entre sections : 150 000 € 

Les travaux en régie, que le Conseil départemental réalise par ses propres moyens matériels et humains sur des
routes départementales, sont immobilisés à l’actif et le coût de production est estimé à 1  600 000 €, justifiant une
revalorisation des crédits à hauteur de 150 000 €. 

• Les opérations patrimoniales diverses à l’intérieur de la section d’investissement 

Ces opérations s’équilibrent en dépenses et en recettes à hauteur de 1 321 900 € et ont pour objet de constater 
les écritures patrimoniales suivantes :

-  L’intégration à l’actif des avances versées sur un compte de subventions des aides à la pierre au titre des
programmes 2015 et 2016, soit 740 000 €.

- Les ré-imputations pour un montant de 17 000 € :
Les travaux réalisés sur le collège de Neuvy-le-Roi ont été passés sur un compte de mise à disposition alors que
ces collèges sont la propriété du Département. Cette ré-imputation sur le compte d’actif correspondant au statut
juridique de ces immeubles s’élève à 17 000 €.

-  Les déclassements des terrains de voirie en terrains nus, en vue de leurs cessions, étaient prévus pour
200 000 € ; la prévision est établie à 100 000 €, aussi un ajustement de l’enveloppe à la baisse de 100 000 €
est inscrit.

-  Les frais d’études suivis de travaux, transférés sur le compte de travaux en cours, sont ajustés par une
enveloppe complémentaire de 700 000 €.

- L’enveloppe initiale des cessions gratuites de terrain est ramenée de 50 000 € à 10 000 €.

- Dans le cadre d’un don, une œuvre de Laurence DREANO est intégrée au patrimoine départemental pour
un montant de 4 900 €.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 35
Contre : 0   
Abstention : 3  MME Sabrina HAMADI, M. François LAFOURCADE, MME Ursula VOGT

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

En mouvement d’ordre

Les crédits d’ordre budgétaire liés à la gestion de l’actif départemental, dont le détail figure en annexe 1 :

Programme : les opérations patrimoniales entre sections
Opération : charge d’amortissement nette

Chapitre 040
- Dépenses d’investissement......................................................................................................150 000 €

Chapitre 042
- Recettes de fonctionnement.....................................................................................................150 000 €

Programme : les opérations patrimoniales à l’intérieur de la même section
Opération : les opérations patrimoniales diverses

Chapitre 041
- Dépenses d’investissement...................................................................................................1 321 900 €
- Recettes d’investissement....................................................................................................  1 321 900 €
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

7        DIRECTION DE LA LOGISTIQUE INTERNE - MOYENS LOGISTIQUES ET
ACTIVITÉS TRANSVERSALES - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26384)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Le contexte des propositions de cette politique s’inscrit :

• d’une part, dans le cadre d’une diminution de crédit de la section fonctionnement dont l’origine se trouve 
dans les mois de confinement et de contraintes sanitaires,

• d’autre part, dans l’inscription de crédits d’investissement.

S’agissant des crédits d’investissement, il est à noter un effort important d’acquisition de véhicules techniques
pour un montant de 468 000 euros, et des acquisitions de mobiliers et matériels techniques  à hauteur de 123 000
euros notamment pour le remplacement des mobiliers obsolètes du Champ Girault, à l’occasion des travaux  de
performance  énergétique  sur  le  bâti  et  pour  le  réaménagement  de  l’espace  Oasis  au  sein  de  l’Hôtel  du
département.

Opération EQUIPEMENTS MOBILIERS 

Dépenses d’investissement
• Dans le cadre du Contrat de performance énergétique, des travaux se déroulent sur le site du Champ

Girault. Le remplacement du mobilier des bureaux vétustes est programmé.
Pour 2021, les 4ème et 5ème étages sont concernés pour un montant de 40 700 €.
Cette  dépense  est  financée  par  la  Direction  de  la  Logistique  interne,  7 700  €  sur  les  crédits
d’investissement  existants  « Equipements  mobiliers »  et  par  le  redéploiement  des  crédits  de
fonctionnement pour 33 000 €,

• Une nouvelle demande de 50 000 € pour les autres plateaux du Champ Girault,
• Un montant de 40 000 € pour les espaces de l’Oasis.

Recettes d’investissement
L’examen des crédits liés aux cessions permet d’inscrire une somme de 1 619 €.

Dépenses de fonctionnement
Maintenance copieurs
Il  s’agit  d’augmenter  de 20 000  € le  Crédit  de paiement  2021 de l’autorisation  d’engagement  de « Location
maintenance  reprographie ».  Cette  somme est  autofinancée sur  les  crédits  de  la  Direction  de  la  Logistique
interne.
Redéploiement
La somme de 2 000 € sur les frais de location peut être affectée sur les crédits d’investissement « Equipements
mobiliers » pour le renouvellement partiel du mobilier du Champ Girault.

Opération FLOTTE VEHICULES ET ENGINS

Dépenses de fonctionnement
Location d’un camion
La  location  d’un  camion-citerne  pour  épandage  d’eau  destiné  à  la  manifestation  « Terres  du  son »  a  été
nécessaire pour le bon déroulement de ce festival. La dépense est de 3 456 €.
Annulation titre de recette sur exercice clos
Les annulations de titre de recettes sur exercice clos doivent être réalisés. Le service des Moyen internes ne
possède pas de crédit sur cette ligne budgétaire. Un virement de 553 € est nécessaire.

Dépenses d’investissement
Une inscription de 468 000 € est destinée aux véhicules routiers et à un fourgon réfrigéré pour la cuisine centrale
du collège Montaigne. 
Un virement de chapitre à chapitre d’un montant de 434 996 € est sollicité pour la prise en charge d’achat de
véhicules.

Retour sommaire



62

Recettes d’investissement
Il  s’agit  de  remboursement  d’un  montant  de  15 000  €  des  assurances  pour  les  sinistres  survenus  sur  les
véhicules.

Opération ACHAT DE FOURNITURES

Dépenses de fonctionnement
Annulation de titre de recette sur exercice clos
Il s’agit de la même demande d’annulation de titre sur exercice clos que l’opération précédente pour un montant
de 864 €.
Redéploiements
La somme de 1 000 € peut être  affectée sur  les crédits  d’investissement « Equipements mobiliers » pour le
renouvellement partiel du mobilier du Champ Girault.
La somme de 7 000 € est restituée à la collectivité.

Opération ACTIVITE DE RESTAURATION

Dépenses de fonctionnement
Annulation de titre de recettes sur exercice clos
Alimentation des lignes de dépenses sur exercice clos.
Redéploiement
La somme de 10 000 € peut être affectée sur les crédits d’investissement « Equipements mobiliers » pour le
renouvellement partiel du mobilier du Champ Girault.
La somme de 5 000 € peut être affectée à l’AE « Location maintenance reprographie » afin d’augmenter le crédit
de paiement 2021.

L’examen des crédits de fonctionnement du service du Courrier permet de restituer une somme de 20 000 €
déployée sur les crédits d’investissement « Equipements mobiliers ».

Opération PRODUCTION INTERNE DE DOCUMENTS

Dépenses de fonctionnement
Un redéploiement de crédit de 15 000 € est effectué afin de permettre l’augmentation du crédit de paiement 2021
de l’AE « Location maintenance reprographie ».

M. le Président. – Cela fait partie de l’accélération d’investissement pour les services du fait qu’on a des recettes
substantielles en ce moment. J’ai l’exemple des routiers en tête : on avait voté 1,5M€ et là on vient de voter
500.000€ complémentaires pour accélérer le renouvellement de matériel qui limite la pénibilité.
On va le voir également tout à l’heure dans les collèges pour les matériels de cuisine avec l’achat de chariots qui
évitent aux personnes de se baisser cinquante fois dans la journée. 
Le but est de limiter les problèmes de santé et l’absentéisme car il y a aujourd’hui un clignotant d’alerte qu’il va
falloir travailler : aujourd’hui l’Indre-et-Loire a un taux d’absentéisme (10%) qui est le double de celui du Loiret
(5%). On a constaté des pyramides d’âges vieillissantes c’est vrai mais il y a quand même un certain nombre de
questions à analyser. On le verra aussi dans les groupes de travail à venir. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER
Opération : Equipements mobiliers
 
Dépenses d’investissement :
AP21 - Mobiliers et matériels techniques 2021
D’inscrire en CP 2021............................................................................................................................... +123 000
€
Répartis comme suit :
Chapitre 21 Article 21848 Fonction 0202 Autres matériels de bureau et mobiliers................................... +40 000 €
Chapitre 21 Article 21848 Fonction    50 autres matériels de bureau et mobiliers.................................... +83 000 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 389 780 €
CP 2022 : 205 000 €
CP 2023 :   65 220 €

Recettes d’investissement :
Chapitre 024 Article 024 Fonction 0202 Produits des cessions d’immobilisation...................................... 1 619 €

Dépenses de fonctionnement :
AE20 – Location maintenance reprographie
D’inscrire en CP 2021............................................................................................................................... +20 000 €
Réparti comme suit :
Chapitre 011 Article 6156 Fonction 0202 Maintenance............................................................................. +20 000 €

Echéancier 2021 :
CP 2021 : 120 000 €
CP 2022 : 100 000 €
CP 2023 :  80 000 €
CP 2024 : 100 000€

Chapitre 011 Article 6135 Fonction 0202 Locations mobilières................................................................  -2 000 €

Programme GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER
Opération : Flotte véhicules et engins

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 Article 6135 Fonction 621  Locations mobilières................................................................. 3 456 €
Chapitre  67 Article   673 Fonction 0202 Titres annulés........................................................................... 553 €

Dépenses d’investissement :
AP21 – Véhicules routiers légers et engins
D’inscrire en CP 2021............................................................................................................................... 468 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 621   Matériel et outillage technique................................................. -434 996 €
Chapitre 23 Article  238  Fonction 621   Avances versées sur commandes d’immobilisation                   898 996 €
Chapitre 23 Article 238   Fonction50 P. Pauvreté Avances versées sur commandes d’immobilisation..... 4 000 €

Recettes d’investissement :
Chapitre 77 Article 7788 Fonction 0202 Produits exceptionnels divers.................................................... 15 000 €

Programme GESTION DES FOURNITURES
Opération : Achat de fournitures

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 0202 Fournitures de petit équipement............................................. -2 000 €
Chapitre 011 Article . 6064 Fonction    50 Fournitures administratives.....................................................  -2 000 €
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Chapitre 011 Article   6064 Fonction 0202 Fournitures administratives....................................................  -4 000 €
Chapitre   67 Article    673 Fonction 0202 Titres annulés......................................................................... 864 €

Programme GESTION EVENEMENTIELLE
Opération : Activités de restauration

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 Articles 6234   Fonction 0202 Réceptions et publications.................................................... -2 000 €
Chapitre 011 Articles 6234   Fonction   023 Réceptions et publications...................................................  -11 417 €
Chapitre 011 Articles 60623 Fonction   023 Alimentation.......................................................................... -3 000 €

Programme GESTION DU COURRIER
Opération Tarification du courrier

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 Articles 6261   Fonction 0202 Frais d’affranchissement...................................................... -7 000 €
Chapitre 011 Articles 6261   Fonction     60 Frais d’affranchissement...................................................... -3 000 €
Chapitre 017 Articles 6261   Fonction   566 Frais d’affranchissement...................................................... - 10 000 €

Programme GESTION DES IMPRESSIONS
Opération Production interne de documents

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 Articles 6064   Fonction 0202 Fournitures administratives.................................................. -15 000 €
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GESTION PATRIMONIALE

8        DIRECTION DE LA LOGISTIQUE INTERNE - GESTION PATRIMONIALE -
DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26356)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce rapport n’a pas pour objet de demande de crédit. Il s’agit de virement de crédit concernant la section des
recettes de fonctionnement.

Opération GESTION DES FLUIDES

Recettes de fonctionnement 
Il s’agit d’un redéploiement de crédit du chapitre 75 vers le chapitre 77.
Des mandats annulés sur exercices antérieurs ont été émis par le service des Moyens internes suite à des
factures de régularisation concernant les fluides.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme ENTRETIEN DU PATRIMOINE IMMOBILIER
Opération : Gestion des fluides 

Recettes de fonctionnement : 
Chapitre 75 Article 7588  Fonction 0202 Autres produits divers de gestion courante………………..……..   -10 000
€
Chapitre 77 Article   773  Fonction 0202 Mandats annulés (sur exercices antérieurs)……….………….…    10 000
€
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1ère C - Moyens Transversaux

GESTION PATRIMONIALE

9        DON D'UNE SCULPTURE (ID WD : 26299)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Le présent rapport a pour objet l’acception du don d’une sculpture « Femme oiseau » en résine rouge et dorée
sur socle doré.

Madame Laurence  DREANO souhaite  faire  don  au Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  d’une  « sculpture
féminine en résine colorée rouge et dorée,  sur socle doré ».  Le titre de cette œuvre est  « Femme oiseau »
décrivant un personnage en envol avec colombe.

Cette sculpture est composée de matières en résine laquée de couleur rouge pour le personnage féminin et en
résine laquée or pour la colombe et le socle.

Les dimensions de l’œuvre sont de 103 cm de hauteur, 38 cm de largeur, 63 cm de profondeur, sur un socle de
32 cm x 32 cm.

La valeur de ce don est estimée à 4 900 €.

M. le Président. – Laurence DREANO est l’artiste qui a été retenue aussi pour faire une sculpture contemporaine
à  l’intérieur  du  pigeonnier  de  Panzoult.  Elle  doit  faire  37  pigeons  pour  le  Département  en  œuvre  d’art
contemporaine. Il a fallu qu’un conseiller de la DRAC donne son aval, c’était indispensable, vous vous en doutez
bien. Il a fallu que l’architecte en chef des monuments historiques s’en mêle et qu’il soit rémunéré pour une étude
faite à la demande de la DRAC. Ce sera mis en place cet automne. Cela montrera que le patrimoine va de pair
avec la création contemporaine. Les gens qui s’arrêteront en vélo pourront voir un bel élément de patrimoine et
une belle création contemporaine.  

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

D’autoriser Monsieur le Président à accepter le don d’une sculpture « Femme oiseau ».
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

10        SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLÉES -
DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26363)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Le présent rapport a pour objet de proposer des ajustements aux crédits inscrits au Budget Primitif 2021, pour les
dépenses et recettes gérées par le Service des Affaires Juridiques et des Assemblées.

ASSURANCES

Le montant des primes d’assurance souscrites par le Département est fixé contractuellement par voie de marché.
Une régularisation  des  primes réellement  dues  permet  de  prendre  en  compte  les  données de l’année N-1,
arrêtées au 31 décembre.

Dépenses de fonctionnement 

Le montant  de la prime du marché flotte automobile 2021 présente une diminution importante par rapport à
l’année 2020, liée aux mouvements de véhicules au sein du parc. Cette évolution s’explique d’une part, par le
transfert des véhicules du Laboratoire de Touraine à la société Inovalys et d’autre part, par le vieillissement du
parc qui a entraîné la suppression de la garantie tous risques dès lors que les véhicules ont plus de 2 ans. Il
convient ainsi d’inscrire une diminution des dépenses de 20 000 €.

Recettes de fonctionnement

Une  recette  de  698,04  € est  inscrite,  correspondant  à  la  régularisation  des  primes  des  marchés  risques
informatiques et responsabilité civile, réellement dues pour l’année 2020. La remise est due à la réduction du parc
informatique d’une part et à la diminution de la masse salariale pour la Responsabilité Civile d’autre part.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget : 

POLITIQUE DES MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVIT  É  S TRANSVERSALES  

Programme «     Gestion des assurances et contentieux     »  

Opération «     Assurances     »  

Dépenses de fonctionnement
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Chapitre 011 - article 6161 - fonction 0202 – Primes d’assurances multirisques ..............................- 20 000,00 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 013 - article 619 - fonction 0202 –  Rabais, remises et ristournes obtenus sur services extérieurs     
.................................................................................................................................................................. 698,04 €

Retour sommaire
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1ère C - Moyens Transversaux

GESTION PATRIMONIALE

11        SERVICE GESTION IMMOBILIÈRE ET FONCIÈRE - DÉCISION
MODIFICATIVE 1 - AJUSTEMENTS BUDGÉTAIRES (ID WD : 26422)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce rapport  prévoit  l’inscription de recettes supplémentaires liées à des cessions foncières et  également une
diminution des crédits d’acquisitions foncières (hors ENS et gros projets routiers). Des dépenses non votées au
budget primitif sont également à inscrire telles que des rattachements de loyers ou des factures relatives à une
antenne relais.

• La gestion immobilière et foncière

Il  convient d’inscrire une recette supplémentaire de 10 000 € pour des cessions de délaissés de voirie et de
terrains ainsi que celle d’un montant de 42 000 € relevant d’un jeu d’écritures comptables (frais de négociation de
l’agence immobilière inclus dans le prix de vente du 64 boulevard Béranger à Tours).

En  outre,  il  convient  de  désinscrire  la  dépense  d’un  montant  de  200 000 €  votée  au  budget  primitif  pour
l’acquisition d’un terrain destiné au déménagement du STA de Bléré. L’identification précise des besoins ainsi que
la localisation souhaitée,  éléments nécessaires à la prospective foncière,  sont  en cours d’étude. Ces crédits
seront sans doute sollicités à nouveau en 2022.

•  La gestion courante

Des dépenses supplémentaires sont à inscrire de l’ordre de 84 510 €.

Un montant de 20 000 € correspondant à des rattachements de loyers qui n’ont pas été effectués en 2020 (loyers
reçus fin d’année 2020 payés sur les crédits de 2021).

Un autre de 22 510 € correspondant à un reliquat restant dû de factures relatives à une antenne relais jusqu'alors
utilisée pour les besoins de services routiers.

Les 42 000 € restant relèvent d’un jeu d’écritures comptables (frais de négociation de l’agence immobilière inclus
dans le prix de vente du 64 boulevard Béranger à Tours).

Il  est  à noter  également  l’inscription d’une recette  de 1 655,28 € correspondant  à  des mandats annulés sur
exercices antérieurs (dégrèvement de taxes foncières).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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• De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme « Gestion Immobilière »
Opération « Gestion Immobilière » 

Dépenses d’investissement     :

• Chapitre 21 - fonction 621
Article 2151  Réseaux de voirie................................................................................................- 200 000 €

Dépenses de fonctionnement :

• Chapitre 011 - fonction 0202
Article 62268  Autres honoraires................................................................................................+ 42 000 €

• Chapitre 011 - fonction 40
Article 6132  Locations immobilières.........................................................................................+ 20 000 €

• Chapitre 65 - fonction 68 
Article 65818  Redevances pour concessions...........................................................................+ 22 510 €

Recettes d’investissement :

• Chapitre 024 - fonction 0202
Article 024  Produits des cessions d’immobilisations................................................................+ 42 000 €

• Chapitre 024 - fonction 621
Article 024  Produits des cessions d’immobilisations................................................................+ 10 000 €

Recettes de fonctionnement :

• Chapitre 77 - fonction 0202
Article 773  Mandats annulés sur exercices antérieurs..............................................................+ 940,28 €

• Chapitre 77 - fonction 621
Article 773  Mandats annulés sur exercices antérieurs ...................................................................+715 €
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1ère C - Moyens Transversaux

SYSTÈMES D'INFORMATION

12        DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION - DÉCISION
MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26438)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Le projet  de  décision  modificative  n°1  2021 propose  une inscription  d’une  recette  en investissement de
41 824,28 € et d’une recette en fonctionnement de 40 000 € pour la Direction des Systèmes d'Information.

Le projet de Décision Modificative 2021 propose également l'ajustement de la ventilation de crédits votés au
Budget Primitif et une augmentation de 150 000 € des crédits de paiement 2021 de l’autorisation de pro-
gramme « Schéma Directeur des Systèmes d’Information ».

I – INVESTISSEMENT

Autorisation de programme "Schéma Directeur des Systèmes d'Information"

L'état  d'engagement  des  dépenses nécessite  l'ajustement  de  la  ventilation  des  crédits  votés.  Il  convient  de
déplacer  des  enveloppes  de  crédits  « matériels »  vers  l’imputation  de  dépense  permettant  l’acquisition  de
logiciels. Ces opérations concernent le financement de licences logiciels.
Ainsi, il nous est nécessaire de transférer la somme de 70 000 € de la ligne « Autre matériel informatique » vers
la ligne « Concessions et droits similaires ».

Par ailleurs, un besoin d’investissement supplémentaire est nécessaire pour l’acquisition de matériels, notamment
afin d’améliorer les conditions de travail des agents (écrans, docks, PC portables) et la qualité de notre système
d’information  (infrastructure).  En  conséquence,  il  convient  d’augmenter  les  crédits  de  paiement  2021  et
l’autorisation de programme à hauteur de 150 000€.

Autorisation de programme " Fibre optique DIU "

Une augmentation des crédits de paiement 2021 de l’Autorisation de Programme « Fibre optique DIU » à hauteur
de 90 000 €, ligne « Concessions et droits similaires », est nécessaire pour poursuivre le déploiement de la fibre
dans le département et le raccordement des collèges et des monuments départementaux.
L’échéancier  de  l’AP est  également  modifié  en  conséquence :  le  CP 2022  est  diminué  du  même  montant
(90 000€).

Autorisation de programme " Transformation Numérique du SI "

Suite à l’augmentation des crédits de paiement de l’Autorisation de Programme « Fibre optique DIU », et afin de
respecter un équilibre budgétaire global, il est proposé une diminution des crédits de paiement 2021 sur l’AP
« Transformation Numérique du SI », ligne « Concessions et droits similaires », du même montant (90 000 €), du
fait d’un ralentissement dans l’aboutissement des projets cette année.
L’échéancier  de l’AP est  également  modifié  en conséquence :  le  CP 2022 est  augmenté du même montant
(90 000€).

Par ailleurs, suite au déploiement du projet numérique 2020-2022, il convient de déplacer des enveloppes de
crédits pour les logiciels vers l’imputation de dépense permettant l’acquisition de matériels (dotation des agents
en télétravail ou travaillant sur des processus dématérialisés, augmentation des capacités de stockage).
Il est nécessaire de transférer la somme de 180 000 € de la ligne « Concessions et droits similaires » vers la ligne
« Autre matériel informatique ».

Recette de     41     824,28   €  

La recette inscrite à la DM1 2021 est la suivante :
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Le Département utilise le logiciel Parcours RSA depuis avril 2020. Une convention est établie en 2021 avec la
DREES pour subventionner le Conseil départemental d’Indre-et-Loire et financer les travaux réalisés par l’éditeur
de logiciel  WORLDLINE afin de développer l’extracteur  des données,  attendues dans le cadre du projet  RI-
insertion, pour les utilisateurs de ce logiciel Parcours RSA. 
Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire est « tête de réseau » pour l’ensemble des départements qui à terme
souhaiteraient avoir recours au logiciel Parcours RSA. 
La subvention de la DREES correspond au coût intégral de cette opération. 
La subvention accordée  n’est  pas  forfaitaire,  son  montant  final  est  calculé  par  rapport  à  la  dépense réelle,
plafonnée au budget accordé dans le cadre de la convention, établi sur la base de prévisions communiquées par
WORLDLINE Le chiffrage est de 41 824,28€.
La recette à inscrire s’élève à 41 824,28 €.

II – FONCTIONNEMENT

Autorisation d'Engagement "Maintien en condition opérationnelle"

Il convient de déplacer une enveloppe de crédits « frais de télécommunication » de 15 000 € vers les lignes de
dépenses « RSA » : Frais de télécommunications (12 500 €) et Maintenance (2 500 €).

Recette de 40     000 €  

La recette inscrite à la DM1 2021 est la suivante :

Une demande de subvention pour un Parcours de cybersécurité a été sollicitée auprès de l’ANSSI (Plan de
France Relance).
L’objectif  est  d’élever  le  niveau  de  sécurité  de notre  système d’information.  Ce  parcours  est  organisé  en  3
phases :  Le  pré-diagnostic,  le  diagnostic  initial  et  l’approfondissement  par  la  mise  en  œuvre  des  mesures
préalablement identifiées et de nouveaux chantiers ciblés.
Le montant total de la subvention demandée est de 90 000 €, échelonnée en deux versements : un versement
immédiat (2021) de 40 000 € et un second versement de 50 000 € sous condition d’engagement des travaux à
mener (2022).
La recette à inscrire s’élève à 40 000 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme "Gestion des infrastructures techniques"

Opération Infrastructures

Dépenses d’investissement     :  

Autorisation de programme "Schéma Directeur des Systèmes d'Information"
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Montant de l’AP............................................................................................................................... 12 646 965,74 € 
Modification de l’AP.................................................................................................................................. +150 000 €
Montant de l’AP modifiée................................................................................................................. 12 796 965,74 €
D’inscrire en CP 2021.............................................................................................................................. +150 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 21 – article 21838 / fonction 0202 Autre matériel informatique......................................................80 000 €
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 0202 Concessions et droits similaires.................................................70 000 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 1 179 000 €
CP 2022 : 1 451 713,24 €

Autorisation de programme "     Transformation Numérique du SI     "  
D’inscrire en CP 2021................................................................................................................................. -90 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 0202 Concessions et droits similaires.............................................- 270 000 €
Chapitre 21 – article 21838 / fonction 0202 Autre matériel informatique.................................................+ 180 000 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 1 001 000 €
CP 2022 : 1 590 000 €
CP 2023 : 1 760 906,40 €

Autorisation de programme " Fibre optique DIU "
D’inscrire en CP 2021................................................................................................................................ +90 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 0202 Concessions et droits similaires..............................................+ 90 000 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 940 000 €
CP 2022 : 710 000 €
CP 2023 : 381 434,32 €

Recettes d’investissement     :  

Chapitre  13  –  article  1311 /  fonction  568  Subventions  d’investissement  rattachées aux  actifs  amortissables,
............................................................................................................................................................. + 41 824,28 €

Opération Maintien en Condition Opérationnelle

Dépenses de fonctionnement     :  

Autorisation d'Engagement "Maintien en condition opérationnelle"
D’inscrire en CP 2021............................................................................................................................................ 0 €
Répartis comme suit :
Chapitre 017 – article 6156 / fonction 566 Maintenance..............................................................................+ 2 500 €
Chapitre 017 – article 6262 / fonction 566 Frais de télécommunications...................................................+ 12 500 €
Chapitre 011 – article 6262 / fonction 0202 Frais de télécommunications..................................................- 15 000 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 1 535 000,00 €
CP 2022 : 1 025 537,18 €

Recettes de fonctionnement     :  
Chapitre 74 – article 74718 / fonction 0202 Participations Etat Autres,.....................................................+ 40 000 €
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

13        PRESTATIONS INTELLECTUELLES - DÉCISION MODIFICATIVE 1
(ID WD : 26459)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Vincent LOUAULT

Le présent  rapport  détaille  la proposition de décision modificative dédiée aux prestations intellectuelles.  Une
recette de 15 000 € est régularisée et inscrite en parallèle en crédits de dépense.

Un diagnostic de l’offre médicale en Sud Touraine a été diligenté en collaboration avec les services de l’Agence
Régionale de Santé. Cette dernière a formalisé sa participation sous la forme d’une subvention de 15 000 €, qu’il
convient de régulariser comme recette.

Afin  de  maintenir  les  capacités  initiales  de  la  Collectivité  sur  l’enveloppe  des  prestations  intellectuelles,
l’inscription de ce même montant en dépenses vous est proposée. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes, qui figurent au projet de budget :

Programme «     Audit et conseils     »  
Opération «     Etudes et audits     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 - Article 62268 / Fonction 0202 – Autres honoraires..........................................................+15 000 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 74 - Article 74718 / Fonction 0202 – Autres participations de l’Etat..........................................+15 000 €
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

14        PATRIMOINE IMMOBILIER - DÉCISION MODIFICATIVE 1
(ID WD : 26466)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alain ANCEAU

Le présent rapport présente les propositions de la Décision Modificative n°1 de 2021.
Il est proposé une augmentation des dépenses de 35 000 € en section de fonctionnement et de 25 000 € en
section d’investissement.
Il est également attendu une recette d’investissement de 111 668 €. 

GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER

Maintenance et entretien des bâtiments (hors scolaires et monuments)

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Des petits travaux d’entretien (peintures) ont été sollicités en urgence sur les locaux de l’Hôtel du Département
pour un montant de 20 000 €.

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le remboursement par l’Etat des travaux réalisés à l’espace « L’OASIS » situé au 15 rue de la Préfecture à Tours
(usage commun entre le personnel de l’Etat et le Département - espace aménagé en lieu de convivialité et de
détente durant notamment la pause méridienne) permet d’inscrire une recette de 76 084 € dans le cadre de la
phase 1 et 35 000 € dans le cadre de l’acompte de la phase 2.

Par ailleurs,  il  convient  de régulariser  une recette correspondant à la révision définitive du trop-perçu sur le
marché de l’IME La Boisnière (584,17 €).

Sécurité – Gestion de crise

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Il  est  proposé  d’inscrire  15 000 € de  crédits  pour  couvrir  les  frais  de  gardiennage  et  de  maintenance
supplémentaires liés à l’augmentation du nombre de sites pris en charge par la mission sécurité et gestion de
crise. 

Grosses réparations sur les bâtiments (hors scolaires)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Il est nécessaire d’augmenter les crédits 2021 de l’AP 21 « Grosses Réparations Bâtiments 2021 » de 175 000 €
pour réaliser les travaux suivants : un montant de 100 000 € pour effectuer des travaux d’urgence à l’IME La
Boisnière à Château-Renault, 15 000 € pour la création de douches à destination des agents de divers sites de la
Direction  Générale  Adjointe  Solidarités  (Champ  Girault,  MDS  Joué-Lès-Tours),  30 000 €  pour  des  travaux
acoustiques au service imprimerie suite aux préconisations du service Formation et Prévention et enfin 30  000 €
pour des équipements de sureté  et  de contrôle  d’accès aux sites du Département  (Direction des Systèmes
d’Information et Direction de la Logistique Interne).

Restructuration des bâtiments (hors scolaires et monuments)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Retour sommaire



80

La mise en service de la Maison de la solidarité de Saint-Pierre-des-Corps aura lieu à la Toussaint mais tous les
marchés ne pourront pas être soldés cette année. 
Il est donc proposé de diminuer les crédits 2021 de 100 000 € et de les reporter sur l’année 2022. 

Performance énergétique des bâtiments (hors scolaires)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

La totalité de l’enveloppe votée cette année dans le cadre du contrat de performance environnemental (150 000 €
au  BP2021)  ne  sera  pas  consommée  cette  année  malgré  l’attribution  des  marchés  relatifs  à  la  mission
d’assistance à maitrise d’ouvrage et au bureau d’étude du bilan carbone. 
Par conséquent, une diminution des CP 2021 de 50 000 € est proposée.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les crédits suivants qui figurent au projet de budget : 

Programme «     Gestion du patrimoine immobilier     »     :  

Opération «     Maintenance et entretien des bâtiments (hors scolaires et monuments)     »   

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 – fonction 0202 
article 615221 - Entretien et réparations sur bâtiments publics......................................................+ 20 000 €

Recettes d’investissement 
Chapitre 23 – fonction 0202 

          article 231351- Installations générales, Agencements et aménagements des bâtiments publics en cours 
.................................................................................................................................................... + 111 084 €

article 2312 - Agencements et aménagements de terrains en cours..............................................+ 584,17 €

Opération « Sécurité et gestion de crise »

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 – fonction 0202 
article 6282 – Frais de gardiennage...............................................................................................+ 15 000 €
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Opération «     Grosses réparations sur les bâtiments     (hors scolaires) »  

Dépenses d’investissement :

AP21 Grosses réparations bâtiments 2021 - 2022

Montant de l’AP............................................................................................................................ 1 680 000 €
Modification de l’AP.....................................................................................................................  + 175 000 €
Nouveau montant de l’AP.............................................................................................................1 855 000 €

d’inscrire en CP............................................................................................................................ + 175 000 €

répartis comme suit : 

Chapitre 23 - fonction 40 
article 231318 - Constructions autres bâtiments publics en cours................................................+ 100 000 €

Chapitre 23 - fonction 202
article 231311 - Constructions bâtiments administratifs en cours...................................................+ 75 000 €

Échéancier des crédits de paiement :
C.P. 2021 : 820 000 €
C.P. 2022 : 1 035 000 €

Opération «      Restructuration des bâtiments (hors scolaires et monuments)     »  

Dépenses d’investissement :

AP- Construction de 5 Maisons Départementales de la Solidarité 

d’inscrire en CP 2021.................................................................................................................... - 100 000 €
Chapitre 23 - article 231313 / fonction 40 - Constructions bâtiments sociaux et médico-sociaux en cours

Échéancier des crédits de paiement :
C.P.2021 : 1 401 000 €
C.P.2022 :    237 043,96 €

Opération «     Performance énergétique des bâtiments     » (hors scolaires)  

Dépenses d’investissement :

AP-Contrat de Performance Environnementale dans les Bâtiments

d’inscrire en CP 2021...................................................................................................................... - 50 000 €
Chapitre 20 – fonction 0202 – article 2031 - Frais d'études transféré

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 :  100 000 €
CP 2022 :  250 000 €
CP 2023 :  400 000 €
CP 2024 :  2 200 000 €
CP 2025 :  4 000 000 €
CP 2026 :  3 900 000 €
CP 2027 :  150 000 €
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

15        LE PERSONNEL (ID WD : 26371)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Valérie JABOT

• Modalités de gestion des titres-restaurant
• Dispositions relatives aux déplacements des agents départementaux
• Inscriptions de recettes
• Modifications du tableau des effectifs
• Rémunération des assistants familiaux

I – Modalités de gestion des titres-restaurant

La délibération du 26 septembre 1996 a décidé l’attribution de titres-restaurant aux agents départementaux dont
le repas du midi est inclus dans les horaires de travail journalier.

Les modalités d’attribution des titres-restaurant, inchangées depuis cette date et basées sur un mode d’attribution
forfaitaire, doivent être adaptées à la réglementation.
A l’occasion du renouvellement du marché des titres-restaurant en faveur des agents départementaux à compter
du 1er décembre 2021, il est proposé la mise en œuvre de nouvelles règles de gestion à compter du 1 er janvier
2022.

Les règles de gestion exposées en annexes 1 et 2, fixent les règles communes à l’ensemble des agents départe-
mentaux en matière d’attribution des titres-restaurant et poursuivent trois objectifs principaux :

• se conformer à la règlementation en vigueur sur les titres-restaurant
• garantir une égalité de traitement entre les agents
• substituer au décompte forfaitaire des titres-restaurant un décompte au réel permettant une attribution

des titres la plus actualisée possible en tenant compte des évènements affectant la présence des agents.

Les présentes règles de gestion s’appuient notamment sur :
• l’article 19 de l’ordonnance n°67-830 du 27 septembre 1967 relative à l’aménagement des conditions de

travail en ce qui concerne le régime des conventions collectives, le travail des jeunes et les titres-restau-
rant

• les articles L.3262-1 et suivants du Code du travail
• les règles définies par la Commission Nationale des Titres-Restaurant, instance nationale de régulation

du système des titres-restaurant.

Ces règles de gestion sont fixées sans compter des évolutions législatives et réglementaires applicables à la
Fonction Publique Territoriale.

Il est précisé que ces modalités ont été présentées en Comité technique du 8 octobre 2021.

II – Dispositions relatives aux déplacements des agents départementaux

Les dispositions relatives à la mise en œuvre de l’indemnité forfaitaire et de l’indemnité temporaire fixées par
délibération du 14 décembre 2012 sont abrogées.  Le présent rapport  et  ses annexes visent  à préciser et à
proposer les nouvelles modalités d’application de ces indemnités.

Déplacements temporaires

Conformément au décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, qui précise que lorsqu’un agent se déplace temporaire -
ment à l’intérieur du territoire de la commune de résidence administrative ou de la commune de résidence fami -
liale sans véhicule de service, ses frais de transport peuvent être pris en charge sur décision de l’autorité territo -
riale dès lors que la commune considérée est dotée d’un service de transport en public de voyageurs.
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En application de l’article 4 du décret cité ci-dessus, cette prise en charge est effectuée dans la limite du tarif jour -
nalier, ou pour l’agent qui se déplace fréquemment, de l’abonnement le moins onéreux du transport en commun le
mieux adapté au département.

Le réseau de bus en vigueur sur les communes de Tours, La Riche, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Pierre-des-Corps,
Saint-Avertin, Chambray-les-Tours, Joué-les-Tours répond à l’usage de déplacements fréquents. Aussi, compte-
tenu du décret cité ci-dessus, je vous propose de maintenir cette prise en charge des déplacements des agents
sur ces communes et de fixer les modalités de gestion de l’indemnité temporaire comme présentées dans l’an -
nexe 3 jointe au présent rapport. 

Ces propositions ont été présentées en Comité technique du 8 octobre 2021.

Déplacements liés aux fonctions essentiellement itinérantes

L’agent assurant des fonctions essentiellement itinérantes, qui se déplace à l’intérieur du territoire de la commune
de résidence administrative ou de la commune de résidence familiale, qu’elle soit dotée ou non d’un réseau de
transport en commun régulier,  peut percevoir une indemnité forfaitaire dont le montant est fixé par un arrêté
conjoint du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la fonction publique et le ministre
délégué aux collectivités territoriales.
La publication d’un arrêté ministériel en date du 28 décembre 2020 fixant à compter du 1 er janvier 2021 le mon-
tant plafond de l’indemnité forfaitaire à 615 euros annuels, nécessite que l’autorité territoriale détermine le mon-
tant alloué aux agents départementaux dans le respect de ce montant plafond.
Aussi, il est proposé de maintenir le montant de l’indemnité forfaitaire à son montant actuel, fixé à 210 euros an-
nuels.

Par ailleurs, l’article 14 du décret 2001-654 du 19 juillet 2001, précise que les fonctions essentiellement itiné -
rantes sont déterminées par l’organe délibérant. Compte-tenu de ce texte, les fonctions concernées par ce dispo-
sitif et les modalités de gestion de l’indemnité forfaitaire sont exposées dans l’annexe 4 jointe au présent rapport.

Ces dispositions ont été présentées en Comité technique du 8 octobre 2021.

III – Inscriptions de recettes

En recettes de fonctionnement, il est proposé les inscriptions suivantes :

• +33 000 € de recettes relatives à l’aide exceptionnelle versée par l’Agence de Services et de Paiement
pour le recrutement d’apprentis sur la période du 1er juillet 2020 au 28 février 2021

• +10 236,21 € de recettes relatives à la remise commerciale due au titre de l’année 2020 et versée par le
prestataire Up dans le cadre du marché des titres-restaurant

• +25 300,54 € de recettes relatives au solde de la 2ème convention liant le département au FIPHFP.

IV – Modifications du tableau des effectifs

Différentes modifications du tableau des effectifs sont nécessaires au bon fonctionnement des services, à la ges-
tion des mouvements de personnels et des remplacements. Ces transformations sont indiquées ci-dessous et en
annexe 5.

. Direction déléguée au pilotage stratégique, à l’appui aux services et aux territoires
Le Budget Participatif, dont la première édition a été lancée en 2019, est une réussite en termes de mobilisation
citoyenne et de diffusion sur l’ensemble du territoire. Ce succès est le fruit de l’implication de plusieurs directions
de la collectivité, de renforts contractuels et d’emplois civiques. A l’heure de lancer la deuxième campagne du
dispositif, il est nécessaire de pérenniser son organisation administrative et d’y consacrer des moyens humains
dédiés et bien identifiés. Il est donc proposé de créer un poste de rédacteur territorial dont le rôle sera d’assurer la
mise en œuvre et le suivi des différentes éditions du dispositif, ses missions allant de l’accompagnement des
porteurs de projets à l’exécution comptable des subventions octroyées, en passant par le suivi de réalisation des
projets sur le territoire et la communication inhérente. Ce poste est destiné à être occupé par un agent stagiaire
ou titulaire d’un des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux.

Afin d’anticiper le départ et permettre de procéder au remplacement d’un contrôleur de gestion en cours de
mobilité, il est proposé de procéder à la création d’un poste d’attaché territorial. Cette création est transitoire et
fera l’objet d’une suppression au moment du départ effectif de l’agent en poste. Des mesures de publicité élargies
vont être réalisées en vue recruter un agent titulaire d’un des grades du cadre d’emplois susvisé. Toutefois, au
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regard de la pénurie de candidatures statutaires sur ce type d’emploi, il est proposé d’autoriser le recours à un
agent contractuel en application des dispositions de l’article 3-3 de la loi du 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale.  L’agent  devra  disposer  d’une  solide
expérience sur des postes similaires et sa rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises, par référence à
la grille indiciaire d’un des grades du cadre d’emplois des attachés territoriaux.

. Direction de l’Autonomie     : Maison Départementale des Personnes Handicapées.  
L’augmentation  du  concours  CNSA  accompagnée  de  la  notification  des  crédits  correspondants  permet
d’envisager un accroissement des moyens humains par la création de deux postes.  Ainsi,  il  est  proposé de
procéder à la création des emplois suivants :

• un poste de conseil expert « 16-25 ans » et coordination projets médico-sociaux Enfants (cadre d’emplois
des attachés) : ayant pour vocation de renforcer le service Evaluation des Personnes Handicapées, il vise
à améliorer les délais de traitement et l’accompagnement des usagers tant sur le secteur Enfant que sur
le secteur Adulte. Ce poste relève d’un niveau de catégorie A pour asseoir sa légitimité à animer des
équipes pluridisciplinaires et à représenter la MDPH dans les relations partenariales.

• un poste de gestionnaire du pilotage de l’activité MDPH (cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux) :
rattaché à la direction MDPH, ce poste a pour objectif de garantir l’atteinte des objectifs fixés dans la
feuille de route MDPH. Sa mission prioritaire est d’optimiser les délais de traitement à chaque étape du
processus à travers un pilotage journalier de l’activité et un accompagnement transversal des services
pour prioriser l’activité.

Les deux postes sont intégralement financés sur le budget MDPH, et ils sont destinés à être pourvus par des
agents stagiaires ou titulaires d’un des grades des cadres d’emplois susvisés.

. Direction des Ressources Humaines
A l’occasion du départ à la retraite d’un collaborateur, il est envisagé de procéder au maintien d’une des activités
spécifiques du poste à savoir le pilotage du dispositif de Prévoyance et permettre également la transmission de
savoirs au futur remplaçant en cours de recrutement. Aussi,  il  est proposé de créer  un emploi de chargé de
mission de catégorie A à temps non complet à raison d’un jour par semaine (7/35ème). Il est proposé d’ouvrir la
possibilité de recourir à un agent contractuel, en application des dispositions de l’article 3-3 deuxième alinéa de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée pour une durée de six mois non renouvelable. L’agent devra disposer de
la formation adéquate ou d’une expérience significative dans le domaine, sa rémunération sera fixée,  toutes
indemnités  comprises,  par  référence  à  un  des  indices  d’un  des  grades  du  cadre  d’emplois  des  attachés
territoriaux

V – Rémunération des assistants familiaux

Les assistants familiaux, agents à part entière du Conseil départemental, accueillent les enfants confiés dans le
cadre de la protection de l’enfance, avec beaucoup d’engagement, de professionnalisme en leur garantissant des
prises en charges sécurisantes et bienveillantes.

Depuis  ces deux dernières années 2020 et  2021, les assistants  familiaux ont  été soumis à des contraintes
particulières du fait du contexte sanitaire.
Aussi afin de prendre en compte les sujétions particulièrement conséquentes auxquelles ont dû faire face les
assistants familiaux, il est envisagé une reconnaissance financière à titre exceptionnel et non reconductible sur la
rémunération du mois de novembre 2021 pour chacun des assistants familiaux ayant accueilli au moins 1 enfant
sur une période minimale de 40 jours au cours de l’année 2021.

Pour ce faire, il convient de majorer le nombre d’heures de SMIC à concurrence de 193 € bruts uniquement pour
le mois de novembre 2021.

M. le Président. – Merci Valérie. Tu as plongé très vite dans tous les dossiers RH et ils ne sont pas simples. On a
rencontré hier les syndicats. Merci encore.

Cécile CHEVILLARD demande la parole. 

Mme CHEVILLARD. – Merci  Monsieur le Président.  Je voulais  souligner,  pour répondre à notre collègue de
Montlouis-sur-Loire, que sur les deux postes qui sont créés à la MDPH, il y a un poste de gestionnaire qui est
particulièrement dédié à la réduction des délais de traitement et à l’harmonisation des listes d’attente entre les
divers établissements et services médico-sociaux. 
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M. le Président. – Merci Cécile. On peut ajouter qu’on savait qu’il y avait un certain retard qui était structurel, mais
les délais ont  été aggravés par des mesures nouvelles que la Ministre Madame CLUZEL avait  prises.  C’est
d’ailleurs pour cela qu’elle a proposé un financement pour réparer un peu la chose. D’où ces deux postes. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• d’attribuer à titre exceptionnel sur la paie de novembre 2021 une majoration aux assistants familiaux,
dans les conditions définies dans le présent rapport

• d’approuver les termes du présent rapport
• de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

POLITIQUE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Programme Gestion de la paye et des déplacements

OPERATION : REMUNERATION ET CHARGES DE PERSONNEL

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 – article 74718 – fonction 0201 – Autres participations de l’Etat 33 000 €

Programme Action Sociale et Santé

OPERATION : PRESTATIONS

Recettes de fonctionnement

Chapitre 013 – article 6479 – fonction 0202 – Remboursement sur autres charges sociales 10 236,21 €

OPERATION : FIPHFP

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 – article 74718 – fonction 52 – Autres participations de l’Etat 25 300,54 €

Retour sommaire



86

Retour sommaire



























99

Retour sommaire



100

Retour sommaire



101

Retour sommaire



102

Retour sommaire



103

Retour sommaire



104

Retour sommaire



105
2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

16        ACTION SOCIALE - DÉCISION MODIFICATIVE 1 - AJUSTEMENTS DE
CRÉDITS (ID WD : 26470)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Les  dépenses  d’investissement  proposées  au  titre  de  la  Politique  Action  Sociale  s’élèvent  à  –  200 000  €
soulignant une baisse par rapport au voté 2021 due essentiellement au report en 2022 des dépenses du projet de
restructuration du Centre de Longeville-sur-Mer.  
Les dépenses de fonctionnement sont également en baisse de – 31 248 €. 

I. Programme     : Aides et accompagnement social

• Secours d’urgence     :   + 1620 €

En vue de la reconduction du marché des CAP qui devra être effective fin 2021 pour une mise en œuvre dès le
1er janvier 2022, il convient d’inscrire les crédits destinés au paiement des frais d’annonces et insertion en 2021.
Cette enveloppe prend en compte :  

• Un avis d’appel public à la concurrence (1 080 € au BOAMP) et une parution gratuite au JOUE. 
• Un avis d’attribution de 540 € au BOAMP et parution gratuite au JOUE.

• Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé     :   

Dépenses de fonctionnement : - 42 168 €

Un crédit de 242 400 € a été voté au BP 2021 dans le cadre du marché conclu avec l’UDAF pour la gestion des
mesures d’accompagnement social personnalisé (MASP). La projection des dépenses prévisionnelles jusqu’au 31
décembre 2021 s’élève à 200 231,83 € pour 794 mesures et inclut une augmentation tarifaire dès le mois d’avril
2021, ce qui permet de restituer 42 168, 17 € sur cette ligne. 

• Accompagnement collectif  

Dépenses de fonctionnement : + 9 300 €

L’enveloppe de crédits dédiée aux subventions a été amputée notamment de 5 000 € pour l’attribution d’une sub-
vention exceptionnelle non budgétée au BP 2021, en faveur de la Communauté Professionnelle Territoriale de
Santé O’TOURS, pour la gestion de la crise COVID 2019. Il est ainsi sollicité un réajustement de + 9 300 € de
crédits portant l’enveloppe globale dédiée aux associations qui œuvrent pour maintenir le lien social et aider les
personnes qui en ont le plus besoin et en grande précarité à 21 500 €. Cette enveloppe permettra ainsi d’aider,
Cultures du Cœur (6 500 €), la Banque alimentaires (4 450 €), Chrétiens migrants (3 000 €), SOS amitié Touraine
(1 400 €) ; Secours populaire français (2 000 €) ; Les Blouses roses (650 €) ; Lire et dire (2 000 €) ; Les Cœurs de
Yolène (1500 €) ».

• Droit des femmes  

Dépenses de fonctionnement : 

Il est proposé de redéployer, à budget constant, vers la ligne des subventions, 3000 € de crédits inscrits au BP
2021 pour l’organisation de manifestations. 

• Plan pauvreté – volet action sociale   

Dépenses d’investissement : + 35 000 €
Le Conseil départemental a été saisi d’une nouvelle demande de subvention d’investissement par le Secours Po-
pulaire d’Indre-et-Loire pour co-financer les travaux de rénovation de son siège départemental et mener à bien
ses actions. Le projet prévoit la création d’une salle de réunion, d’une salle de formation et d’une salle de gestion
de l’ensemble de ses activités. 
En complément, il vise à permettre l’accessibilité à ses locaux du premier étage par la réfection de l’ascenseur
ainsi que la rénovation de la toiture, l’isolation des locaux, la mise aux normes électriques et la création de deux
salles : santé et estime de soi. 
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Le coût des travaux est estimé à 124 629,81 € T.T.C. et 108 038,40 H.T. selon les devis communiqués. Il est pro-
posé d’accorder à l’association une participation forfaitaire de 35 000 € pour l’ensemble de ce projet.

III. Centres de vacances     :   

Dépenses d’investissement : - 200 000 €

1 831 512.98 € de CP 2021 ont été votés au Budget primitif sous l’AP « Restructuration du Centre de vacances
de Longeville-sur-Mer ». Le recalage du chantier de rénovation et d’extension du Centre de vacances entraînent
un report de 200 000 € de CP sur 2022. L’échéancier des crédits de paiement est modifié en conséquence en
2021 et 2022.

Ces crédits figurent au présent projet de Budget.

M. le Président. – Je me suis rendu à Longeville récemment. Une visite peut être faite dès cet automne. Il y aura
des travaux complémentaires qui se termineront au printemps. C’est vraiment superbe et je vous invite à aller
découvrir ce très bel outil du Département avec un bâtiment complet adapté aux PMR qui pourra servir à la fois
aux colonies de vacances et à des classes de mer pour les aînés. On pourra organiser la visite sur une journée,
cela se fait bien, et vous direz si vous souhaitez y aller. 

Nadège ARNAULT.

Mme ARNAULT. – On est en train de prévoir les jours de visite. Il vous en sera proposés deux. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget.

Programme :  Aides et accompagnement social  
Opération     :   Secours 

Dépenses de fonctionnement :
Chapitre 011 – Article 6231 – Fonction 50 – Annonces et insertions.......................................................+ 1620 €

Opération     : Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé 

Dépenses de fonctionnement     :   
Chapitre 011 - Article 6228 - Fonction 58 - Diverses rémunérations d'intermédiaires
et honoraires........................................................................................................................................ - 42 168  €

Opération     : Accompagnement collectif

Dépenses de fonctionnement     :  
Chapitre 65 - Article 6574 – Fonction 58 – Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et 
aux autres organismes de droit privé......................................................................................................+ 9 300 €

Opération     : Droit des femmes et égalité 
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Dépenses de fonctionnement     :  
Chapitre 011 - Article 6233 - Fonction 58 – Foires et expositions ...........................................................- 3 000 €

Chapitre 65 - Article 6574 – Fonction 58 – Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et 
aux autres organismes de droit privé......................................................................................................+ 3 000 €

Opération     : Plan pauvreté – volet action sociale 

Dépenses d’investissement :
Chapitre 204 – Article 20422 – Fonction 58 - Plan Pauvreté - Subvention d’équipement aux personnes de droit
privé – Bâtiments et installations   ........................................................................................................+35 000 €

Programme     : Centres de Vacances   
Opération     :   Centres de Vacances  

Dépenses d’investissement : 

Autorisation de programme de projet « Restructuration du Centre de vacances de Longeville-sur-Mer », 

D’inscrire en CP 2021............................................................................................................................ - 200 000 €
Chapitre 23 – Article 231318 - Fonction 33 - Construction autres bâtiments publics en cours 

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 1 631 512.98 €
CP 2022 :    250 000 €
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2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

17        DPPEF - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26353)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de proposer les ajustements nécessaires au titre de la politique de prévention et
de protection de l’enfance pour poursuivre l’exercice budgétaire 2021. Ces ajustements se traduisent par une
hausse des dépenses de fonctionnement de 125 787 €, une hausse des dépenses d’investissement de 32 900 €
et par la hausse des recettes de fonctionnement de 1 573 972 €.

I – PROGRAMME MODE D’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS

1 – Mode d’accueil collectif des jeunes enfants :

Dépenses de fonctionnement     :   - 23 350 €

Le Conseil départemental contribue au financement des structures d’accueil de la petite enfance. Les modalités
de partenariat sont définies dans des conventions qui prévoient un financement de 70 % l’année N et le verse-
ment du solde de 30 % l’année N + 1 après analyse de l’activité des structures. Suite à la non-réalisation du taux
d’occupation annuel des places d’accueil dédiées, le solde de la subvention n’a pu être versé. (-25 350 €)

Par ailleurs, 42 antennes Relais des Assistants Maternels bénéficient du soutien du Conseil départemental. La
création de l’antenne du relais d’assistants maternels d’Esvres sur Indre en 2019 entraîne une modification de
l’échéancier en 2021 et 2022. (+ 2 000 € sur 2021 et -2 000 € sur 2022).

II – PROGRAMME PREVENTION

1 – Prévention collective

Dépenses de fonctionnement     :   - 7 371 €

Le Conseil  départemental  ainsi  que plusieurs  partenaires financent  un  poste  d’opératrice  de prévention  des
conduites addictives, salariée par la Mutualité française. La convention de partenariat a été reconduite en 2020
pour une durée de trois ans. L’opératrice ayant été en arrêt une partie de l’année 2020, la subvention de 12 671 €
inscrite au budget primitif 2021 ne sera pas demandée.
A contrario, l’association Patronage Laïque a sollicité une subvention supplémentaire de  4 300 € pour l’année
2021. Pour finir, une subvention de 1 000 € est attribuée à l’association Courteline au titre de la politique de la
ville. Il convient d’inscrire cette subvention non prévue au budget primitif 2021.

Dépenses d’investissement     :   + 2 900 €

Suite à deux cambriolages, il convient de racheter du petit matériel pour les ateliers «  musique » de la prévention
spécialisée au quartier Sanitas pour 2 900 €.

2 – Prévention à domicile

Dépenses de fonctionnement     :   + 8 120 €

Il est constaté une baisse du nombre de Tiers Digne de Confiance (TDC) ainsi que du nombre d’accueil durable et
bénévole.  L’enveloppe budgétaire est  à diminuer en conséquence,  -25 000 € sur les TDC et  – 10 000 € sur
l’accueil durable et bénévole.
L’avenant 43 à la convention collective de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à
domicile (BAD) entrera en vigueur le 1er octobre 2021. Il a pour objet une reclassification des salariés dans de
nouvelles  grilles  salariales.  Le  Département  en  tant  qu’autorité  de  tarification,  est  tenu  d’en  assurer  le
financement. Cet avenant s’applique pour trois structures en charge de l’Action Educative à Domicile Intensive
(AEDI), des auxiliaires familiaux et des Techniciens de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF). Le coût engendré
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par cet avenant est de 43 120 € pour le dernier trimestre 2021.

III – PROGRAMME PROTECTION

1 – Placements en Maisons d’enfant à caractère social – Public ASE

Dépenses de fonctionnement     :   + 61 388 €

Dans le cadre des appels à projets, les associations retenues et collaborant avec le Conseil départemental sont
financées par  le  biais  de dotations.  L’association  Action  Enfance de Chinon  a perçu des dotations jusqu’en
septembre 2020.  Le retour  en factures basées sur  l’activité réelle engendre un ajustement de facturation de
163 232 € sur le dispositif « village d’enfants », compensé à hauteur de 101 844 € de trop perçu en 2021 sur des
places occupées par des enfants hors département à la Fondation des Apprentis d’Auteuil. 

Recettes de fonctionnement     :   + 1 521 452 €

Suite au changement du mode de financement de l’association Action Enfance Chinon, il est constaté une baisse
de  221 095 € par  rapport  aux  dotations  versées  en  2020  sur  plusieurs  dispositifs.  Par  ailleurs,  38 712 €
d’annulation de mandat sur exercice clos sont à enregistrer pour l’association Action Enfance d’Amboise.
La Fondation Les Apprentis d’Auteuil a perçu des dotations en 2020 sur des places occupées par des enfants
hors département. La somme de 509 344 € est à régulariser.
Au cours de l’année 2020, l’association Montjoie a perçu des dotations pour ses deux plateaux techniques (Nord-
ouest et Métropole) pour permettre l’hébergement de jeunes dans différents dispositifs (Classique, complexe,
extérieur).  Les dotations  ont  été  calculées  en  tenant  compte  des  ouvertures  prévues de ces dispositifs.  Or,
plusieurs structures ont ouvert plus tardivement ou seulement qu’en 2021. La reprise de ce trop perçu est de
421 140 €.

Le  recouvrement  des  recettes  auprès  des  départements  extérieurs  a  permis  d’engager  des  recettes
supplémentaires  par  rapport  aux  prévisions  du  Budget  Primitif  2021,  soit  une  recette  supplémentaire  de  +
331 161 €.

2 - Placements en Maisons d’enfant à caractère social – Public MNA

Dépenses de fonctionnement     :   - 250 000 €

La baisse des flux d’arrivées des Mineurs Non Accompagnés (MNA) occasionne une diminution des prises en
charge en établissement sur les places appels à projets. Cette situation permet une restitution du non-consommé
à hauteur de 250 000 €.

3 – Placements en autres institutions – Public MNA

Recettes de fonctionnement     :   + 29 520 €

Une recette supplémentaire de  29 520 € de participation de l’Etat est à inscrire par rapport à la prévision du
premier et deuxième trimestre du budget primitif.

4 – Frais annexes au placement familial

Dépenses de fonctionnement     :   + 1 000 €

Les frais d’honoraires médicaux d’aptitude à l’emploi sont imputés sur le budget enfance et famille depuis cette
année. Quinze visites ont été réalisées depuis janvier et quatorze sont en cours. Deux commissions sont à prévoir
jusqu’en décembre. Cette prise en charge non prévue au budget primitif entraîne une dépense supplémentaire de
1 000 €.

5 – Autres dépenses liées à la protection des jeunes – Public ASE

Recettes de fonctionnement     :   + 23 000 €

Dans le cadre du dispositif « Colos apprenantes » mis en place pour remobiliser les savoirs des jeunes, l’Etat
reverse au Département une aide de 80 % des dépenses engagées par la collectivité. A ce titre, une recette de
23 000 € est à inscrire. 67 jeunes ont bénéficié de ce dispositif.
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6 – Autres dépenses liées à la protection des jeunes – Public MNA

Dépenses de fonctionnement     :   - 15 000 €

Une diminution sur les dépenses liées à la protection des jeunes mineurs non accompagnés est observée. Ainsi, il
est constaté un non consommé sur le premier semestre de l’année de 15 000 €. 

IV – PROGRAMME IDEF

Dépenses de fonctionnement     :   + 351 000 €

Des  dépenses  de  personnels  et  l’augmentation  de  la  capacité  d’accueil  de  l’IDEF conduisent  à  majorer  la
subvention d’équilibre globale versée par le Conseil départemental à l’IDEF d’un montant de 351 000 €.

Dépenses d’investissement     :   +30 000 €

Une subvention exceptionnelle de 30 000 € en investissement est demandée afin de rénover le mobilier et le
matériel à destination des mineurs et familles accueillis.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au présent projet de budget :

Programme « Mode d’accueil des jeunes enfants »

Opération « Mode d’accueil des jeunes enfants »

Dépenses de fonctionnement :

AE Relais Assistants Maternels 2020

Chapitre - 65 - article - 65734 - fonction 41 - Subventions de fonctionnement  versées aux communes et structures
intercommunales ........................................................................................................................................... 2 000 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 44 740 €

AE Accueil spécifique jeunes enfants 2020 

Chapitre 65 - article 6568 - fonction 41- Plan pauvreté - Autres participations (Prestations)……..………….-25 350 
€

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 198 885 €
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CP 2022 : 0 €
CP 2023 : 25 350 €

Programme « Prévention »  

Opération « Prévention collective »

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65 -article 6574 - fonction 51 - Subventions de fonctionnement versées aux personnes, aux 
associations, et autres organismes de droit privé........................................................................................ . -7 371 €

Dépenses d’investissement

Chapitre 21 – article 2157 – fonction 51 – Matériel et outillage technique………………………………………2 900 €

Opération « Prévention à domicile »

Dépenses de fonctionnement
 
Chapitre 65 - article 65111 - fonction 51 - Allocations à la famille............................................................... -35 000 €
Chapitre 65 - article 6568 - fonction 51 - Autres participations ....................................................................31 742 €
Chapitre 65 - article 652416 - fonction 51 – Service d’Aide éducative en milieu ouvert et à 
domicile……………………………………………………………………………………….....................................11 378 
€

Programme « Protection »

Opération « Placement en Maisons d’Enfants à Caractère Social »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 652412 - fonction 51 - Maisons d’enfants à caractère social..............................……-303 267 €
Chapitre 67 – article 6718 – fonction 51 – Autres charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion…………………………………………………………………………………………………….……………114 655
€

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 75 -article 7511 -fonction 51 -Recouvrement sur départements
et autres collectivités publiques …………………………………………………………………………………….331 161 
€
Chapitre 77 - article 773 - fonction 51 - Mandats annulés sur services extérieurs..................................1 190 291 €

Opération « Placement en autres institutions »

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 - article 74718 - fonction 51 - Autres participations de l’État.....................................................29 520 €

Opération « Frais annexes au placement familial »

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 012 - article 6475 - fonction 51 – Médecine de travail, pharmacie...................................................1 000 €

Opération « Autres dépenses liées à la protection des jeunes »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 – article 652418 – fonction 51 – Autres hébergements enfance……..………………..………..…-15 000 
€

Recettes de fonctionnement 
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Chapitre 74 - article 74718 - fonction 51 - Autres participations de l’État.....................................................23 000 €

Programme IDEF
Opération « Financement de l’IDEF »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 65821 - fonction 51 - Déficit des budgets annexes à caractère administratif..............351 000 €

Dépenses d’investissement

Chapitre 204 – article 2041781 – fonction 51– Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux – biens mobiliers, matériel et études…………..………………………………………………..…30 000 
€
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

18        PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC L'ASSOCIATION ACTION
ENFANCE POUR LA REPRISE DU DÉFICIT DE 2019 (ID WD : 26367)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport vise à conclure un protocole transactionnel avec la Fondation Action Enfance afin d’apurer les
déficits de 2019 de structures gérées en Indre-et-Loire dans le cadre de la protection de l’enfance

Le Conseil départemental est chargé de la tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux
conformément aux dispositions des articles R.314-3 et suivants du code de l’action sociale et des familles. Dans
ce cadre, au titre de la protection de l’enfance, il tarifie notamment les maisons d’enfants à caractère social et en
conséquence les structures gérées localement par l’Association Action Enfance. La tarification arrêtée par le
Conseil départemental d’Indre-et-Loire est opposable aux autres départements qui sont amenés à confier des
enfants dans des structures implantées sur son périmètre.

Jusqu’à la réorganisation de l’offre d’accompagnement et d’hébergement consécutive aux appels à projets lancés
par le Conseil départemental en 2018, la Fondation Action Enfance gérait depuis de très nombreuses années
deux villages d’enfants à Pocé-sur-Cisse et un à Amboise, un Relais jeunes Touraine (foyer d’adolescents et
service d’accompagnements éducatifs) et un Espace de rencontres parents/enfants, situés à Amboise pour un
total de 131 places.

En 2019, la Fondation a mis en œuvre la nouvelle offre de service dans le cadre des appels à projets. Une
période de transition a été nécessaire pour réduire la capacité d’accueil  des villages d’enfants d’Amboise et
Pocé / Cisse et redéployer certaines places sur de nouveaux dispositifs avec les changements d’affectation du
personnel qui en découlent.

Cette  nouvelle  organisation,  assortie  de  frais  d’installation  des  nouveaux  dispositifs,  a  généré  des  déficits
comptables.
Il convient que ce résultat cumulé à la date 31 décembre 2019 soit apuré de façon à consolider les dispositifs que
la Fondation a développé ou adapté dans le contexte des appels à projets de 2018.

Compte  tenu  de  ses  compétences  en  matière  de  tarification  des  structures,  il  est  proposé  que  le  Conseil
départemental accepte de financer le solde déficitaire de 273 823,39 € constaté au 31 décembre 2019 dans le
cadre du présent protocole.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le protocole transactionnel relatif à l’apurement des résultats de l’année 2019 des structures
gérées par la Fondation Action Enfance en Indre-et-Loire, tel que joint à la présente délibération ;
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- d’autoriser les modalités de versement de reprise des résultats par le Conseil départemental d’Indre-et-
Loire,  soit :  273 823,39  €  en  2021 sur  le  chapitre  67  –  fonction  51  -article  6718  –  autres  charges
exceptionnelles sur opérations de gestion.

- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer le protocole transactionnel conclu
avec la Fondation Action Enfance au nom et pour le compte du Département ainsi que tous documents y
afférents.

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels
engagés à cette CD

Crédits annuels
disponibles

401 002 €

GE017O001
Placements en maisons d’enfants à

caractère social

4009
67 – 6718 / 51

127 178 € 273 823.39 €

Total engagé :
401 001.39 €

0.61 €
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2ème C - Enfance et Famille

IDEF

19        IDEF - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26484)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de voter la DM1 de 2021 pour l’Institut Départemental  de l’Enfance et de la
Famille et d’approuver les demandes de subvention suivantes au département :
- L’inscription d’une subvention exceptionnelle en investissement de 30 000 €.
- L’inscription d’une subvention de fonctionnement de 379 000 €.
- L’inscription d’une recette de fonctionnement de 100 000 €.

Opération     : «     Gestion logistique et patrimoniale     »  

Dépenses et recettes d’investissement :

Les crédits de la subvention exceptionnelle de  30 000 € seront utilisés pour rénover le mobilier et matériel à
destination des mineurs et familles accueillis.

Opération     : «     Prévention Protection     »  

Dépenses et recettes de fonctionnement :

Le remplacement, pour nécessités de service, de personnels absents fait apparaître un manque de  200 000 €
pour la fin de l’année (2 chefs de service 90 000 € ; 2 congés maternité de 9 mois chacun 60 000 € ; la cotisation
chômage 50 000 €).

Afin  de  couvrir  la  hausse  du  SMIC  à  compter  du  1er  octobre  2021,  ainsi  que  le  versement  de  la  prime
exceptionnelle accordée par le Président du Conseil départemental, des crédits supplémentaires à hauteur de
28 000 € sont sollicités.

Par  ailleurs,  251 000 € seront  nécessaires  pour  l’ouverture  de  l’unité  "Ecureuils"  sur  5  mois  (214 000 €)  et
l’augmentation des places en famille d’accueil sur 3 mois (37 000 €).

Des recettes supplémentaires, non prévues au BP 2021, à hauteur de 100 000 €, pourront être redéployées afin
de venir en diminution de la demande de subvention.

En conséquence, une subvention complémentaire du Conseil  départemental  en fonctionnement à hauteur de
379 000 € est sollicitée.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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• d’attribuer à titre exceptionnel sur la paie de janvier 2022 une majoration aux agents de l’IDEF, dans les
conditions définies dans le présent rapport

• de voter les inscriptions qui figurent au projet de budget :

Programme «     IDEF     »  

Opération «     Gestion logistique et patrimoniale     »  

Dépenses d’investissement :

Chapitre 20 – article 205 – Concessions et droits similaires................................................................- 13 452,00 €
Chapitre 21 – article 2184 – Mobilier......................................................................................................30 000,00 €
Chapitre 23 – article 2313 – Constructions sur sol propre......................................................................13 452,00 €

Recettes d’investissement :

Chapitre 13 – article 13188 – Subventions d’équipement transférables – autres subventions...............30 000,00 €

Opération «     Prévention Protection     »  

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 012 – article 64131– Rémunération principale personnel non titulaire
sur emplois permanents........................................................................479 000,00 €

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 018 – article 747– Fonds à engager.......................................................................................379 000,00 €
Chapitre 018 – article 7588 – Autres produits divers de gestion courante............................................100 000,00 €
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

20        AUTONOMIE - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26469)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de proposer, pour 2021, les ajustements budgétaires nécessaires au titre de la
politique en faveur de l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. 

Cela se traduit, en fonctionnement, par une hausse des dépenses (+2 293 419,86 €) et une augmentation des
recettes (+3 301 091,93 €). 
En dépenses d’investissement, il convient d’inscrire une baisse des crédits de -1 121 750,00 €.

I – PERSONNES AGÉES

1.1 – MAINTIEN A DOMICILE DES PERSONNES AGÉES

• Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile : -299 900 € en dépenses et 1 778 056 € en 
recettes 

Bien  que  le  nombre  de  bénéficiaires  de  l’APA à  domicile  ait  augmenté  de  3%,  on  constate  une  moindre
progression de la dépense du fait d’une baisse générale de l’effectivité des plans d’aide. Les prestations dont la
consommation  ralentit  sont  essentiellement  les  heures  d’aide  humaine  réalisées  par  les  Services  d’Aide  et
d’accompagnement à Domicile (SAAD). C’est la conséquence des difficultés de recrutement pour répondre à la
demande qui obligent les SAAD à restreindre ou à reporter leurs interventions.
On constate également, comme l’an dernier et probablement du fait de la crise sanitaire, un recul des accueils en
établissement au titre de l’accueil temporaire ou des accueils de jours.

Cette baisse d’effectivité engendre un ralentissement de l’évolution de la dépense, il est donc possible de restituer
des crédits à hauteur de -1 177 000 €.

Par ailleurs, il avait été prévu de consacrer 245 000 € à l’accompagnement par les SAAD des personnes de plus
de 75 ans vers les centres de vaccination. En réalité, le coût de l’opération s’est élevé à 22 000 € soit – 223 000
€.

En revanche des crédits supplémentaires doivent être inscrits afin de financer le surcoût généré par l’application
de l’avenant 43 à la convention collective de la branche d’aide à domicile (BAD) qui prévoit une revalorisation des
rémunérations des salariés des SAAD (cf rapport spécifique). Le coût de cette réforme est partiellement supporté
par les départements qui doivent couvrir le surcoût de la masse salariale brute chargée qui a été calculé par les
SAAD prestataires relevant de la BAD au titre de leur responsabilité d’employeur. En 2021, ce surcoût global
s’élève 1 521 100 € qu’il est proposé de répartir sur la dépense APA, PCH et services ménagers.

Ainsi,  au  titre  de  l’activité  APA,  la  dépense  nécessitant  l’inscription  de  crédits  supplémentaires  s’élève  à
1 100 100 €. Cette dépense sera couverte à hauteur de 70% par la CNSA qui devrait verser un acompte de 80%
en 2021 permettant d’inscrire 616 056 € en recettes.

Les autres recettes supplémentaires à inscrire au titre de l’APA correspondent au montant de la compensation
CNSA pour l’ensemble de la dépense de l’APA (domicile et établissement) ainsi qu’aux indus d’APA. 

Pour la compensation CNSA, la proposition d’inscription complémentaire s’élève à 1 137 000 € afin d’ajuster les
montants des acomptes 2021 et le montant définitif des soldes 2020. Le total des indus d’APA récupérés auprès
des bénéficiaires est, quant à lui, supérieur à l’estimation de + 25 000 €. 

Au total, il est donc demandé d’inscrire – 299 900 € en dépenses et + 1 778 056 € en recettes.

1.2- AIDE A L’HÉBERGEMENT DES PERSONNES AGÉES
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• Allocation  personnalisée  d'Autonomie  en  établissements  :  +  805 000 €  en  dépenses  et  +
16 194,38 € en recettes

Désormais, l’APA est versée à tous les établissements du département sous forme de dotation globale qui couvre
environ 56% des dépenses de dépendance.  Lors du budget primitif, cette dotation était estimée à 21 920 000 €
afin de couvrir l’augmentation du niveau de dépendance ainsi que la hausse de l’enveloppe de tarification due à
la convergence tarifaire. Au vu de la tarification, elle s’élèvera à 22 560 000 € soit un besoin de financement
supplémentaire de + 640 000 €.

Après analyse des éléments de la dotation, il apparaît que l’augmentation de l’enveloppe prévisionnelle est liée à
différentes causes dont 2 principales : l’augmentation de la dépendance et un plus grand nombre de résidents
comptabilisés dans la dotation.  L’obligation légale de préserver les taux d’occupation des EHPAD a eu pour
conséquence  de maintenir  les  financements  de l’APA pour des  places non occupées dont  certaines  étaient
occupées en 2020 par des résidents dont le domicile de secours était dans un autre département.

Pour  les  740  bénéficiaires  ressortissants  de  l’Indre-et-Loire  mais  résidant  dans  des  établissements  hors
département, il est constaté une évolution du plan d’aide moyen de 360 à 370 €. Aussi, il est constaté un besoin
de crédits supplémentaire de + 165 000 €.

En recettes,  il  est  proposé d’inscrire +  10 000 € pour les indus d’APA et  + 6 194,38 € correspondant à des
produits exceptionnels divers.

Au total, il est donc demandé d’inscrire + 805 000 € en dépenses et 16 194,38 € en recettes.

• Aide à l'hébergement des personnes âgées : +635 000 € en dépenses et +500 000 € en recettes

En dépenses, il est proposé d’inscrire +635 000 € pour le financement de l’aide à l’hébergement des personnes
âgées. 

D’une part, le Département a perdu 7 contentieux avec pour conséquence des admissions à l’aide sociale avec
de fortes rétroactivités dont les régularisations sont estimées à + 235 000 €.

D’autre part, la récupération des indus qui doit désormais être traitée non plus en minoration des paiements mais
sous forme de titres de recettes a pour conséquence d’augmenter, dans les mêmes proportions, le montant de la
dépense brute et celui des recouvrements d’indus : + 400 000 €.

Outre  les  recouvrements  d’indus  (+  400 000  €),  des  recettes  supplémentaires  sont  à  inscrire  à  la  présente
décision modificative pour ce qui concerne la récupération sur succession : + 100 000 €.

Par ailleurs, il est proposé de procéder au virement de 50 000 € de crédits qui ne seront pas utilisés en mandats
annulés vers la récupération d’indus.

Au total, il est donc demandé d’inscrire +635 000 € en dépenses et +500 000 € en recettes.

• Soutien à l’investissement immobilier dans les EHPAD : - 1 091 750 € en dépenses

Au vu de l’avancement du projet de restructuration de l’EHPAD de VILLELOIN COULANGE, il est proposé de
revoir l’échéancier de l’autorisation de programme en reportant en 2023 les crédits inscrits en 2021 soit - 348 000
€ laissant place à un nouvel échéancier :
2023 = 348 000 €
2024 = 580 000 €
2025 = 232 000 €

Sur l’autorisation de programme dédiée au  soutien à l’innovation dans les ESMS, il  convient également de
réduire les crédits de paiement en 2021 pour les ajuster aux besoins réels soit  – 500 000 €.  En outre,  une
diminution du montant de l’autorisation de programme de – 400 000 € est prévue, le nouvel échéancier est le
suivant : 
2021 = 500 000 €
Puis 300 000 € seront inscrits chaque année de 2022 à 2028.

Enfin, le report à début 2022 de la fin des travaux de l’EHPAD de La Grande Bretèche à TOURS ne permettra
pas de verser le solde de la subvention cette année. Il convient donc de réduire de - 243 750 € les crédits inscrits.
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Le nouvel échéancier est le suivant : 
2021 : 0 €
2022 : 243 750 €

Au total, il est demandé de restituer - 1 091 750 € en dépenses.

• Accueil familial : -30 000 € en dépenses

Les personnes âgées disposant de faibles ressources et faisant le choix de l’hébergement en famille d’accueil
peuvent bénéficier d’une prise en charge au titre de l’aide sociale.

En moyenne ce sont 14 bénéficiaires qui sont pris en charge chaque mois à hauteur d’environ 640 €. Il  est
proposé de réduire de – 30 000 € les crédits consacrés à l’allocation de placement familiale en 2021 puisque le
montant de la dépense ne devrait pas dépasser 108 000 €.

1.3 – AUTRES DÉPENSES EN FAVEUR DES PERSONNES AGÉES

• Information et coordination : -80 000 € en dépenses d’investissement ; -34 940,22 € en dépenses
de fonctionnement et +33 721,47 € en recettes de fonctionnement.

Les ajustements de crédits concernent :
• Les dépenses et les recettes induites par la loi ASV et financées par la CNSA : les actions de prévention

de la perte de dépendance et le forfait autonomie versé aux résidences autonomie,
• Les crédits inscrits en fonctionnement et en investissement au titre de la convention CNSA (section IV)

pour la modernisation et la professionnalisation des services d’aide à domicile,
• Une récupération d’indus sur les subventions « primes covid » versées aux SAAD en 2020.

En dépenses et en recettes, il est proposé d’inscrire les ajustements suivants :

- + 28 777,02 € à inscrire en recettes de fonctionnement pour la prise en charge d’actions menées et financées
par la conférence des financeurs. La dotation perçue de la CNSA s’élève à 488 777,02 € ; 

- -4 830,87 €  en  recettes et – 4 827,88 €  en  dépenses  au  titre  du  forfait  autonomie  versé  aux  résidences
autonomie et visant à assurer les actions individuelles ou collectives de prévention de la perte d’autonomie, le
montant versé par la CNSA est intégralement redistribué ; 

- -35 000 € de crédits de subventions de fonctionnement octroyées au titre de la convention CNSA Section IV
(promotion d’actions de coopération entre les SAAD) ; 

- -80 000  €  de  crédits  en  dépenses  d’investissement  pour  la  télégestion  des  SAAD dans  le  cadre  de  la
convention CNSA Section IV ;

- +9 775,32 € de recettes du fait de la récupération des primes COVID versées aux SAAD l’an dernier et non
utilisées ; 

- +4 887,66 € à inscrire en dépenses pour rembourser la CNSA qui a couvert ces primes à 50% .

Au total, pour la section de fonctionnement, il est donc demandé d’inscrire -34 940,22 € en dépenses et
+ 33 721,47  €  en  recettes.  En investissement,  une  réduction  des crédits  à  hauteur  de  -80  000  €  en
dépenses est proposée à la présente décision modificative.

• Aide sociale à domicile : +7 000 € en dépenses et 3 920 € en recettes

Il s’agit des services ménagers octroyés aux personnes âgées. L’inscription de crédits supplémentaires à hauteur
de 7 000 € doit couvrir l’impact de l’avenant 43 à la convention BAD. Cette dépense sera financée à hauteur de
70% par la CNSA qui devrait verser un acompte de 80% en 2021 permettant d’inscrire 3 920 € en recettes.

II – PERSONNES HANDICAPÉES

2.1- MAINTIEN A DOMICILE DES PERSONNES HANDICAPÉES

• Aide à la compensation du handicap : +1 022 000 € en dépenses et + 674 020 € en recettes
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Au titre de la PCH, une inscription de crédits supplémentaires en dépense est sollicitée à hauteur de 1 147 000 €.
soit :

- + 350 000 € pour couvrir la dépense de la PCH parentalité applicable à compter du 1er janvier 2021 et qui 
prévoit un forfait d’aide humaine à l’exercice de la parentalité ainsi qu’une aide technique forfaitaire versée 
ponctuellement pour chacun des enfants à la naissance, aux 3ème et 6ème anniversaires de l’enfant.

- +430 000 € pour compenser une prévision de crédits insuffisante sur la PCH Adultes et couvrir l’augmentation 
des dépenses d’aide humaine en prestataire et en aidant familial. En revanche, les crédits consacrés à la PCH
versée aux enfants peut être réduite de -40 000 €,

- + 407 000 € de surcoût lié à l’avenant 43. Cette dépense sera couverte à hauteur de 70% par la CNSA qui 
devrait verser un acompte de 80% en 2021 permettant d’inscrire 227 920 € en recettes.

Concernant l’ACTP, la baisse constatée ces dernières années se poursuit. La proposition 2021 qui prévoyait un
ralentissement  de  cette  baisse  peut  être  réévaluée  et  permet  de  rendre  -125 000  € portant  la  dépense
prévisionnelle de 1 665 000 €.
 
En recettes, il  convient également d’ajuster la compensation versée par la CNSA : la proposition d’inscription
complémentaire  s’élève  à  446  100  € et  correspond  à  l’ajustement  des  montants  des  acomptes  2021  et  à
l’inscription du montant définitif des soldes 2020.

Au total, il est demandé d’inscrire +1 022 000 € en dépenses et + 674 020 € en recettes

• Aide sociale à domicile : +7 000 € en dépenses et 3 920 € en recettes

Il s’agit des services ménagers octroyés aux personnes handicapées. L’inscription de crédits supplémentaires à
hauteur de  7 000 € doit couvrir l’impact de l’avenant 43 à la convention BAD. Cette dépense sera financée à
hauteur de 70% par la CNSA qui devrait verser un acompte de 80% en 2021 permettant d’inscrire  3 920 € en
recettes.

2.2-AIDE A L’HÉBERGEMENT DES PERSONNES HANDICAPÉES

• Aide  à  l’hébergement  ou  l’accueil  des  personnes  handicapées  :  +86 000  €  en  dépense  de
fonctionnement,  +  50  000 €  en  dépenses  d’investissement  et  +  150 000  €  en  recettes  de
fonctionnement

D’une part, iI doit être tenu compte de l’impact de l’avenant 43 pour l’association ADMR Les Maisonnées sur ses
budgets 2021 du Foyer d’Accueil Médicalisé, de l’accueil de jour et du SAMSAH Autisme. Le surcoût estimé par
l’Association est de 86 000 €. Cette charge supplémentaire s’impose au Conseil départemental en tant qu’autorité
de tarification de l’établissement sans aucune compensation de la CNSA. 

D’autre part, afin de permettre le versement d’une subvention à l’association Le Petit Pausailleur pour financer
des travaux d’installation sur son nouveau site à Tours nord, l’inscription de crédits de paiement en investissement
à hauteur de 50 000 € est sollicitée.

En recettes de fonctionnement, il est possible d’inscrire des crédits complémentaires au titre de la récupération
des ressources des bénéficiaires de l’aide sociale à l’hébergement ( +130 000 €) et la récupération d’indus non
prévus (+ 20 000 €).

Au  total,  il  est  demandé d’inscrire  +86 000  en  dépenses de  fonctionnement,  +50  000 €  en  dépenses
d’investissement et + 150 000 € en recettes de fonctionnement

• Accueil familial : -20 000 € en dépenses et +25 000 € en recettes

En moyenne ce sont 37 bénéficiaires qui sont pris en charge chaque mois à hauteur d’environ 825 €. Il est ainsi
proposé de réduire de – 20 000 € les crédits consacrés à l’allocation de placement familial en 2021. Le montant
de la dépense pourrait s’élever à 370 000 €.

Il convient également de prévoir l’inscription de recettes complémentaires d’indus non prévus qui s’élèvent à  +
25 000 €.
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Il est proposé de réduire de – 20 000 € la dépense et d’augmenter de +25 000 € la recette.

III – FINANCEMENT DE LA MDPH

• Dépenses de fonctionnement de la MDPH : +116 260,08 € en dépenses et en recettes

Il s’agit d’ajuster les crédits de paiement pour y inclure le solde 2020 de la dotation CNSA (+ 34 260,08 €) et le
complément  lié  à  la  réforme des concours  2021  (+82 000 €).  Cette  réforme des concours  va permettre  de
renforcer les équipes de la MDPH à hauteur de 2 postes complémentaires. Le Conseil départemental reverse
intégralement la recette au GIP MDPH.

Les crédits figurent au présent budget.

M. le Président. – J’espère qu’il y aura bien la compensation l’année prochaine à hauteur de 50% annoncés par
l’État. 

Jean-Marie CARLES.

M. CARLES. – On parle en somme globale. Est-ce qu’on a une idée de ces montants de revalorisation soit en
pourcentage sur les salaires, soit sur le tarif horaire des personnels ? J’ai un peu de mal à traduite.

Mme  ARNAULT. –  On  a  effectivement  connaissance  des  montants  qui  peuvent  aller  de  100€  à  300€  par
personnel.  Il  y a trois catégories :  A,  B et  C.  On peut changer de classe et  cela augmente le salaire de la
personne. C’est le début d’un process qui doit être poursuivi et qui permet un reclassement dans le temps. Les
structures ont dû mesurer l’ancienneté des agents, leur qualité, et les reclasser à leur juste valeur.

M. le Président. – C’est une information qui pourrait être donnée en commission lors de prochaines réunions.
C’est un sujet très difficile car ce n’est pas par catégorie mais c’est individualisé. Ce serait intéressant que vous
sachiez comment cela a évolué. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Maintien à domicile des personnes âgées     »  

Opération «     Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile     »  
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 016 - Article 651141 / Fonction 551 – APA à domicile versée au service d’aide à domicile. . -299 900,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 016 - Article 747811 / Fonction 550 – Dotation versée au titre de l’APA 1ère part............... +898 500,00 €
Chapitre 016 - Article 747811 / Fonction 550/1 – Dotation versée au titre de l’APA 2ème part.......... +238 500,00 €
Chapitre 016 - Article 7533 / Fonction 551 – Recouvrement des indus APA........................................ +25 000,00 €
Chapitre 016 - Article 747818 / Fonction 551 – Dotations versées par la CNSA - Autres................... +616 056,00 €
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Programme « Aide à l’hébergement des personnes âgées » 

Opération « Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissements » 
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 016- Article 651143 / Fonction 552– APA versée au bénéficiaire en 
établissement..........................................................................................................................................  -5 000,00 €
Chapitre 016- Article 651144 / Fonction 553– APA versée à l’établissement......................................+810 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 016- Article 7533 / Fonction 553– Recouvrement des indus d’APA........................................+10 000,00 €
Chapitre 016- Article 7788 / Fonction 553– Produits exceptionnels divers.............................................+6 194,38 €

Opération « Aide à l’hébergement des personnes âgées » 
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 Article 65243 / Fonction 538– Frais de séjour en établissements................................... +635 000,00 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 75- Article 7513 / Fonction 538 – Recouvrement sur bénéficiaires, tiers payants et 
successions........................................................................................................................................ +100 000,00 €
Chapitre 75 - Article 7538 / Fonction 538– Recouvrement des indus d’insertion et d’aide sociale
Autres ................................................................................................................................................ +450 000,00 €
Chapitre 77 - Article 773 / Fonction 538 – Mandats annulés................................................................. -50 000,00 €

Opération « Soutien à l’investissement immobilier dans les EHPAD » 
Dépenses d’investissement :

AP - EHPAD de VILLELOIN COULANGE
d'inscrire en CP 2021........................................................................................................................... -348 000,00 €
Chapitre 204 – Article 2041782 / Fonction 538 – Subventions d’équipement aux établissements publics locaux –
Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2023 : 348 000,00 € 
CP 2024 : 580 000,00 € 
CP 2025 : 232 000 € 

AP - INNOVATION DANS LES ESMS
Montant de l’AP.................................................................................................................................. 3 000 000,00 €
Modification de l’AP.............................................................................................................................. -400 000,00 €
Montant de l’AP modifiée................................................................................................................... 2 600 000,00 €

d'inscrire en CP 2021........................................................................................................................... -500 000,00 €
Chapitre 204 – Article 2041782 / Fonction 538 – Subventions d’équipement aux établissements publics locaux –
Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2021 : 500 000,00 € 
CP 2022 : 300 000,00 € 
CP 2023 : 300 000,00 € 
CP 2024 : 300 000,00 € 
CP 2025 : 300 000,00 € 
CP 2026 : 300 000,00 € 
CP 2027 : 300 000,00 € 
CP 2028 : 300 000,00 € 

AP - EHPAD de LA GRANDE BRETECHE
d'inscrire en CP 2021........................................................................................................................... -243 750,00 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 538 – Subventions d’équipement aux personnes de droit privé -
Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2022 : 243 750,00 € 
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Opération « Accueil familial »
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6522 / Fonction 538 – Accueil familial PA............................................................. -30 000,00 €

Programme « Autres dépenses en faveur des personnes âgées » 

Opération « Information et coordination »
Dépenses d’investissement :

AP – Modernisation des SAAD

d'inscrire en CP 2021............................................................................................................................. -80 000,00 €
Chapitre 204 – Article 20421 / Fonction 58 – Subvention d’équipement aux personnes de droit privé - Biens
mobiliers, matériel et études
Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2021 : 101 650,00 € 
CP 2022 : 170 369,80 €

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65- Article 6574 / Fonction 531 – Subventions de fonctionnement aux personnes, 
aux associations - Forfait autonomie......................................................................................................  -4 827,88 €
Chapitre 67- Article 673 / Fonction 538 – Titres annulés sur exercices antérieurs................................ +4 887,66 €

AE- Convention CNSA – section IV
d’inscrire en CP 2021............................................................................................................................. -35 000,00 €
Chapitre 65- Article 65-6574/ Fonction 58/CONV.CNSA - Subvention de fonctionnement aux personnes, 
aux associations
Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2021 : 153 986,00 € 
CP 2022 :   100 098,39 € 

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 - Article 7478141 / Fonction 531 – Dotation versée au titre de 
la Conférence des financeurs - Part autonomie...................................................................................... - 4 830,87 €
Chapitre 74 - Article 7478142 / Fonction 532 – Dotation versée au titre de 
la Conférence des financeurs – Part prévention...................................................................................+28 777,02 €
Chapitre 77 - Article 773/ Fonction 50 – Mandats annulés sur exercices antérieurs..............................+9 775,32 € 

Opération «     Aide sociale à domicile     »  
Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 011- Article 611 / Fonction 538 – Contrats de prestations de services.....................................+7 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74 - Article 747818 / Fonction 538 – Dotations versées par la CNSA - Autres......................... +3 920,00 €

Programme «     Maintien à domicile des personnes handicapées     »  

Opération «     Aide à la compensation du handicap     »  
Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 6511211 / Fonction 52 – PCH plus de 20 ans...................................................+1 187 000,00 €
Chapitre 65- Article 6511212 / Fonction 52 – PCH moins de 20 ans..................................................... -40 000,00 €
Chapitre 65- Article 651122 / Fonction 52– Allocation compensatrice tierce personne........................-125 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74- Article 747812/ Fonction 52 – Dotation versée au titre de la PCH.................................. +446 100,00€
Chapitre 74 - Article 747818 / Fonction 52 – Dotations versées par la CNSA - Autres....................... +227 920,00 €

Opération «     Aide sociale à domicile     »  
Dépenses de fonctionnement 
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Chapitre 011- Article 611 / Fonction 52 – Contrats de prestations de services....................................... +7 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74 - Article 747818 / Fonction 52 – Dotations versées par la CNSA - Autres........................... +3 920,00 €

Programme «     Aide à l’hébergement des personnes handicapées »  

Opération « Aide à l’hébergement ou l’accueil des personnes handicapées » 
Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 65242 / Fonction 52/FAM – Frais de séjour en établissements et services
Pour personnes handicapées...............................................................................................................  +77 756,00 €
Chapitre 65- Article 65242 / Fonction 52/FOYERVIE– Frais de séjour en établissements et services
Pour personnes handicapées.................................................................................................................  +6 472,00 €
Chapitre 65- Article 65242 / Fonction 52/SAVSSAM – Frais de séjour en établissements et services
Pour personnes handicapées.................................................................................................................  +1 772,00 €

Dépenses d’investissement 
Chapitre 204 - Article 20422 / Fonction 52– Subventions d’équipement aux personnes de droit 
Privé – Bâtiments et installations.........................................................................................................  + 50 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 75 - Article 7513 / Fonction 52 – Recouvrements sur bénéficiaires, tiers payants
Et successions..................................................................................................................................  + 130 000,00 €
Chapitre 75 - Article 7538 / Fonction 52 – Recouvrements des indus d’insertion et d’aide sociale
Autres..................................................................................................................................................  + 20 000,00 €

Opération « Accueil familial » 
Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - Article 6522/ Fonction 52 – Accueil familial...................................................................... -20 000,00 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 75 - Article 7538 / Fonction 52 – Recouvrements des indus d’insertion et d’aide sociale
Autres..................................................................................................................................................  + 25 000,00 €

Programme «Financement de la MDPH»

Opération « Dépenses de fonctionnement de la MDPH »
Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 6558 / Fonction 52 – Autres contributions obligatoires........................................+116 260,08 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74 - Article 747813 / Fonction 52 – Dotation versée au titre des MDPH.............................. +116 260,08 €
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2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

21        SOUTIEN À L'INNOVATION ET À LA MODERNISATION DES PRISES EN
CHARGE DANS LES ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX

(ID WD : 26403)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet d’attribuer des subventions aux établissement sociaux et médicaux sociaux pour
personnes âgées et handicapées dont le projet a été retenu suite à l’appel à projets lancé par le Département fin
2020 pour le soutien à l’innovation et à la modernisation des prises en charge dans les établissements sociaux et
médico-sociaux. Le montant total de ces subventions s’élève à 154 290,09 €

Le département a voté le 2 février 2018 son schéma départemental de l’Autonomie. Il se décline autour de 6
orientations dont l’une a pour objectif de faciliter la continuité des parcours de vie à domicile et en établissement
des personnes en perte d’autonomie.

Dans ce cadre,  le  Département  d’Indre-et-Loire  a  également  voté  le  29 juin  2018 un Plan  d’Investissement
Autonomie (PIA). Il est destiné à anticiper la perte d’autonomie par une série d’actions à mener pour l’amélioration
ou l’adaptation de l’offre d’hébergement aux besoins individuels et collectifs et pour favoriser le parcours de vie
des personnes, tout en privilégiant  des réponses de proximité qui garantissent une égalité de traitement sur le
territoire.

A ce titre, des crédits ont été fléchés à hauteur de 3M€ afin de soutenir la modernisation et l’innovation dans les
établissements à travers le développement d’aménagements / équipements favorisant une meilleure qualité de
prise en charge des personnes en perte d’autonomie et une meilleure qualité de vie au travail des personnels.

Par cet appel à projets, le Département d’Indre-et-Loire souhaite compléter son champ d’intervention en soute-
nant les projets d’investissement qui améliorent la qualité de vie en établissement des personnes âgées et des
personnes handicapées ainsi que les pratiques professionnelles.

Un premier appel à projet a été lancé fin 2020.

8 projets ont été retenus à l’issue de la première session et ont fait l’objet d’une attribution de subventions lors de
la commission permanente du 28 mai dernier pour un montant global de 216 259,70 €.

19 autres projets ont été réceptionnés dans le cadre de la deuxième session.

3 n’ont pas été retenus car ne répondant pas aux critères du présent appel à projets :
• ORPEA Résidence du Parc à Chambray-les-Tours (privé lucratif),
• Pôle Santé Sud à Sainte Maure-de-Touraine (sécurisation de la porte du bâtiment)
• EHPAD André Georges Voisin à l’Ile-Bouchard (rénovation bâtimentaire).
1 projet est reporté à un examen ultérieur (projet de télémédecine bucco-dentaire porté par le CHRU de Tours)
dans l’attente de précisions.

Les crédits disponibles permettent l’attribution des subventions à hauteur de  154 290,09 € pour les 15 projets
retenus suivants : 

- EHPAD Debrou à Joué-les-Tours pour l’acquisition de matériels multimédia e-communication (un grand écran
intéractif SpeechiTouch 65'' au sein de l'espace Vie sociale et Animations de la Résidence DEBROU, 20 moni -
teurs LCD 27'' 16/9 Multimédia avec webcam intégrée, 20 Trackall optique sans fil, 10 scanner A4,...) destiné à
des  e-activités  qui  permettent  des  rencontres à distance ou du domicile entre proches  et professionnels
dans un but de partage d’informations, de soutien psycho-social, d’éducation à la  maladie  et  à  la  communi -
cation (e-conseil de la vie sociale, une e-commission des menus, des e-réunions Familles/Direction, des e-ac-
cueils des nouvelles familles, des e-formations des aidants, des e-groupes de paroles,...) : 13 424,48 €,

- EHPAD Croix Papillon à Saint Christophe-sur-le-Nais pour l’aménagement et l’équipement d'un espace per-
mettant  une approche multisensorielle  (visuelle,  tactile,  auditive  et  olfactive)  de type Snoezelen pour per-
sonnes souffrant de troubles cognitifs : 7 088,58 €,
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- EHPAD Riv’Âge de Loire à Bourgueil pour l'acquisition d'un Motomed (entraineur thérapeutique motorisé des
membres supérieurs et inférieurs) couplé à d'un Bykelabirinth (promenade interactive). Objectif  stimulation
musculaire et prévention des chutes, meilleure gestion de la motricité et de l'équilibre : 9 240,66 €,

- EHPAD Les Groussins à Chinon pour l’acquisition 2 vélos-pousse composés d'un fauteuil roulant manuel déta-
chable et d'une partie cycle à assistance électrique afin de bénéficier d'une promenade extérieure en ville
adaptée et sécuritaire quelque soit le degré d'autonomie de la personne : 12 714,80 €,

- EHPAD Gaston Chargé à Abilly pour l’aménagement d'un jardin prothétique (favoriser la promenade et le désir
de sortir à l’extérieur) à visée thérapeutique disposant de plusieurs espaces aux vocations complémentaires :
déambulation, contemplation, convivialité, activités pour les résidents de l'UPAD : 35 139,38 €,

- USLD de Chinon pour l’acquisition d'une tablette d'activité numérique Activ-Lab destinée à améliorer l'atten-
tion, la concentration, le partage de moments conviviaux, la stimulation positive, la prévention de l'isolement
social, comme solution pour palier l'éloignement des familles : 11 580,00 €,

- USLD de Chinon pour l’acquisition de SillverFit 3D, outil conçu pour améliorer la motricité globale des 
personnes âgées, stimuler les fonctions motrices et cognitives de manière ludique et interactive, préserver le 
lien social, prévenir l'isolement : 6 880,00 €,

- EHPAD l’Ermitage à Tours pour l’acquisition de tablettes d'information et d'animation Ardoiz + casque réalité 
virtuelle Lummen + dispositif anti-chutes Kaspard, outils permettant d'améliorer le bien-être et la qualité de vie
: 13 634,60 €,

- Résidence Autonomie Au Fil de la Nière à Chambray-les-Tours pour l’acquisition d'une Tovertafel : table de sti-
mulation pour personnes âgées souffrant de troubles cognitifs : 6 344,00 €,

- Résidence Autonomie Les Tuffeaux à Montlouis-sur-Loire pour l’acquisition d'une Tovertafel : table de 
stimulation pour personnes âgées souffrant de troubles cognitifs : 6 344,00 €,

- Résidence Autonomie Les Fosses Boissées à Saint Cyr-sur-Loire pour l’acquisition d'une Tovertafel : table de 
stimulation pour personnes âgées souffrant de troubles cognitifs : 6 344,00 €,

- Accueil de Jour Les Rendez-vous d’Agévie à Tours dans le cadre de la création de locaux pour le pôle de 
coordination du service "Les RDV d'Agévie" et transfert de l'accueil de jour de Tours : casque réalité virtuelle, 
enceinte connectée :  7 107,47 €,

- Association Monsieur Vincent à Athée-sur-Cher pour l’acquisition d’une Borne Mélo Symphonie destinée à 
faciliter un accès autonome à la musique, réaliser des activités en groupe ou individuellement et activité 
musicale à visée thérapeutique : 3 440,00 €,

- Association Monsieur Vincent à Athée-sur-Cher pour l’acquisition d'une Tovertafel : table de stimulation pour 
personnes âgées souffrant de troubles cognitifs : 5 192,00 €,

- Pôle Santé Sud 37 à Sainte Maure-de-Touraine pour l’aménagement d'un "Jardin des familles" : aménagement
d'un espace extérieur afin d'améliorer les conditions de vie des résidents, proposer une activité de jardinage, 
favoriser le lien social : 9 816,12 €,

Le montant global de subventions accordées est de 154 290,09 € et chacune fera l’objet d’une convention entre le
Département et l’établissement.

Par ailleurs, afin de pérenniser cet accompagnement, il est proposé de relancer cet appel à projets fin 2021 et de
laisser aux établissements jusqu’au 31 mars 2022 pour faire remonter leurs propositions. La même démarche
sera  reconduite  les  années  suivantes  dans  la  limite  des  crédits  inscrits  sur  l’autorisation  de  programme
correspondante

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Ne prend(nent) pas part au vote :
 MME Geneviève GALLAND
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’affecter la somme de 154 290,09 € sur l’autorisation de programme de projet « Innovation dans les ESMS »

- D’accorder des subventions pour un total de 154 290,09 € au titre de l’appel à projet innovation dans les 
établissements sociaux et médico-sociaux réparties comme suit :

- 13 424,48 € à l’EHPAD Debrou à Joué-les-Tours pour l’acquisition de matériel multimédia e-communication,
- 7 088,58 € à EHPAD Croix Papillon à Saint Christophe-sur-le-Nais pour l’aménagement et équipement 

d'un espace permettant une approche multisensorielle,
- 9 240,66 € à EHPAD Riv’Âge de Loire à Bourgueil pour l'acquisition d'un Motomed (entraineur 

thérapeutique motorisé des membres supérieurs et inférieurs) couplé à d'un Bykelabirinth (promenade 
interactive),

- 12 714,80 € à l’EHPAD Les Groussins à Chinon pour l’acquisition 2 vélos-pousse,
- 11 580,00 € à l’USLD de Chinon pour l’acquisition d'une tablette d'activité numérique Activ-Lab,
- 6 880,00 € à l’USLD de Chinon pour l’acquisition de SillverFit 3D,
- 13 634,60 € à l’EHPAD l’Ermitage à Tours pour l’acquisition de tablettes d'information et d'animation Ardoiz, 

casque réalité virtuelle Lummen, dispositif anti-chutes Kaspard,

Les crédits seront prélevés sur le chapitre 204, fonction 538, article 2041781 « Autres subventions d’équipement
aux établissements publics locaux - biens mobiliers matériel et études »

- 35 139,38 € à l’EHPAD Gaston Chargé à Abilly pour l’aménagement d'un jardin thérapeutique,
- 9 816,12 € au Pôle Santé Sud 37 à Sainte Maure-de-Touraine pour l’aménagement d'un "Jardin des 

familles",

Les crédits seront prélevés sur le chapitre 204, fonction 538, article 2041782 « Autres subventions d’équipement
aux établissements publics locaux - bâtiments et installations »

- 6 344,00 € à la Résidence Autonomie Au Fil de la Nière à Chambray-les-Tours pour l’acquisition d'une 
Tovertafel,

- 6 344,00 € à la Résidence Autonomie Les Tuffeaux à Montlouis-sur-Loire pour l’acquisition d'une 
Tovertafel,

- 6 344,00 € à la Résidence Autonomie Les Fosses Boissées à Saint Cyr-sur-Loire pour l’acquisition d'une 
Tovertafel,

- 7 107,47 € à l’Accueil de Jour Les Rendez-vous d’Agévie à Tours dans le cadre de la création de locaux 
pour le pôle de coordination du service "Les RDV d'Agévie" et transfert de l'accueil de jour,

- 3 440,00 € à l’Association Monsieur Vincent à Athée-sur-Cher pour Musique libre accès via Borne Mélo 
Symphonie,

- 5 192,00 € à l’Association Monsieur Vincent à Athée-sur-Cher pour Acquisition d'une Tovertafel.

Les crédits seront prélevés sur le chapitre 204, fonction 538, article 20421 « Subvention d’équipement aux 
personnes de droit privé – biens mobiliers matériel et études »

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP

Total des
affectations
antérieures

Propositions :
Disponible sur

affectation

GE028O001
Soutien à

l’investissement
immobilier dans les

2 600 000 € 216 259,70 € 154 290,09 € 2 229 450,21 €
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EHPAD

GE028E18
Innovation dans les

ESMS

- D’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer les conventions correspondantes selon le
modèle-type joint en annexe,

- D’approuver le renouvellement de l’appel à projets pour le soutien à l’innovation dans les établissements 
sociaux et médico-sociaux pour les années 2022 et suivantes dans la limite des crédits inscrits sur 
l’autorisation de programme correspondante.
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2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

22        SOUTIEN AUX PROFESSIONNELS DES SAAD - FINANCEMENT DE
L'AVENANT 43 DE LA BRANCHE DE L'AIDE À DOMICILE (BAD)

(ID WD : 26378)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  le  financement  par  le  Département  du  surcoût  généré  par  l’application  de
l’avenant 43 à la convention collective de la branche d’aide à domicile (BAD) qui prévoit une revalorisation des
rémunérations des salariés des SAAD.

La BAD est la convention collective nationale de la Branche de l’Aide, de l’accompagnement, des soins et des
services  à  Domicile.  L’avenant  43 propose  une refonte  complète  de la  grille  conventionnelle  entraînant  une
revalorisation des salaires pour les personnels des Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile.

Cette réforme, applicable au 1e octobre 2021, prévoit une nouvelle classification des emplois et a pour objectifs
de :

- Rendre plus attractif le métier de l’aide à domicile, 
- Résoudre  les  difficultés  de  recrutement  et  éviter  les  ruptures  de  prise  en  charge  pour  les  personnes,

dépendantes. Près de 20% des demandes d’accompagnement ne peuvent pas être honorées par les SAAD
faute de professionnels (enquête UNA),

- Revaloriser les rémunérations conventionnelles et éviter l’immersion sous le SMIC,
- Favoriser les parcours et l’évolution des salariés.

La réforme de la gestion des parcours professionnels est la suivante :

• Division de la grille en 2 filières : intervention / support
• 3 catégories d’emploi par filière : employé / technicien-agent de maîtrise / cadre
• 2 niveaux par filière : degré 1 (agent à domicile) et degré 2 (auxiliaire de vie)
• 3 échelons pour chaque emploi (entrant / confirmé / expert) 

Le SAAD a l’obligation de reclasser chaque agent dans la nouvelle grille selon la méthode préconisée par les fé-
dérations. L’employeur reste le décideur concernant la valorisation des parcours de chacun de ses salariés.

Cette réforme implique les départements financeurs de l’APA, de la PCH et des prestations à destination des
enfants (TISF, AVS et AEDI). Ainsi, ils doivent couvrir le surcoût de la masse salariale brute chargée qui aura été
calculé par les SAAD prestataires relevant de la BAD.

Si les Conseils départementaux sont tenus de supporter l’impact financer induit par l’avenant 43 pour les SAAD
dont  ils  fixent  le  tarif  en  tant  qu’autorité  de  tarification,  ils  demeurent  libres  de  financer  les  autres  SAAD.
Cependant, l’Etat incite fortement les départements à soutenir la mise en œuvre de l’avenant pour tous les SAAD
concernés. Le secteur de l’aide à domicile est fragilisé et la question de l’attractivité des métiers est cruciale pour
répondre aux enjeux du vieillissement de la population. Ce soutien du Département doit permettre de préserver
l’activité des SAAD, de garantir l’offre sur les territoires et d’assurer l’équité entre les usagers.

Ainsi, sur le territoire départemental, l’avenant 43 concerne 12 SAAD :
• Les 6 SAAD associatifs habilités à l’aide sociale et donc tarifés : l’ADMR, l’ASSAD HAD, les ASSAD de 

CHINON, BOURGUEIL et RICHELIEU ainsi qu’AIDADOM.

• 6 autres SAAD associatifs non habilités à l’aide sociale : l’Association Montlouisienne d’Emplois Familiaux
(AMEF), l’ASSAD de CHEMILLE SUR DEME, l’ASAP, l’AAFP, Service Plus en Chinonais et VATOA.

L’Etat a confirmé son engagement de prendre en charge une partie des coûts directement supportés par les
départements  à  hauteur  de  150 M€  en  2021,  puis  200  M€  les  années  suivantes  (article  47  de  la  Loi  de
financement 
de la Sécurité sociale 2021). Ainsi, l’Etat apportera son soutien dans la limite de 70% de la dépense en 2021 et
50% pour les autres années. Cette aide sera versée par la CNSA au vu du montant estimé du surcoût de la
masse salariale brute chargée calculé par les SAAD prestataires uniquement pour la part de leur activité en
direction des personnes en perte d’autonomie (APA/PCH, services ménagers). La part du surcoût liée à l’activité
Enfance n’est pas couverte par la CNSA. 
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Pour le dernier trimestre 2021, l’estimation du surcoût qui pourrait être pris en charge est basée sur les données
communiquées par les SAAD à la date du 15 septembre 2021. Ces données peuvent encore évoluer. Ainsi, le
montant connu à ce jour s’élève à 1 521 100 € pour la part d’activité liée aux personnes en perte d’autonomie et à
43 120 € pour celle en lien avec l’enfance soit un total de 1 564 220 € :

Compensation Autonomie Compensation Enfance
Fédération ADMR 850 000 € 11 500 €
ASSAD RICHELIEU 23 420 €
ASSAD HAD 457 670 € 5 580 €
ASSAD de Bourgueil 90 000 €
ASSAD de Chinon 47 100 €
AIDADOM 37 27 400 €
ASSAD CHEMILLE SUR DEME 8 100 €
Association Montlouisienne 
d'Emplois Familiaux (AMEF)

2 500 €

Association Aide Familiale 
Populaire (AAFP)

2 910 € 26 040 €

ASAP Tours 8 670 €
SERVICE PLUS EN CHINONAIS 680 €

Vivre Autrement en Toute 
Autonomie (VATOA)

2 650 €

Il est proposé d’approuver le principe de la prise en charge par le Département de l’impact financier de l’avenant
43 sur l’ensemble des rémunérations des salariés de la branche de l’aide à domicile pour tous les SAAD y
compris ceux non tarifés. Le Conseil départemental versera à chaque SAAD une dotation de compensation dont
les conditions de mises en œuvre seront définies par arrêté de tarification rectificatif pour les SAAD tarifés et par
convention pour les SAAD non tarifés. Il importe notamment que les SAAD s’engagent à ne pas répercuter de
hausse tarifaire sur l’usager.

L’engagement  étant  de financer  l’intégralité  de l’impact  de l’avenant  43 pour  l’ensemble de ces  SAAD, une
régularisation à la hausse ou à la baisse des coûts sera réalisée en 2022 à réception des comptes annuels. La
recette attendue de la CNSA couvrira 70% de la part de notre dépense liée à l’activité APA/PCH et services
ménagers et s’élèvera à 1 064 770 €.

M. le Président. – Madame VOGT a demandé la parole.

Ursula VOGT. 

Mme VOGT. – Oui, merci. 

Depuis le 1er octobre, les 1.651 personnels des SAAD non lucratifs de Touraine ont vu leur salaire augmenté en
moyenne de 15%. C’est une revalorisation historique négociée par les partenaires sociaux. 
Nous nous réjouissons aussi que le Conseil départemental aille au-delà de son obligation et s’engage à soutenir à
côté des six SAAD habilités et tarifés, les six autres SAAD associatifs, ceux-là non habilités à l’aide sociale,
même si ces derniers ne représentent que 2% du surcoût et 5% des effectifs concernés. C’est un acte fort pour
l’attractivité du secteur qui connaît des difficultés de recrutement avec une conséquence très fâcheuse, on en a
parlé, tous les besoins d’accompagnement des personnes à domicile ne sont pas couverts. 
Aujourd’hui les efforts convergent pour soutenir ce secteur et anticiper l’avenir. Dans notre département, nous
signons ce mois une convention d’objectifs partagés pour l’attractivité des métiers du grand âge avec la Région
Centre. Nous avons également vu à la dernière session que le Service Public de l’Insertion et de l’Emploi mettra
tout  en  œuvre  pour  promouvoir  des  gisements  d’emploi  de  proximité,  attirer  des  jeunes  et  tous  ceux  qui
souhaitent se reconvertir vers ces métiers en tension. Les dossiers sont nombreux mais le défi est immense.
Cette revalorisation va peut-être attirer des professionnels du secteur privé et commercial qui trouveront dans les
SAAD associatifs de meilleures rémunérations, tant mieux. 
Mais ce jeu des vases communicants ne suffira pas pour répondre aux besoins sans cesse croissants, parce que
la population vieillit et souhaite rester à domicile, et aussi parce que des dizaines de milliers d’aides à domicile
vont partir en retraite avant 2030. On a des raisons d’être inquiets à l’image de cet évènement de recrutement qui
a eu lieu à Saint-Paterne le lundi 4 octobre : 358 invitations avaient été adressées aux demandeurs d’emploi,
seulement 7 personnes se sont déplacées.
Alors  pourquoi,  malgré  le  déploiement  des  efforts  de  tous,  ce  métier  n’attire  pas ?  Parce  que  cette  juste
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revalorisation ne résout pas tous les problèmes du métier. 
D’abord  ces  métiers  restent  sous  valorisés  alors  qu’ils  mobilisent  des  savoirs-faires  et  des  compétences
professionnelles variés. Les tâches sont souvent assimilées à des tâches d’entretien, c’est bien méconnaître la
réalité du travail : l’accentuation de la dépendance, les imprévus, l’indisponibilité d’un proche aidant. Les aides à
domicile  adaptent,  s’adaptent  pour  accompagner  convenablement  les  personnes  souvent  au  prix  d’un
investissement personnel qui va bien au-delà du temps prévu. On peut ici parler des glissements de tâches entre
ceux qui relèvent du soin et ceux qui relèvent de l’aide à domicile. Ces tâches ne sont ni reconnues ni valorisées
sur la fiche de paie. 
Ensuite ces métiers sont particulièrement concernés par la pénibilité : assurer la toilette, les déplacements ou
l’alimentation d’une personne à mobilité réduite induit des ports de charge et des postures inconfortables qui,
répétés plusieurs fois par jour pendant de nombreuses années, abîment les corps. 
Par ailleurs, la confrontation fréquente à la mort et à la souffrance est à l’origine d’une forte charge affective et
mentale.  Cette  pénibilité  se  traduit  par  un  taux  de  sinistralité,  d’accidents  du  travail  et  de  maladies
professionnelles trois fois supérieur à la moyenne nationale. Cette pénibilité est aussi aggravée par l’organisation
du travail. Pour pallier le manque de personnel, certains ont trouvé judicieux d’appliquer la taylorisation à ces
activités : le pré découpage des interventions en des tâches appauvries, des durées d’intervention très courtes
d’un quart d’heure ou d’une demi-heure conduisent à minorer les fonctions relationnelles essentielles du métier. 

Alors,  on  le  voit,  les  enjeux  sont  nombreux et  méritent  que  nous y  soyons  vigilants  ensemble.  Le  Conseil
départemental mobilisera 6 à 7M€ en année pleine pour le financement de l’avenant 43. Il est impératif que ces
fonds aillent directement sur les fiches de paie, sans augmentation du coût de la prestation. 

Mais nous voulons aussi porter une attention à quatre autres points :
• Nous demandons un engagement plus fort  en faveur de l’amélioration des conditions de travail  et la

prévention des risques professionnels,
• Nous demandons aux employeurs une augmentation des temps complets. Dans ce secteur, les temps

partiels  subis  sont  la  norme :  89% des  contrats.  Ce  qui  explique  des  rémunérations  qui  restent  en
dessous du SMIC, en moyenne 890€, et donc le maintien de nombreuses travailleuses, puisque ce sont
essentiellement des femmes, dans la précarité,

• Nous demandons aussi la fin des plans d’aide à un quart d’heure et une demi-heure qui morcèlent trop la
journée des intervenantes et sont en contradiction avec la bientraitance de l’usager. Nous voulons une
durée minimale d’une heure pour chaque intervention à domicile,

• Nous demandons enfin la hausse des forfaits kilométriques. L’augmentation des prix des carburants nous
oblige à une réaction. Beaucoup d’aides à domicile n’ont d’autre solution que d’utiliser leur voiture pour
travailler.  Le  remboursement  à  35  centimes  le  kilomètre  est  insuffisant.  Il  ne  faudrait  pas  que  les
prochains pleins d’essence viennent absorber la hausse des salaires.

Pour conclure, nous voulons rappeler que notre collectivité territoriale est presque omnipotente sur ce secteur :
• Le Conseil départemental décide de la tarification, donc du prix de l’aide à domicile,
• Le  Conseil  départemental  réalise  l’évaluation  du  niveau  de  dépendance  des  personnes,  soit  le

classement dans la grille AGGIR, soit le taux de handicap,
• Et enfin  le  Conseil  départemental  définit  les besoins individuels  traduits dans l’attribution du nombre

d’heures. 

Nous avons donc une responsabilité partagée majeure. Le Conseil économique social et environnemental, dans
son rapport de décembre 2020 sur les métiers du lien, souligne que le contenu des plans d’aide varie fortement
d’un département à l’autre et peut être directement influencé tant par les ressources dont disposent la collectivité
que par les priorités qu’elles s’assignent.  Alors en Indre-et-Loire,  avec vous et tous ensemble, nous voulons
améliorer tant la qualité de vie des personnes à domicile que les conditions de travail des agents. 

Nous nous engageons donc sur ce dossier pleinement à vos côtés.

M. le Président. – Madame VOGT, merci d’avoir souligné qu’on allait au-delà de notre obligation avec les SAAD
associatifs. Pour nous c’est l’égalité car c’est le même service rendu. Il y a des difficultés pour ces personnels,
comme pour d’autres. C’est en effet un peu la même chose pour les assistants familiaux, qu’on a du mal à
recruter. 
Ce qui fait d’ailleurs le pont avec le rapport qui va suivre sur l’aide à la vie partagée : on voit bien que le monde
des personnes âgées est en forte évolution. Le COVID a effectivement montré qu’en EHPAD, pendant un certain
nombre de mois, les familles n’ont pas pu avoir de lien avec leurs anciens et réciproquement. Donc une réflexion
sur l’aide à domicile s’est accélérée, ainsi que sur le maintien au plus près dans des toutes petites unités, qui
permettent aux gens de ne pas rompre le lien social et de ne pas glisser quand ils perdent leurs repères lorsqu’on
les déracine. 
En ce qui concerne votre liste de souhaits, on peut la partager mais n’oublions pas que ces personnels ont des
employeurs. Pour donner un seul exemple, on a déjà eu du mal à ce qu’il y ait au moins une ligne qui dit que

Retour sommaire



141

l’argent vient du Conseil départemental dans les fiches de paie de l’ASSAD-HAD et de l’ADMR. Si vous interrogez
les personnes âgées, beaucoup d’entre elles sont convaincues que ce sont ces associations qui paient, car les
gens ne connaissent pas tout notre système départemental et certains employeurs ne sont pas dérangés par une
forme d’opacité. 
Donc il faut le dire clairement, on n’a pas la main sur un bon nombre de points que vous avez abordés. C’est dans
les conventions des règles générales qui nous régissent qu’on peut le faire. 
On  ne  peut  pas  s’immiscer  dans  les  paies  de  l’employeur.  Une  collectivité  n’a  pas  à  s’immiscer  dans  le
fonctionnement d’une association dont elle participe au financement. Il en va de même pour les indemnités de
déplacement pour ces agents qui circulent beaucoup et la hausse du coût des carburants. 
Il y a une partie qui dépend du Département et une autre pour laquelle on ne peut qu’émettre des souhaits. 
Nous sommes bien sûr attentifs et nous rencontrons les SAAD. Et vous pourrez peut-être un jour les entendre
expliquer leur fonctionnement en commission. 
Mais en tout cas, le Département n’est pas prescripteur du tout, c’est cela que je tenais à vous dire. 
J’ai bien entendu votre propos et je vous remercie. Je crois que c’est un propos qui nous concerne tous et qui est
plus devant nous que derrière. 

Nadège ARNAULT.

Mme ARNAULT. – Oui merci Président. Et merci pour votre propos, chère collègue. 
J’aimerais cependant apporter une précision en ce qui concerne les SAAD tarifés par le Département. Vous savez
que c’est une option que le Département a prise car c’est le seul moyen qu’il a pour maîtriser le reste à charge
des usagers. D’autres Départements ont fait le choix de ne plus tarifer leurs SAAD mais la charge à l’usager n’est
plus du tout contrôlée, ni encadrée. C’est un choix de notre Département et nous y tenons. 
Au sujet  des interventions d’un quart  d’heure,  je pense qu’il  n’y en a plus.  À ma connaissance, la moindre
intervention est d’une demi-heure au moins. Mais parfois, cela est justifié quand il s’agit simplement d’aller fermer
les volets d’une habitation. Il faut savoir qu’il y a une réponse aux besoins et qu’on essaie de les adapter le mieux
possible. Nos référents y sont très attentifs. 

M. le Président. – Merci Nadège. Les gens se plaignent parfois des plannings car ils n’ont pas toujours des
plannings très rationnels dans les déplacements. Mais ils sont faits par les référents de l’employeur. On ne peut
que le constater. 

Brice DROINEAU.

M. DROINEAU. – Je voulais remercier publiquement notre collègue de la qualité de son intervention, de nous
interroger et nous challenger sur ces sujets. Comme l’a dit le Président, on est effectivement conscients de ces
réalités. 
Nadège ARNAULT.

Mme ARNAULT. – Je voulais confirmer à ma collègue que dans les plans d’aide, on n’a plus de quart d’heure
depuis plus de cinq ans.  Vous pouvez trouver un quart  d’heure dans le cadre d’un plan Couple,  quand par
exemple il faut passer le soir pour fermer les volets : il y a un quart d’heure pour Madame et un quart d’heure pour
Monsieur, ce qui fait une intervention d’une demi-heure. Il n’y a donc plus d’intervention de moins d’une demi-
heure. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver le principe de la prise en charge par le Département de l’impact financier de l’avenant 43 sur 
l’ensemble des rémunérations des salariés de la branche de l’aide à domicile pour tous les SAAD 
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concernés qu’ils soient ou non tarifés,
- De verser aux SAAD concernés une dotation de compensation estimée à 1 564 220 € qui pourra être amenée

à évoluer en fonction de la réalité du surcoût et qui est répartie comme suit :

Compensation Autonomie Compensation Enfance
Fédération ADMR 850 000 € 11 500 €
ASSAD RICHELIEU 23 420 €
ASSAD HAD 457 670 € 5 580 €
ASSAD de Bourgueil 90 000 €
ASSAD de Chinon 47 100 €
AIDADOM 37 27 400 €
ASSAD CHEMILLE SUR DEME 8 100 €
Association Montlouisienne 

d'Emplois Familiaux (AMEF)
2 500 €

Association Aide Familiale 
Populaire (AAFP)

2 910 € 26 040 €

ASAP Tours 8 670 €
SERVICE PLUS EN CHINONAIS 680 €

Vivre Autrement en Toute 
Autonomie (VATOA)

2 650 €

- D’approuver les termes de la convention qui sera conclue avec les SAAD non tarifés et d’autoriser Monsieur le
Président du Conseil départemental à la signer.
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2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

23        INSTAURATION D'UNE NOUVELLE PRESTATION L’AIDE À LA VIE
PARTAGÉE (AVP) POUR FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DES SOLUTIONS

D’HABITAT INCLUSIFS POUR PERSONNES ÂGÉES ET HANDICAPÉES
(ID WD : 26523)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet d’approuver le principe de la mise en œuvre de l’Aide à la Vie Partagée (AVP) en
Indre-et-Loire afin de favoriser le développement de l’habitat inclusif au profit des personnes âgées de 65 ans et
plus et des personnes en situation de handicap.

Contexte     :   

Pour répondre à l’enjeu du vieillissement de la population, plus marqué dans notre département qu’à l’échelle
nationale, avec des plus de 65 ans qui représenteront 25% des habitants en 2031 contre 22% aujourd’hui, mais
aussi aux priorités d’accompagnement à l’inclusion des personnes handicapées, le Conseil départemental porte
la volonté, d’accompagner le développement de solutions d’habitats accompagnés, partagés et intégré à la vie
locale. 
C’est l’un des axes du schéma de l’autonomie 2018-2022. L’objectif est ainsi de diversifier l’offre de prise en
charge  de  ces  publics  en  privilégiant  l’approche  domiciliaire  afin  de  prévenir  toutes  formes  d’isolement
susceptibles d’accélérer la perte d’autonomie.

L’habitat inclusif doit permettre de vivre chez soi sans être seul, dans des logements aménagés à cette fin
et  regroupés  en  unités  de  petite  taille  (8  à  10  logements)  permettant  de  bénéficier,  sur  place,  d’un
accompagnement de qualité et pérenne. Il s’agit d’une alternative entre la vie collective en établissement
lorsqu’elle n’est ni souhaitée, ni nécessaire et la vie « chez soi comme avant » lorsqu’elle n’est plus
possible. 

C’est en ce sens que le Département a lancé, conjointement avec le Conseil régional, à l’automne 2020, un appel
à  projets  destiné  à  développer  ce  type  d’offre  sur  l’Indre-et-Loire  en  faveur  des  personnes  handicapées
vieillissantes et des jeunes en amendement Creton. 9 projets lauréats ont ainsi bénéficié d’un soutien financier
des  investissements  des  deux  collectivités,  principalement  portés  par  des  bailleurs  sociaux,  approuvés  par
l’Assemblée départementale du 28 mai 2021

Cet  engagement s’inscrit  pleinement dans un objectif  d’accompagner les personnes âgées et  les personnes
handicapées dans leur  volonté  de  rester  à  domicile  et  d’y  favoriser  leur  maintien.  Tel  que  souligné  par  les
propositions du rapport Piveteau-Wolfrom « Demain je pourrai choisir d’habiter avec vous » remis en juin 2020 sur
l’habitat Accompagné, Partagé et Intégré à la vie locale, l’habitat inclusif repose sur la volonté d’œuvrer pour
l’égalité, lutter contre l’isolement et donner le pouvoir d’agir aux acteurs concernés. 

Ainsi,  l’habitat  inclusif  n’est  pas  qu’un  logement  c’est  également  une  philosophie  d’accompagnement  et
d’animation sociale de la vie au quotidien.  Cette animation sociale est  aujourd’hui  financée via une dotation
forfaitaire de la conférence des financeurs de l’habitat inclusif selon une logique d’appel à projets. 

Dans le cadre d’une stratégie nationale de promotion de l’habitat inclusif, il a été introduit dans le Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles  des  dispositions  (article  282-2-1)  la  possibilité  pour  les  départements,  qui  le
souhaitent, de créer une nouvelle prestation individuelle – l’Aide à la Vie Partagée (AVP).  Ce fondement
juridique  a  conduit  l’Etat  à  ainsi  solliciter  au  cours  du  1er semestre  2021  les  Conseil  départementaux  leur
proposant de s’engager dans la promotion d’une offre résidentielle alternative et  la mise en œuvre de cette
nouvelle prestation, via un engagement financier à leurs côtés pendant 7 ans, à hauteur de 80%. A ce titre, l’Etat
a prévu un budget de 4,5 M € dès 2021, puis 20 M € en 2022 correspondant au financement d’environ 600 projets
sur l’ensemble du territoire national. 

L’engagement du Conseil départemental d’Indre-et-Loire en faveur de l’Aide à la Vie Partagée 

Au vu des objectifs du Schéma départemental de l’Autonomie 2018-2022, qui prévoit d’accompagner le
maintien à domicile et de faciliter les parcours de vie à domicile des personnes handicapées vieillissantes
et jeunes en amendement Creton, il est proposé dans le présent rapport d’instaurer le dispositif de l’Aide
à la Vie Partagée (AVP), nouvelle prestation individuelle, qui permettra de solvabiliser le financement de
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l’animation et de la coordination du projet de vie sociale des habitats inclusifs et ainsi  sécuriser les
personnes qui feront le choix d’y habiter. 

La mise en place de cette nouvelle prestation doit pouvoir faciliter, pour les personnes âgées de 65 ans et plus et
les personnes en situation de handicap, le maintien à domicile, lutter contre l’isolement, prévenir la dépendance et
donner le pouvoir d’agir aux acteurs concernés dans l’élaboration d’un projet de vie social partagé. Elle sera
versée en complément de l’APA et la PCH lorsque les habitants en seront bénéficiaires. Son niveau pourra varier
de 5 000 € à 10 000 € par an et par personne, dans le cadre de projets d’habitat inclusif organisant, dans des
logements regroupés en unités de petite taille (8 à 10 logements), un accompagnement de qualité et pérenne. 

La mise en œuvre de cette nouvelle prestation suppose un engagement du Conseil départemental avec l’Etat via
la Caisse Nationale de Solidarité Autonomie (CNSA) au vu des contributions financières apportées. 

La mise en œuvre de l’Aide à la Vie Partagée conduit le Conseil départemental à s’engager à : 
- Animer, coordonner localement ce dispositif avec les partenaires concernés ;
- Introduire la prestation AVP dans le règlement départemental d’aide sociale (RDAS) et à l’inscrire dans un

budget dédié par délibérations de l’assemblée départementale ;
- Financer 20 % de l’AVP soit une prestation à charge pour le Département de 1 000 € à 2 000 € par personne

et par an. (La CNSA s’engage à financer les 80 % restant) ; 
- Passer convention avec la CNSA et avec les porteurs de projet avant le 31 décembre 2022 pour une durée de

7 ans ;
- Programmer une offre d’habitat inclusif soumise à la conférence départementale des financeurs de l’habitat

inclusif qui sera l’instance de coordination de l’AVP, sur la base d’une programmation partagée avec la CNSA ;
- Instruire et ouvrir des droits AVP pour les personnes et gérer le versement de la prestation.

Aussi, au vu de l’évolution démographique et de l’accroissement des besoins concernant la prise en
charge de la dépendance, il apparait que l’AVP peut être une offre complémentaire à coûts maitrisés, à la
création de places en établissement et générant une recette de compensation à hauteur de 80 % de la
CNSA pour le Département pendant les 7 prochaines années.

Ce nouveau dispositif permettra ainsi le déploiement, sur la base d’un futur appel à projets, de nouvelles formes
de prise en charge des personnes de plus de 65 ans, des personnes en situation de handicap et certaines
situations de jeunes adultes en amendement Creton autonomes (140 amendements Creton en 2019).

Actuellement, une cinquantaine de départements sont d’ores et déjà favorables à accompagner ce dispositif. 

Au vu des projets lauréats de l’appel habitat inclusif, et sous réserve de leur éligibilité à l’AVP par le Département
et la CNSA, les impacts financiers seraient les suivants pour la collectivité : 200 000 € au titre de l’investissement
( déjà votés) et 607 500 € de charge annuelle en fonctionnement au titre de l’AVP dont 486 000 € financés par la
CNSA et 121 500 € à la charge du Département. 

Aussi, il est proposé à l’assemblée départementale d’accepter le principe de la mise en place de l’AVP en Indre-
et-Loire. 

Un rapport ultérieur en précisera les modalités techniques et financières ainsi que les conventions afférentes et la
modification du Règlement  Départemental  d’Aide Sociale qui  en résultera  pour la création de cette nouvelle
prestation.

Les crédits correspondants seront précisés au budget primitif 2022

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’acter l’engagement du Conseil départemental d’Indre-et-Loire dans la mise en place de l’Aide à la Vie 
Partagée, à compter du budget primitif 2022, afin de promouvoir les solutions d’habitat partagé et inclusif au 
profit des personnes âgées de plus de 65 ans et des personnes en situation de handicap.
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2ème C - Insertion

2ème C - Insertion

INSERTION

24        INSERTION - DÉCISION MODIFICATIVE 1 - AJUSTEMENT DE CRÉDITS
(ID WD : 26392)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Barbara DARNET-MALAQUIN

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les crédits inscrits au titre de la politique des personnes en difficulté aux
besoins identifiés pour terminer l’exercice budgétaire. Cet ajustement se traduit par une baisse des dépenses de
3  885 000 € répartie comme suit :

- - 4 000 000 € de crédits pour l’allocation RSA
- + 115  000 € de crédits inscrits au titre de la politique d’insertion

et par une régularisation des recettes de fonctionnement de 6 990,44 €.

Afin de réaliser les missions qui lui sont confiées dans la gestion de l’allocation RSA et développer sa politique
d’insertion en direction des personnes en situation d’exclusion, le Conseil départemental a voté 103 516 918.80 €
lors du BP 2021. Des recettes de fonctionnement à hauteur de 7 041 181 € sont attendues.

INCLUSION DES PUBLICS EN DIFFICULTES : - 3 885 000 € (dépenses) et 6 990.44 € (recettes)

- 1)Allocation RSA socle et socle majoré : - 4 000 000 € en dépenses et 5 347, 34  € en recettes

Construit sur la base des dernières mensualités de la fin de l’année 2020 (toutes à plus de 7,6 millions d’euros), le
BP 2021 a été arrêté à la somme de 94 500 000 €.
Depuis le mois de janvier, la moyenne des acomptes mensuels versés est inférieure de 444 000 € à la prévision
initiale. Ainsi, au regard du réalisé sur les 9 premiers mois de paiement, incluant la revalorisation de 1 % du
1er mai, il est possible de restituer 4 M €.

En outre,  des recettes complémentaires constituées de recouvrement de créances RMI,  RSA et  de mandats
annulés sont inscrites pour un montant de 5 347,34 €.

- 2) Accès à l’emploi : 10 000 €

Afin  d’assurer  la  communication  et  la  notoriété  du  site  JobTouraine,  un  budget  de  20 000 €  est  réservé
annuellement. Considérant que cette somme n’avait pas été inscrite au BP 2021, il  est proposé de mobiliser
10 000 €, afin de pouvoir communiquer, de nouveau, sur ce dispositif d’ici la fin de l’année.  

- 3) Accompagnement individuel 1 643,10 € en recettes

Une recette supplémentaire liée à l’annulation d’un mandat est inscrite à hauteur de 1 643.10 €

- 4) FSE Inclusion : 105 000 € en dépenses

Il s’agit d’avances de subventions au profit de structures conventionnées intervenant sur les thématiques relatives
à la référence socioprofessionnelle et à l’accès à l’emploi, dont la trésorerie est fragile. Dans l’attente du cadre de
la nouvelle programmation 2021-2027, ces avances n’avaient  pas pu être inscrites au BP. Pour soutenir  les
structures précitées, il convient, comme les années précédentes, d’inscrire de nouveaux crédits à hauteur de
105 000 €. 

Cette  somme  est  largement  couverte  par  l’abondement  exceptionnel  de  700 000 €  obtenu  à  l’été  2021.
L’autorisation  d’engagement  2019 est  ainsi  augmentée  de  700 000 €  et  les  crédits  de  paiement  2021-2022
ajustés en conséquence.      

M. le Président. – Madame GINER a demandé la parole.

Sylvie GINER.

Retour sommaire



152

Mme GINER. – Oui, merci Monsieur le Président. Je tiens à préciser à titre informatif pour mes collègues et vous-
mêmes qu’il était prévu un financement de 140.000 heures d’insertion par TDF dans le cadre de la délégation de
service public qui lui a été confiée pour le déploiement de la fibre. 
147.000 heures ont été financées au moment où je vous parle. Ce sont donc déjà 7.000 heures en plus et ils vont
continuer jusqu’en 2023. 
Et autre point très important, 80 personnes sont sorties de nos services RSA. 80 emplois ont en effet été créés et
ce ne sont pas que des emplois précaires puisque la majorité d’entre eux sont des CDI. Il y a aussi quelques CDD
et des contrats en alternance. 

M. le Président. – Merci de la précision Sylvie. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget 

PROGRAMME « INCLUSION DES PUBLICS EN DIFFICULTES     »   

Opération     : Allocations  

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 017 –Article 65171– Fonction 567 – RSA  
Versement pour l’allocation Forfaitaire……………………………………………………..........................- 3 000 000 €

Chapitre 017 –Article 65172– Fonction 567 – RSA  
Versement pour l’allocation Forfaitaire Majorée……………………………………………………............- 1 000 000 €

Recettes de fonctionnement : 

Chapitre 015– Article 7714– Fonction 5471 –
Recouvrement sur créances admises en non valeurs ………………………...............................................630, 25 €

Chapitre 017– Article 75343– Fonction 567 –
Allocations forfaitaires majorées …………………………..........................................................................1 735,14 €

Chapitre 017– Article 7714– Fonction 567 –
Recouvrements sur créances admises en non valeur …………………………........................................2 981, 95 €

Opération : Accès à l’Emploi 

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 017– Article 62268– Fonction 564 –
Autres honoraires conseils ……………………….........................................................................................10 000 €

Opération : Accompagnement Individuel

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 017– Article 773– Fonction 564 –
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Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la déchéance quadriéna………………………. 1 643.10
€

Opération : FSE Inclusion 

Dépenses de fonctionnement 

AE FSE 2019 
- Montant de l’AP............................................................................................................................... 5 317 955 €
- Modification de l’AP......................................................................................................................... + 700 000 €
- Montant de l’AP modifiée................................................................................................................  6 017 955 €

- D’inscrire en CP 2021......................................................................................................................... 105 000 €
- Chapitre 65-article 6574-fonction 58 – Subventions de fonctionnement versées aux personnes , aux 

associations de droit privé ………..…………………..……………………………………………………..….. 

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 1 921 200 €
CP 2022 : 1 168 618.28 €
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2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

25        HABITAT - DÉCISION MODIFICATIVE 1 - AJUSTEMENT DE CRÉDITS
(ID WD : 26385)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les engagements et la consommation de crédits du budget « habitat »,
relatifs aux fonds propres du Conseil départemental et aux crédits délégués des aides à la pierre sur l’exercice
2021. Il est proposé une diminution des crédits d’investissement à hauteur de 173 197 € et une diminution des
recettes d’investissement pour un montant de 289 047 €.

I – ACTIONS EN FAVEUR DE L’HABITAT LOCATIF SOCIAL

Dépenses d’investissement :  - 175 947 €
Recettes d’investissement : - 299 547 €

Soutien à la création de logements locatifs sociaux :

Dépenses d’investissement :  135 200 €

Aides complémentaires du Conseil départemental à la création de logement social :

Afin de pouvoir honorer les versements des acomptes ou soldes des subventions engagées sur fonds propres du
Conseil départemental, en faveur du logement locatif social, il convient d’augmenter les crédits de paiement 2021
liées aux programmations 2016, 2017, 2018 et 2021, à hauteur de 135 200 €.

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2016     »   : 
• Augmentation des CP 2021 à hauteur de 52 000 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022 et 2023 

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2017     »   : 
• Augmentation des CP 2021 à hauteur de 38 400 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022 et 2023 

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2018     »   : 
• Augmentation des CP 2021 à hauteur de  22 400 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022, 2023 et

2024

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2021     »   : 
• Augmentation des CP 2021 à hauteur de 22 400 €, et ajustement de l’échéancier 2021, 2022, 2023, 2024

et 2025

Recettes d’investissement : 11 600 €

Par ailleurs, un remboursement lié à l’abandon d’une opération de 2014, sur la commune de Vernou-sur-Brenne,
est attendu pour un montant de 11 600 €.

Délégation des aides à la pierre     :  

Dépenses d’investissement :  - 311 147 €

Afin de pouvoir  honorer les versements des soldes des subventions engagées au titre des aides à la pierre
déléguées par l’Etat, en faveur du logement locatif social, il convient de diminuer les crédits de paiement 2021
liées aux programmations 2014, 2016, 2017, 2018 et d’augmenter ceux 2019, 2020 et 2021 pour un montant
global de 311 147 € :

L’Autorisation de programme HC14627 «     aides à la pierre 2014     »  
• Les CP 2021 sont diminués à hauteur de 39 600 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022 et 2023
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L’Autorisation de programme «     aides à la pierre 2016     »  

• Les CP 2021 sont diminués à hauteur de 35 900 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022 et 2023

L’Autorisation de programme «     aides à la pierre 2017     »  

• Les CP 2021 sont diminués à hauteur de 72 890 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022 et 2023 

L’Autorisation de programme «     aides à la pierre 2018 »  

• Les CP 2021 sont diminués à hauteur de 250 125 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022 et 2023

L’Autorisation de programme «     aides à la pierre 2019 »   

• Les CP 2021 sont augmentés à hauteur de 64 975 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022 et 2023

L’Autorisation de programme «     aides à la pierre 2020 »   

• Les CP 2021 sont augmentés à hauteur de 9 200 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022, 2023 et
2024

L’Autorisation de programme «     aides à la pierre 2021 »   

• Les CP 2021 sont augmentés à hauteur de 13 193 € et ajustement de l’échéancier 2021, 2022, 2023,
2024 et 2025

• L’AP doit être augmentée à hauteur de 269 696 € pour atteindre un nouveau montant de 1 569 696 €.

Recettes d’investissement : - 311 147 €
Parallèlement, les recettes sont diminuées à même hauteur

II – ACTIONS EN FAVEUR DE L’HABITAT PRIVE

Recettes d’investissement : 10 500 €

Soutien à l’accession à la propriété 

Un remboursement  de subvention  à  hauteur  de  10 500  € est  à  percevoir  auprès  de  SOLIHA en raison  de
l’annulation de travaux.

III – DISPOSITIFS SPECIFIQUES LIES A L’HABITAT 

Actions dans le cadre du PDALHPD     :  

• Fonds social d’aides aux travaux :

Dépenses d’investissement :  2 750 €

Des demandes de paiement complémentaires sont arrivées à hauteur de 2 750 € sur l’AP FSAT 2021.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget 

Programme     «     Actions en faveur de l’habitat locatif social     »   

Opération «     Soutien à la création de logements locatifs sociaux     »  
Dépenses d’investissement

Aides complémentaires logement 2016 
- d’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 52 000 €
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 

publics locaux pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 86 800 €
CP 2022 : 86 400 €
CP 2023 : 35 600 €

Aides complémentaires logement 2017 
- d’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 38 400 €
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 

bâtiments et installations ……..…………………..……………………………………………………..…..

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 46 400 €
CP 2022 : 30 400 € 
CP 2023 : 20 400 € 

Aides complémentaires logement 2018 
- d’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 22 400 €
Répartis comme suit :

- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux pour bâtiments et installations………………………………………………………………6 400 €

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 
bâtiments et installations …………………………………………………………………………………… 16 000 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 25 600 €
CP 2022 : 76 800 €
CP 2023 : 9 600 €
CP 2024 : 6 400 €

Aides complémentaires logement 2021 
- D’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 22 400 €
Répartis comme suit :

- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux pour bâtiments et installations……………………………………………………………….17 600 €

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 
bâtiments et installations ………..…………………..……………………………………………………..…..4 800 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 22 400 € 
CP 2022 : 0 €
CP 2023: 86 400 €
CP 2024 : 41 000 €
CP 2025 : 50 200 €

Recettes d’investissement 
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé  – 

bâtiments et installations ……………………………..…………………………………..……………… 11 600 € .
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Opération «     Délégation des aides à la pierre     »  
Dépenses d’investissement

Aides à la pierre 2014 
- d’inscrire en CP 2021......................................................................................................................... - 39 600 €
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 

bâtiments et installations ………..…………………..……………………………………………………..….

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 0 €
CP 2022 : 0 € 
CP 2023 : 39 600 €

Aides à la pierre 2016 
- d’inscrire en CP 2021......................................................................................................................... - 35 900 €

Répartis comme suit :

- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux pour bâtiments et installations……………………………………………………………….- 39 500 €

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 
bâtiments et installations ………..…………………..……………………………………………………..…..3 600 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 68 420 € 
CP 2022 : 55 000 €
CP 2023 : 13 400 €

Aides à la pierre 2017 
- d’inscrire en CP 2021......................................................................................................................... - 72 890 €

Répartis comme suit :

- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux pour bâtiments et installations……………………………………………………………….- 60 190 €

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 
bâtiments et installations ………..…………………..……………………………………………………..…..- 12 700 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 172 880 €
CP 2022 : 134 220 € 
CP 2023 : 35  700 €

Aides à la pierre 2018 
- d’inscrire en CP 2021....................................................................................................................... - 250 125 €

Répartis comme suit :

- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux pour bâtiments et installations……………………………………………………………….-83 375 €

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 
bâtiments et installations ……………………………………………………………….…………….……- 166 750  €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 263 440 €
CP 2022 : 269 820.67 € 
CP 2023 : 94 230 €

Aides à la pierre 2019 
- d’inscrire en CP 2021..........................................................................................................................  64 975 €
Répartis comme suit :
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- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux - bâtiments et installations………….…………………………………...............................10 350 €

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé– 
bâtiments et installations …………………………..……………………………………………………..…..54 625 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021: 64 975 €
CP 2022 : 201 940 €
CP 2023: 217 235 €

Aides à la pierre 2020 
d’inscrire en CP 2021............................................................................................................................. 9 200 €

- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 
publics locaux - bâtiments et installations………….………………………………….............................................

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 169 597€
CP 2022 : 167 250 €
CP 2023 : 197 300€
CP 2024 : 51 750 €

Aides à la pierre 2021 
- Montant de l’AP............................................................................................................................... 1 300 000 €
- Modification de l’AP........................................................................................................................ + 269  696 €
- Montant de l’AP modifiée................................................................................................................  1 569 696 €

- D’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 13 193 €
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72 – Autres subventions d’équipement versées aux établissements 

publics locaux - bâtiments et installations………..…………………..………………………………………………….

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 13 193 €
CP 2022 : 51 950 €
CP 2023 : 285 350 €
CP 2024 : 750 901 €
CP 2025 : 468 302 €

Recettes d’investissement
- Chapitre 13-article 1311-fonction 72 – ………………………………………………………………………- 311  147 

€
Subventions d’équipement transférables-Etat et établissements nationaux

Programme     «     Actions en faveur de l’habitat privé     »   

Opération «     Soutien à l’accession à la propriété     »  

Recettes d’investissement

- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 – Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé  – 
bâtiments et installations ……………………………..…………………………………..………………….…10 500 €

Programme     «     Dispositifs spécifiques liés à l’habitat »   

Opération «     Actions dans le cadre du PDALPD     »  
Dépenses d’investissement

Fonds Social Travaux (FSAT) 2021

- d’inscrire en CP 2021……………………………………………………………………………………..  2 750 €
- Chapitre 204-article 20422-fonction 72 
Subvention d’équipement versées aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
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CP 2021 : 33 000 €
CP 2022 : 27 500 €
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

26        LOGEMENT - DÉCISION MODIFICATIVE 1 - AJUSTEMENT DE CRÉDITS
(ID WD : 26313)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet d’ajuster, les engagements et la consommation des crédits du Fonds Solidarité
Logement  sur  l’exercice 2021.  Ce qui  se traduit  en dépenses de fonctionnement  par une augmentation des
crédits  de  paiement  prévus  pour  les  mesures  ASLL  (+ 21  000 €).  Les  recettes  de  fonctionnement  sont
augmentées de 503,91 €

Le Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) est institué par la loi du 31 mars 1990 de mise en œuvre du droit au
logement  modifiée  par  la  loi  de  décentralisation  du  13  aout  2004 et  la  loi  pour  l’accès  au  logement  et  un
urbanisme  rénové  du  24  mars  2014.  Le  F.S.L.  constitue  un  dispositif  d’aide  important  pour  les  ménages
rencontrant des difficultés à accéder ou se maintenir dans un logement et ne pouvant assumer leurs obligations
relatives au paiement des fournitures d’énergie, d’eau et de téléphone.

Pour 2021, le budget du Conseil départemental en faveur de la politique du logement, consacrée au F.S.L. a été
voté à hauteur de 1 890 000 € au Budget Primitif (hors dépenses de structures et de personnel) dont 1 600 000 €
en fonctionnement. Les ajustements suivants sont proposés :

1. Accès au logement : + 503,91 € en recettes

• Recettes de fonctionnement   : + 503,91 €
Il s'agit de recouvrement de créances admises en non-valeur, pour un montant total de 503,91 €.

2. Accompagnement des ménages et médiation locative : + 21 000 € en dépenses

• Dépenses de fonctionnement   : + 21 000 €

Les crédits de paiements 2021 de l’Autorisation d’Engagement « Accompagnement des ménages et médiation
locative 2021-2024 », doivent être augmentés de 21 000 €. En effet, au regard de la forte sollicitation du dispositif
« Autonomise Toit », dédié à l'accompagnement des jeunes de 16-25 ans vers l'autonomie dans le logement,
depuis sa mise en œuvre en avril dernier et des besoins complémentaires avérés (71 jeunes sont aujourd'hui en
attente  d'un  accompagnement),  il  est  aujourd'hui  proposé  d'anticiper  sa  montée  en  charge  pour  la  période
d'octobre à décembre 2021, en mobilisant de nouveaux crédits, à hauteur de 21 000 € fléchés dans le cadre du
Plan Pauvreté. Les recettes du dispositif « Autonomise Toit » ont été inscrites au budget primitif 2021.

M. le Président. – Madame la Présidente de la 2ème Commission, Geneviève GALLAND, il faudra s’assurer qu’il y
aura bien une réunion sur la précarité énergétique avant décembre afin qu’on fasse le point avant l’hiver sur les
dispositifs qui existent. 
On distribuera  aussi  un document  sur  l’action  de Val  Touraine  Habitat  qu’on a  présenté en dernier  Conseil
d’administration. Cela peut vous intéresser toutes et tous. On vous fera un rappel de son action, de la répartition
territoriale et de son importance car c’est plus de 60M€ d’investissement par an. C’est quand même le logeur
social le plus important du Département et de la Région. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme Fonds de Solidarité Logement

Opération Accès au logement

Recettes de fonctionnement

Chapitre 77 - article 7714 / fonction 72 –Recouvrement sur créances admises en non-valeur.............+ 503,91 €

Opération Accompagnement des ménages et médiation locative

AE   Accompagnement Social Lié au Logement (A.S.L.L.) 2021  

d’inscrire en CP 2021................................................................................................................................ + 21 000 €
Chapitre  65  –  article  6574  /  fonction  72  –  Subventions  de  fonctionnement  versées  aux  personnes,  aux
associations et autres organismes de droit privé

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 :   325 620,13 €
CP 2022 :   258 064,80 €
CP 2023 :   306 289,80 €
CP 2024 :   100 644,90 €

Retour sommaire



162

3 TROISIEME COMMISSION : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSITION ENVIRONNEMENTALE
3ème C - Infrastructures et mobilités

3ème C - Infrastructures et mobilités

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

27        INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES - DÉCISION MODIFICATIVE 1
(ID WD : 26375)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le total des dépenses proposé au titre de la Décision modificative de 2021 est respectivement de  6 000 € en
fonctionnement et de 1 964 745,44 €, en investissement ; pour les recettes, ce sont respectivement 15 852,06 €
en fonctionnement et 156 117,64 € en investissement qu’il convient d’inscrire.

En investissement, si des opérations permettent la diminution des crédits votés en raison d’économies constatées
ou d’une adaptation dans leur calendrier de réalisation (déviation de l’Ile Bouchard, de Richelieu, aménagement
de la  RD 943…),  d’autres opérations nécessitent  un ajustement  à  la  hausse des crédits  initialement  alloués
(renouvellement de glissières, installation de l’œuvre d’Othoniel…).
Des opérations sont par ailleurs à financer ou à avancer (demi-diffuseurs de l’A85, sécurisation de la RD 751 à
Montlouis-sur-Loire, amélioration de chaussées …).

En fonctionnement, seule la fréquence de ramassage des ordures du centre routier de Parçay-Meslay nécessite
un abondement des crédits déjà votés.

Le suivi des recettes permet, tant en investissement qu’en fonctionnement, d’inscrire de nouveaux crédits.

I. ENTRETIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU

I.1. Maintenance et exploitation du réseau

Pour  la  maintenance  et  l’exploitation  du  réseau,  en  dépenses,  1 619,08 € en  investissement  et  6 000 € en
fonctionnement sont prévus ainsi que 5 587,54 € en recettes de fonctionnement.

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Dans le cadre du protocole d’accord conclu avec Tours Métropole Val de Loire pour les travaux d’entretien des
voies  et  ouvrages  déclassés,  420 000 €  ont  été  prévus.  Le  montant  de  la  subvention  effectivement  versé,
déterminé en fonction de la DGF,  s’est  élevé à 416 619,08 € ;  le  reliquat  de crédits de 3 380,92 € peut être
restitué.

Par ailleurs, pour faire suite aux nombreux abattages d’arbres réalisés cette année liés à leur état phytosanitaire
ou aux tempêtes subies, nous devons répondre à l’obligation réglementaire de compensation par une replantation
d’éléments nouveaux avec l’inscription d’un montant de 5 000 €.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

La régularisation de recettes déjà perçues et les nouvelles recettes à percevoir  (stock de sel,  réalisation de
nouveaux comptages routiers, élagage d’office réalisé par le STANE, révisions négatives sur marchés, mandat
annulé) permettent d’inscrire un montant de 5 587,54 €.

I.2. Moyens des services routiers

Pour les moyens des services routiers, des dépenses d’investissement à hauteur de 82 000 € sont prévues. Des
recettes à hauteur de 238,80 € en investissement et de 10 264,52 € en fonctionnement ont par ailleurs attendues 

DÉPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le remplacement de glissières de sécurité nécessite l’inscription de 20 000 € de crédits supplémentaires.
Le coût d’une adaptation des poubelles du centre routier de Parçay-Meslay avec notamment la mise en place de
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couvercles type « basket poids lourds » s’élève à 12 000 €.
Afin de permettre aux services l’acquisition de petits matériels, un montant de 50 000 € est inscrit.

En recettes, le remboursement d’un étau qui a fait l’objet d’un échange génère l’inscription de 238,80 €.

DÉPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Pour s’adapter à la situation, l’augmentation de la fréquence de ramassage des ordures du centre routier de
Parçay-Meslay nécessite 6 000 € de nouveaux crédits sachant que 20 000 € avaient été budgétés au budget
primitif de cette année.

Le  rachat  de  ferrailles,  les  redevances  liées  à  l’occupation  du  domaine  public  et  aux  points  de  vente
d’hydrocarbures ainsi  que les révisions de prix négatives sur marchés induisent l’inscription d’un montant de
10 264,52 € en recettes.

I.3. Opérations individuelles de sécurité

Les crédits proposés, à hauteur de 4 808 € en recettes et d’une restitution de 70 000 € en dépenses relèvent de
la section investissement. 

DÉPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le lancement des opérations prévues initialement sur l’AP Digues relatives aux réparations des drains de la
RD952 et à la suppression des points de la digue de Bertignolles est reporté en 2022, suite aux intempéries de
juin dernier. Les crédits correspondants à hauteur de 70 000 € sont ainsi restitués.

En recettes, ils sont destinés à la mise en sécurité du PN 36 à Esvres ; la DREAL apportant son soutien financier
sous forme de subvention à hauteur de 4 808 € (80 % de 6 010 € HT)

I.4. Amélioration du réseau

DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le financement de diverses opérations nécessite  un ajustement  des crédits  de paiements de 2021 pour un
montant de 2 238 275,76 €, tel que ci-dessous précisé :

• la démolition et la reconstruction d’un dispositif de sécurité sur la RD 751 à Montlouis (PCC 2020 du
STANE avec augmentation du montant de l’AP et des CP de 150 000 € ; cette opération était prévue
initialement en 2022,

• la subvention de 50 000 € allouée à la Commune de Mosnes pour le renouvellement du revêtement du
carrefour RD 751 / RD 123 en traverse d’agglomération dont le versement était prévu en 2022 peut être
mandatée dans la mesure où les travaux sont désormais achevés (PCC 2021 du STANE),

• la réalisation du chantier « amiante » (évacuation de déchets) est différée à 2022 (PCC 2021 du STANE :
-47 000 €)

• l’installation de l’œuvre d’Othoniel à Amboise programmée début octobre génère un surcoût de 38 000 €
dû à l’adaptation des mesures d’exploitation (POAR 2021 du STANE avec également augmentation du
montant de l’AP),

• la subvention à la Commune de Courcelles de Touraine ne peut être versée en 2021 mais des opérations
d’amélioration de chaussées des RD 6 et RD 37 sont à financer cette année induisant un montant total à
inscrire de + 83 000 € (PCC 2020 du STANO),

• la réalisation de poutres de rives sur la RD 2 à Neuvy-le-Roi : + 5 008,76 €
• la subvention de 5 000 € allouée à la Commune de Chaumussay pour le renouvellement du revêtement

de la RD 366 en traverse d’agglomération (PCC 2020 du STASE) ne peut être versée cette année ; en
revanche, les travaux sur la RD128 à Sainte-Catherine-de-Fierbois (PCC 2021 du STASE : + 64 267 €) et
le revêtement de la RD751 (PCC 2021 STASO : +200 000 €) seront réalisés et financés en 2021

• le  classement/déclassement  de  RD sur  la  commune de Chinon  peut  être  réalisé  dès  2021 avec  le
versement unique d’une subvention d’un montant de 1 700 000 € ce qui permettra de clore un dossier
datant de 1982, année de mise en service de la déviation.

En recettes, les révisions de prix négatives sur les PCC, les mises à niveau de tampons et bouches à clé, les
recettes sur travaux divers et l’aménagement de sécurité sur Marcilly impliquent une inscription d’un montant total
de 83 892,17 €.
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I.5. Maintenance des ouvrages d’art

RECETTES D’INVESTISSEMENT

La régularisation d’un trop perçu par une entreprise implique l’inscription d’une recette de 1 479,02 €.

II. GRANDS TRAVAUX ROUTIERS

II.1. Déviations et projets structurants

DÉPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

L’avancement  des  opérations  ci-dessous  précisées  nécessite  un  ajustement  des  crédits  qui  leur  sont
consacrés pour un montant total de -183 217,06 € :

• Déviation  de  Richelieu  :  augmentation  du  montant  de  l’Autorisation  de  programme  à  hauteur  de
+ 450 000 € en vue de pouvoir attribuer une subvention à l’association foncière en charge des travaux
connexes liés à l’aménagement foncier (AFIAFAF) ; modification de l’échéancier des crédits de paiement
en conséquence dont en 2021 - 7 205 € d’ajustement lié aux acquisitions foncières et au versement d’une
subvention faisant suite à la signature d’actes de vente en septembre dernier,

• Aménagement de la RD 943 :  -230 012,06 € dû au décalage dans la réalisation des études et  à un
ajustement de la subvention versée à un propriétaire privé,

• Déviation de  l’Ile  Bouchard /  Tavant :  -  126 000 €,  la  réalisation  et  le  financement  des  études étant
décalées,

• Assainissement RD 201 Limeray : - 50 000 €, le versement de la subvention allouée à la Commune de
Limeray est différé (expertise juridique sollicitée),

• Végétalisation des bassins routiers  de la RD 58 :  -  40 000 € en raison de la complexité des études
environnementales et des contraintes de la loi sur l’eau (décalage à 2022),

• Nouvelle AP « A85 – demi-diffuseurs » à créer pour 3 M€ avec 270 000 € de CP 2021 correspondant au
versement  du 1er acompte de la  subvention Cofiroute.  A noter  que cette  AP est  dimensionnée pour
financer les paiements de la participation financière à l’aménagement de 2 demi-diffuseurs de l’autoroute
A85 ;  elle  permettra  également  de  financer  les  études  nécessaires  à  la  réalisation  des  travaux
d’aménagement prévus sur des RD qui ne se sont actuellement pas calibrées pour accueillir  le trafic
poids-lourds qui s’y rapportera. Il est prévu que le montant de cette AP soit ajusté après validation du
programme.

En recettes, l’ajustement de la recette liée à l’aménagement des giratoires de la RD 943 à Courçay et à Azay-sur-
Indre, les révisions de prix négatives sur marchés et les récupérations d’avances génèrent une inscription de
crédits de 17 156,46 €.

II.2. Restructuration d’ouvrages d’art 

DÉPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

Plusieurs opérations de remise en état des ouvrages nécessitant de grosses réparations afin de maintenir leurs
niveaux de service (inscrites au Plan Pluriannuel d’Investissement voté au BP 2019)
font l’objet d’ajustements au regard d’économies réalisées, pour un montant total de -103 932,34 € :

• la reconstruction du pont sur le Cher à Civray de Touraine : - 73 000 €,
• la réparation du pont sur la Creuse entre La-Celle-Saint-Avant et Port-de-Piles : - 5 932,34 €,
• la réparation du pont sur la Vienne de la déviation de Chinon : - 25 000 €.

En recettes, l’ajustement de la recette du CD 86 à percevoir pour la réhabilitation du pont de La-Celle-Saint-Avant
(à la récupération de l’avance sur parts des sous-traitants) permet d’inscrire 48 543,19 € supplémentaires.

M. le Président. – Je précise pour les collègues que ce n’est pas un cadeau à la Ville de Chinon, car 1,7M€, ce
serait Noël avant l’heure ! C’est simplement qu’il y a 30 ans, une déviation a été faite et les voiries anciennes
auraient dû être redonnées à la commune, mais cela n’a jamais été fait. On a eu le même cas à Bourgueil et on a
trouvé un protocole transactionnel - Martine CHAIGNEAU et Jean-Marie CARLES, vous vous en rappelez. À
Richelieu, la déviation vient de se finir et nous sommes arrivés à des accords après des discussions serrées. Et
on est également arrivé à un accord à Chinon. La Ville demandait beaucoup plus. Une expertise a eu lieu. On
arrive à quelque chose qui solde les comptes une bonne fois pour toute avec 1,7M€. C’est la raison pour laquelle
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on vous le présente là. 
Il y a encore malheureusement d’autres situations. Patrick MICHAUD est en train d’en faire l’inventaire. Il faut
apurer définitivement tout cela car cela représente un dû pour le Département, il faut le dire franchement. Et on a
plutôt  intérêt à le faire vite parce que si  on chipote sur la somme finale et qu’on continue l’entretien encore
pendant 3 ans, on perdra plus au final que la somme qu’on aura pu négocier. 

Sabrina HAMADI.

Mme HAMADI. – Merci Monsieur le Président. Le sujet sur les échangeurs de l’A85 nous a alerté, je vous en
avais parlé en commission. Je sais qu’il est attendu par la population et que ce n’est pas le sujet.
J’ai quand même une première demande à vous faire : pourrait-on nous transmettre l’étude d’impact ?
Et je voudrais préciser ensuite que nous avons un souci en ce qui concerne le plan de financement  : on voit que
le Département  met 3M€ sur  le  même modèle  économique qu’un concessionnaire  de l’autoroute,  où on est
souvent obligé de mettre la main au pot. Logiquement ce sont les péages qui devraient permettre d’entretenir les
investissements. On est très embêté car nous pensons que ce n’est pas à nous de payer. 

M. le Président. – Madame HAMADI, je ne suis pas en désaccord sur tout, notamment au sujet du péage.
Mais on est aussi dans de l’aménagement du territoire et du désenclavement économique. 
Je n’ai pas à porter de jugement sur la position de la Région qui a été appelée à contribuer, y compris par les élus
locaux. Elle ne l’a pas fait et c’est son droit. Chacun ses responsabilités. 
Le Département a fait ce qu’il estimait devoir faire parce qu’à un moment donné, c’est notre droit de camper sur
notre compétence pure et dure mais il y a eu des crispations et 30 ans après la porte s’ouvre à nouveau. C’est
sûrement la dernière fois alors prenons-la ! C’est quand même un quart complet du territoire qui est concerné. Et
si les deux communautés de communes de Chinon et du Val de l’Indre ont décidé de venir en appui, c’est parce
qu’il y a un aspect qui va plus loin que ce seul territoire. 
Je respecte votre position mais je pense que c’est tout à fait justifié. Je vais même vous dire que le Département
va dépenser plus que les 3M€, car les 3M€ sont pour la partie Cofiroute mais il va falloir ensuite réajuster les
voiries départementales actuelles avec les communes. Vous pouvez donc compter au moins 1M€ de plus. Ce
n’est pas pour se fâcher avant le repas mais c’est juste pour vous dire que cela va nous coûter plus cher, car il
faut dire les choses franchement. 
Pour le reste, vous avez accès au dossier avec l’étude d’impact. C’est un livre ouvert comme pour tous les sujets
de la vie départementale. Vous pouvez voir cela avec Patrick MICHAUD qui se tient à votre disposition.

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Je comprends aussi votre positionnement, Madame HAMADI, mais on est là dans un vrai
sujet d’aménagement du territoire et de solidarité territoriale. 
Il faut en effet subir les embouteillages à Langeais, le problème des camions qui circulent énormément sur nos
routes et le problème de l’enclavement de certains endroits. C’est vrai que toute la population l’attend. Il faut
savoir que les avis sont partagés sur ce sujet et qu’on a été assez attaqués pendant la campagne électorale sur
ce sujet par certains collègues, mais pas par les habitants, car quand vous habitez là-bas et qu’il faut 45 minutes
pour faire quelques kilomètres, vous êtes contents de l’arrivée de l’échangeur. 
Alors évidemment sur le fond, vous avez tout à fait raison, ce n’est pas à nous de payer normalement. Mais cela
s’appelle la solidarité, comme on pourra peut-être la pratiquer pour d’autres territoires et pour d’autres sujets. La
solidarité au niveau routier existe aussi, surtout quand le but est le désenclavement. Il y a en effet des villages qui
sont demandés actuellement au niveau habitat mais les gens se posent des questions quand ils se rendent
compte de la durée des trajets. Donc il faut donner un peu à tout le monde. 
Si le Département peut être solidaire de ces territoires, je crois que c’est un vrai enjeu et un vrai sujet. 
La Région n’a pas souhaité le faire. Même si je suis amie avec le maire de Langeais et qu’on n’est pas d’accord
sur ce sujet, je pense que la Région aurait pu aider un petit peu sur ce sujet. 
C’étaient des réflexions très personnelles. 

M. le Président. – Le Président de Région doit composer avec plein de subtilités qui nous échappent ici. 
Il y a 11M€ dans la concession et je peux tout à fait comprendre qu’on dise : pourquoi pas 14M€ ? Je l’entends
tout à fait. 
Je tiens quand même à souligner, mes chers collègues, que le secteur Langeais - Cinq-Mars-la-Pile – Mazières-
de-Touraine se développe à toute vitesse et je pense que l’accès par le train et l’accès par la voie rapide gratuite y
sont pour quelque chose. Au dernier bureau de Val Touraine Habitat, on a attribué 29 lots de vente. Tous les
programmes de vente dans ce secteur  s’arrachent comme des petits pains.  Je pense qu’il  y a un vrai  effet
désenclavement  et  aménagement  du  territoire  pour  tout  ce  secteur,  c’est  le  sens  de  l’intervention  du
Département, qui a été saluée sur le territoire par les gens de toutes sensibilités. 

Sabrina HAMADI.
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Mme HAMADI. – Je précise que j’entends les soucis qu’il y a et je suis d’accord sur le principe de la solidarité.
Mais là on a plutôt la solidarité sur les comptes de Cofiroute. C’est ce point-là qui me dérange. 

M. le Président. – Madame, nous aussi cela nous dérange. Comme cela nous dérange que la gendarmerie ne
fasse pas son affaire pour ses hélicoptères. Et comme cela nous dérange que certaines gendarmeries, à l’Ile-
Bouchard et Richelieu, sont venues faire les poches du Département et de la communauté de communes. Mais la
Préfète a été très claire, elle a dit « Monsieur le Président, moi j’ai une mission, si je n’ai pas les 3M€, elle ne se
fera pas ». Cela nous renvoie à notre responsabilité vis-à-vis du territoire et de la population.
Sur le fond on n’est pas en désaccord et je respecte votre position de principe, sauf qu’à un moment donné,
qu’est-ce qu’on fait au bout du bout ? Au bout du bout, on a estimé qu’on devait s’engager. 

Patrick MICHAUD.

M. MICHAUD. – Chère collègue, pour répondre sur la partie étude environnementale, ce sont des documents qui
sont élaborés et qui seront rendus publics et diffusés par Cofiroute. Quand on en aura possession, on le diffusera
au sein de notre assemblée, il n’y a pas de soucis avec cela, c’est même une obligation.
La solidarité est bien au niveau du Département par rapport à ses territoires. C’est une mission qui ne nous
incombe pas nécessairement, le Président l’a dit. Il n’empêche qu’on mettra 3M€ supplémentaires sur les 3M€
qu’on  met  déjà  -  et  non  pas  1M€,  je  suis  désolé  Monsieur  le  Président.  C’est  globalement  le  prix  estimé
aujourd’hui sur les aménagements routiers correspondants. 
Le territoire va profiter des aménagements routiers qui seront  conséquents et  qui  permettront  de développer
certains secteurs économiques. Il y a un intérêt aussi pour ce territoire car l’un des demi-échangeurs sera gratuit
alors que l’autre sera encore payant. Je peux vous dire, avec ma collègue Sylvie GINER, qu’un Sorigny-Tours
gratuit attirerait plus de monde que les embouteillages de la RD910 à Montbazon. 
Là nous sommes tous collectivement bloqués par un contrat  de concession qui a été établi  par l’État  et les
sociétés  autoroutières.  Certes,  les  sociétés  autoroutières  gagnent  de  l’argent  mais  elles  font  aussi  les
aménagements. Sur cette autoroute, il y avait contractuellement l’obligation de réaliser un échangeur dans ce
secteur. Cela s’est fait après de longues discussions avec les acteurs du territoire, les associations, les élus pour
aboutir  à  ce  qu’on  retrouve  maintenant.  Cela  date  déjà  du  mandat  d’avant  vous,  Monsieur  le  Président.
Aujourd’hui,  on remarque tous que quand une société veut  faire un aménagement  routier,  elle  demande un
partenariat avec les collectivités locales. C’est notamment le cas à Druye où le Département et les collectivités
locales participent aux côtés de l’investisseur. C’est une bonne chose car c’est un véritable partenariat en faveur
d’un  bassin  de  vie,  d’une  population  quelle  que  soit  la  catégorie  socio-professionnelle,  en  faveur  de
l’aménagement du territoire. 
Ok on peut regretter que certains, au niveau de la Région, considèrent que la loi c’est la loi et qu’ils ne prennent
que ce qui est dans leur compétence, alors que ces mêmes personnes sont capables de dire que c’est une
infrastructure d’intérêt inter-régional. 
Nous pourrions aussi donner un avis sans financer. Mais là ce n’est pas le cas, le Département est présent et
actif. On met déjà ces 3M€ et on mettra les sommes complémentaires pour pouvoir accéder tout simplement à
ces demi-échangeurs. 

M. le Président. – Merci Patrick. Souvent l’État nous dit « tout ce qui est à vous est à vous, tout ce qui est à moi
est négociable ». Voilà un bon exemple. 
On notera quand même, Patrick, que Tours – Sorigny, même payant, cela a bien aidé à développer ISOPARC,
dont on a des retombées qui sont certes avérées mais qui ont été modestes par rapport à l’investissement. Cela
bénéficie au territoire donc il faut s’en réjouir aussi. 
Ce n’était pas pour faire une marque mais une remarque. 

Sylvie GINER.

Mme GINER. –  Monsieur  le  Président,  je  me permets  de  rebondir  en  ma qualité  de  maire  de Montbazon.
Effectivement ISOPARC se développe, effectivement l’économie se développe, sauf que tout le monde passe par
Montbazon.  Vous parliez d’enclavement  tout  à l’heure,  c’est  ce qui  se passe aujourd’hui,  notamment  par  le
passage obligatoire de Montbazon pour aller à ISOPARC ou sur la commune de Sorigny qui se développe. Nous
avons un réel problème de circulation. Ce sera certainement à prendre en compte aussi dans les années à venir
car  aujourd’hui,  en  ma  qualité  de  maire,  je  bloque  malheureusement  toute  urbanisation  même  si  j’ai  une
problématique de logements sociaux. J’en ai discuté longuement avec Monsieur LAMOTTE et la sous-préfète. On
a une grosse problématique de bouchons constants et de camions qui traversent la commune. C’est un danger
sans nom, même si j’ai une police municipale très efficace qui essaie d’interdire certains passages. 
J’étais donc très contente que Patrick en fasse état et que l’on puisse y réfléchir dans un délai assez court. Merci. 

M. le Président. – Merci. Ce n’est pas le seul cas où il y a des camions qui passent dans des voiries et des
communes qui ne sont pas faites pour cela. Merci, j’avais compris. D’un autre côté, il faut aussi voir avec l’État
parce que certaines entreprises ne font pas prendre l’autoroute à leurs camions car c’est moins cher, et parfois ils
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roulent un peu plus vite sur des routes qui ne sont pas faites pour cela et les territoires en souffrent. 
Je comprends mais ce n’est pas le seul cas et il n’y a pas de solution miracle.

Mme GINER. – Il y a quand même la solution de l’autoroute gratuite.

M. le Président. – Oui mais j’ai rarement vu quelqu’un qui a une concession en or qui la donne à vil prix. Noël
approche, mais je n’y crois guère.

Mme GINER. – En attendant, cela bloque.

M. le Président. – Je sais, Montbazon retrouve les bouchons qu’elle a connu dans le passé, malheureusement.

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 35
Contre : 0   
Abstention : 3  MME Sabrina HAMADI, M. François LAFOURCADE, MME Ursula VOGT

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

         P  rogramme     : ENTRETIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU  

Opération : Maintenance et exploitation du réseau

Dépenses d’investissement
Chapitre 21 – Article 2121 / Fonction 621 Plantations d’arbres et arbustes..............................5 000 €

Chapitre 204 – Article 204142 / fonction 621 …………………………………......................- 3 380,92 €
Subventions d’équipements aux Communes et structures interco  - 
Bâtiments et installations

Recettes de fonctionnement
Chapitre 013 – Article 6032 / Fonction 622........................................................................- 2 287,07 €
Variation des stocks des autres approvisionnements

Chapitre 77 – Article 7788 / Fonction 621............................................................................1 224,25 €
Produits exceptionnels divers

Chapitre 77 – Article 773 / Fonction 621..................................................................................384,45 €
Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la déchéance quadriennale

Chapitre 013 – Article 619 / Fonction 621............................................................................2 265,91 €
Rabais, remises, ristournes obtenues sur services extérieurs

Chapitre 70 – Article 705 / Fonction 628...................................................................................2 620 €
Etudes

Chapitre 70 – Article 70878 / Fonction 621...............................................................................1 380 €
Remboursements de frais par des tiers

Opération : Moyens des services routiers
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Dépenses d’investissement
Chapitre 21 – Article 2157 / Fonction 621...............................................................................62 000 €
Matériel et outillage technique

Chapitre 21 – Article 2152 / Fonction 621...............................................................................20 000 €
Installations de voirie

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 – Article 6288 / Fonction 621................................................................................6 000 €
Autres charges diverses sur services extérieurs

Recettes d’investissement
Chapitre 21 – Article 2157 / Fonction 621................................................................................238,80 €
Matériel et outillage technique

Recettes de fonctionnement
Chapitre 77 – Article 7788 / Fonction 621............................................................................1 923,24 €
Produits exceptionnels divers

Chapitre 70 – Article 70323 / Fonction 628........................................................................- 2 981,17 €
Redevances d’occupation du domaine public départemental

Chapitre 70 – Article 7033 / Fonction 628.................................................................................4 863 €
Redevances pour appareils distributeurs d’essence

Chapitre 013 – Article 619 / Fonction 621............................................................................6 459,45 €
Rabais, remises, ristournes obtenues sur services extérieurs

Opération     : Opérations individuelles de sécurité  

Dépenses d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621...........................................................................- 70 000 €
Réseaux de voirie en cours

Recettes d’investissement
Chapitre 13 – Article 1321 / Fonction 621.................................................................................4 808 €
Subvention d’investissement rattachées aux actifs non amortissables – Etat et établissements nationaux

Opération : Amélioration du réseau STANE

Dépenses d’investissement

Programme de confortement de chaussées 2020
Montant de l’AP.................................................................................................................. 2 082 000 €
Modification de l’AP...........................................................................................................+ 150 000 €
Montant de l’AP modifié.....................................................................................................2 232 000 €

D’inscrire en CP 2021...........................................................................................................200 000 €
Répartis comme suit : 
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours..............150 000 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 – Subvention d’équipement
aux communes et structures interco – Bâtiments et installations.............................50 000 €

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 1 060 826 €
CP 2022 : 220 336,59 €

Programme de confortement de chaussées 2021
D’inscrire en CP 2021........................................................................................................... - 47 000 €
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Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 1 261 000 €
CP 2022 : 799 000 €

Petites opérations d’aménagement routier 2021
Montant de l’AP..................................................................................................................... 278 000 €
Modification de l’AP.............................................................................................................+ 38 000 €
Montant de l’AP modifié........................................................................................................316 000 €

D’inscrire en CP 2021.............................................................................................................38 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 216 000 €
CP 2022 : 100 000 €

Recettes d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours..........................11 289,58 €

Opération : Amélioration du réseau STANO

Petites opérations d’aménagement routier 2019
D’inscrire en CP 2021..........................................................................................................5 008,76 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 57 527,78 €
CP 2022 : 0 €

Programme de confortement de chaussées 2020
D’inscrire en CP 2021.............................................................................................................83 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie.......................129 000 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 - Subventions d’équipement
Versées aux communes et structures interco – Bâtiments et installations.......- 46 000 €

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 805 000 €
CP 2022 : 58 516,86 €

Opération : Amélioration du réseau STASE

Dépenses d’investissement

Programme de confortement de chaussées 2020
D’inscrire en CP 2021............................................................................................................. - 5 000 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 – Subventions d’équipement versées
aux communes et structures intercommunales - Bâtiments et installations

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 1 401 704 €
CP 2022 : 105 204,06 €

Programme de confortement de chaussées 2021
D’inscrire en CP 2021.............................................................................................................64 267 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie
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Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 1 443 267 €
CP 2022 : 506 733 €

Opération     : Amélioration du réseau STASO  

Dépenses d’investissement

Programme de confortement de chaussées 2021
D’inscrire en CP 2021...........................................................................................................200 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 1 525 000 €
CP 2022 : 465 000 €

Hors AP
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621....................................................................1 700 000 €
Subventions d’équipement aux communes et structures interco –
Bâtiments et installations

Recettes d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours..........................72 602,59 €

Opération     : Maintenance des ouvrages d’art  

Dépenses d’investissement
Programme d’ouvrages d’art 2018 
D’inscrire en CP 2021....................................................................................................................... 0 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 - Frais d’études.................................- 12 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie ...........................12 000 €

Recettes d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours............................1 479,02 €

         Programme     : GRANDS TRAVAUX ROUTIERS  

Opération : Déviations et projets structurants

Dépenses d’investissement

Déviation de Richelieu
Montant de l’AP.................................................................................................................. 4 890 000 €
Modification de l’AP...........................................................................................................+ 450 000 €
Montant de l’AP modifié.....................................................................................................5 340 000 €

D’inscrire en CP 2021............................................................................................................. - 7 205 €
Répartis comme suit :
Chapitre 21 - Article 2151/ Fonction 621 - Réseaux de voirie..................................- 605 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie...........................- 8 500 €
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études transférés........................200 €
Chapitre 204 – Article 2041782 – Fonction 621
Autres subventions d’équipement Ets publics locaux – Bâtiments et installations. .1 700 €
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Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 434 795 €
CP 2022 : 926 800 €
CP 2023 : 164 484,85 €

Aménagement RD 943
D’inscrire en CP 2021.................................................................................................... - 230 012,06 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 - Frais d’études.................................- 95 000 €
Chapitre 21-Article 2151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie............................- 100 000 €
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie..........................- 26 493 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 621 - .................................................- 8 519,06 €
Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé – Bâtiments et installations

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 796 911,03 €
CP 2022 : 2 000 000 €
CP 2023 : 11 855 686,92 €

Déviation de l’Ile-Bouchard - Tavant
D’inscrire en CP 2021......................................................................................................... - 126 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études...............................- 121 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseaux de voirie..........................- 5 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2021 : 557 000 €
CP 2022 : 8 000 000 €
CP 2023 : 7 271 341,61 €

Limeray – Requalification et remplacement assainissement RD201
D’inscrire en CP 2021........................................................................................................... - 50 000 €
Chapitre 204 – Article 204141 / Fonction 621 - Subventions d’équipement versées aux communes
et structures intercommunales – Biens mobiliers, matériel et études

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 0 €
CP 2022 : 75 000 €

Végétalisation des bassins routiers de la RD58
D’inscrire en CP 2021........................................................................................................... - 40 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études...................................- 5 000 €
Chapitre 20 – Article 2031/TA-ENS / Fonction 738 – Frais d’études transférés.. . .10 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseaux de voirie........................- 20 000 €
Chapitre 23 – Article 23151/TA-ENS / Fonction 738 – Réseaux de voirie............-25 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 10 000 €
CP 2022 : 150 000 €
CP 2023 : 120 000 €
CP 2024 : 120 000 €

Demis-diffuseurs de l’A85
D’inscrire  une AP de projet,  « Demis-diffuseurs de l’A85 »,  d’une durée de 8 ans et  d’un montant  de
3 000 000 €
D’inscrire en CP 2021...........................................................................................................270 000 €
Chapitre 204 – Article 204141 / Fonction 621 –Subventions d’équipement aux communes et structures
intercommunales  – Biens mobiliers, matériel et études

Echéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 270 000 €
CP 2022 : 30 000 €
CP 2023 : 1 145 000 €
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CP 2024 : 220 000 €
CP 2025 : 220 000 €
CP 2026 : 1 115 000 €
CP 2027 : 0 €
CP 2028 : 0 €

Recettes d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621..........................................................................8 601,57 €
Réseaux de voirie en cours

Chapitre 13 – Article 1321 / Fonction 621............................................................................8 554,89 €
Subventions d’investissement rattachées aux actifs non amortissables – Etat et établissements nationaux

Opération     : Restructuration d’ouvrages d’art  

Dépenses d’investissement
Reconstruction du Pont de Civray-de-Touraine
D’inscrire en CP 2021........................................................................................................... - 73 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseaux de voirie.................- 72 000 €
Chapitre 21 - Article 2151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie......................- 1 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 3 128 000 €
CP 2022 : 121 402,48 €

Réhabilitation du pont de La Celle St Avant
D’inscrire en CP 2021........................................................................................................ - 5 932,34 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 34 067,66 €
CP 2022 : 23 567,86 €

Réparation du pont de la déviation de Chinon
D’inscrire en CP 2021........................................................................................................... - 25 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie

Échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2021 : 555 000 €
CP 2022 : 25 567,88 €

Recettes d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours..........................48 543,19 €
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3ème C - Infrastructures et mobilités

TRANSPORTS

28        TRANSPORTS - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26383)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

La politique « Transports » fait l’objet d’ajustements qui tiennent compte du bilan financier de l’année écoulée et
de la projection de l’année scolaire qui vient de commencer.

FONCTIONNEMENT

Sur l’année scolaire écoulée, 603 inscriptions ont été effectives et 595 élèves ont été transportés au plus fort de
l’année 2021 (de janvier à juillet). Sur cette période, il y a eu par ailleurs deux semaines de confinement sans
transport. Ces éléments ont une incidence financière à la baisse des crédits votés.

Pour l’année scolaire 2021-2022, un nouveau prestataire MOBI-Val de Loire a en charge la mise en œuvre de
cette mission pour laquelle un verdissement de la flotte a été demandé (objectif de 50 % de véhicules propres
pour la rentrée scolaire de septembre 2022). Sous réserve de poursuivre la mission à effectif constant, le prix
unitaire moins élevé de 23,9 % en moyenne que le précédent marché (Transdev) permet donc de contenir le
budget de cette politique.

En AE, la restitution des 234 385,03 € est répartie comme suit :

• les  2 467 476 €  de  CP2021  votés  sur  l’AE  « Transdev »  pour  les  prestations  réalisées  de  janvier  à
juillet 2021 peuvent  être diminués de  418 385,03 € dans la mesure où le  nombre d’inscriptions et  le
nombre réel de prises en charges ont été contenus ; les 2 semaines de confinement ont par ailleurs
généré une économie de l’ordre de 87 000 € déduction faite de l’indemnité versée à Transdev pour un
montant de 21 024 € (protocole n°3) ;

• Les  1 588 200 €  de  CP 2021  votés  sur  la  nouvelle  AE  pour  couvrir  les  factures  de  septembre  à
décembre 2021 nécessitent d’être augmentés de  187 000 € dans la mesure où le nouveau prestataire
MOBI-Loire a en effet souhaité le versement de l’avance forfaitaire prévue au cahier des charges (10 %
TTC du montant minimum prévu).

Hors AE, les crédits prévus pour le financement des demandes de remboursement des abonnements scolaires
des élèves qui utilisent les lignes régulières (Fil  Bleu, Rémi et SNCF) peuvent être diminués de  3 000 €,  les
familles ayant moins sollicité de remboursement que ce qui avait été envisagé.

En recettes, les pénalités à percevoir de Transdev dans le cadre de l’exécution du marché TSEEH s’élèvent à
6 455 €.

INVESTISSEMENT

Depuis 2013, les familles ont la possibilité de faire en ligne l’inscription de leur(s) enfant(s) sur du transport
adapté, les formulaires « papier » étant toujours disponibles.
L’usage de cette inscription en ligne a été en constante augmentation : 42 inscriptions en 2013 et 452 inscriptions
à l’occasion de la dernière rentrée scolaire de 2020-2021 sur un total de 581 inscriptions.
La généralisation de la dématérialisation et donc de l’usage d’internet pour procéder à l’inscription au T.S.E.E.H. a
été annoncée ; elle est effective depuis la rentrée scolaire 2021-2022 quel que soit le mode de transport souhaité
(les familles n’ont donc plus la possibilité d’utiliser les formulaires « papier »).

Les 2 500 € votés lors du Budget primitif en vue de la généralisation de la dématérialisation des inscriptions en
lignes peuvent être diminués de  760 € dans la mesure où la prestation réalisée par la société Click’On a été
moindre que prévue.

M. MICHAUD. – À la dernière session, j’avais parlé de quelques difficultés rencontrées à la rentrée de septembre.
Ce que je peux vous dire aujourd’hui, c’est que tout rentre dans l’ordre. 
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Mobiloire a résorbé son retard et réglé les difficultés qui étaient liées au manque d’emploi du temps fournis par les
établissements scolaires. Car Mobiloire ne connaissait effectivement pas les emplois du temps précis de chaque
élève. 
Mobiloire a également résorbé le manque de moyens humains. Il y avait un manque de chauffeurs et certains
avaient refusé d’utiliser un véhicule électrique, il a donc fallu trouver d’autres chauffeurs pour les remplacer. 
Il y a 3 points spécifiques sur lesquels on porte une attention particulière : 2 ULIS sur la ville de Tours et 1 ULIS
sur la ville de Monnaie qui restent à améliorer. 
Il reste aussi à adapter le plus possible les transports pour passer des transports individualisés, mis en place pour
pallier  le  problème,  aux  transports  collectifs.  Cela  nous aura  considérablement  augmenté  le  service  sur  ce
premier mois de rentrée. On est maintenant en train de re-qualibrer tout cela. 
Enfin, une réunion est prévue prochainement entre la MDPH et l’IEN pour bien caler ces problèmes d’emploi du
temps.

M. le Président. – Merci Patrick. Monsieur THIEUX a demandé la parole.

Laurent THIEUX.

M.  THIEUX. –  Il  serait  important  dans  ce  domaine-là  qu’on  puisse  avoir  un  questionnaire  de  satisfaction  à
destination des familles, à un moment dans l’année ou sur la durée du marché en tout cas, pour pouvoir mesurer
la satisfaction auprès des usagers que sont les parents et les élèves. Cela me semblerait important parce que
sinon on n’a que les retours du prestataire et des établissements scolaires. Je ne dis pas que ce n’est  pas
objectif, loin de là, mais ce serait bien d’avoir le retour des familles directement. Ce serait intéressant d’avoir cette
démarche-là au moins une fois pour mesurer le taux de satisfaction des usagers du service.

M. le Président. – Merci  mon cher collègue. Nous souhaitons aussi une coordination accrue en amont avec
l’inspection académique parce que, quand on est dans une classe ULIS où il y a trois élèves qui sortent tous à
des horaires différents, ce n’est quand même pas simple à gérer. Et on l’apprend généralement le matin même de
la  rentrée,  ce  qui  pose  quelques  difficultés,  indépendamment  du  prestataire.  Il  n’y  a  pas  eu  beaucoup
d’anticipation de ce point de vue, vous en êtes témoins vous-mêmes. 
Ce ne sera pas le Département qui demandera à l’académie de faire un questionnaire, ce serait excessif. On
entretient de bonnes relations. Il faudrait que ces sujets-là soient traités en amont de la rentrée. 

M. MICHAUD. – Cher collègue, n’oublions pas qu’on a vécu une période de rentrée particulière car on changeait
de prestataire, l’Éducation nationale avait défini de nouvelles règles par rapport aux élèves ULIS et on était entre
deux périodes de COVID. Cela a été très difficile à gérer sur un laps de temps très court. 
Par rapport à ce qu’on a connu, les plus anciens membres de cette assemblée, cela n’a franchement rien à voir
avec l’entreprise Vortex qu’on a eu à une époque, car au mois de décembre on n’était toujours pas bon. Là les
problèmes sont presque tous résolus et, en tout cas, Mobiloire a la volonté et agit dans ce sens. 
Et pour répondre à votre question, l’enquête de satisfaction est prévue dans le marché, c’était d’ailleurs aussi le
cas dans le marché précédent. L’enquête est prévue à la fois pour l’entreprise et pour les familles.

M. le Président. – Merci Patrick. Le budget d’investissement des routes est le deuxième budget du Département,
derrière le budget d’investissement des collèges qui est et restera le premier budget d’investissement de notre
collectivité.

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :
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Programme «     Transports scolaires     »  
Opération «     Transport des élèves et étudiants handicapés     »  

Dépenses de fonctionnement :

A.E. Transports scolaires handicapés
D’inscrire en CP 2021...................................................................................................... - 418 385,03 €
Répartis comme suit :
Chapitre 011 – article 6245 / fonction 81.......................................................... - 417 925,03 €
Transports de personnes extérieures à la collectivité
Chapitre 011 – article 6231 / fonction 81 – Annonces et insertions.................. - 460 €

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 2 049 090,97 €
CP 2022 : 562 652,94 €

A.E. Transports scolaires handicapés 2021
D’inscrire en CP 2021...................................................................................................... 187 000 €
Chapitre 011 – article 6245 / fonction 81 - Transports de personnes extérieures à la collectivité

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 1 775 200 €
CP 2022 : 4 000 000 €
CP 2023 : 4 000 000 €
CP 2024 : 4 000 000 €
CP 2025 : 2 224 800 €

Hors AE :

Chapitre 011 – article 6245 / fonction 81......................................................................... - 3 000 €
Transports de personnes extérieures à la collectivité

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 77 – article 7711 / fonction 81........................................................................... 6 455 €
Dédits et pénalités perçus

Dépenses d’investissement :

Chapitre 20 – article 2051 / fonction 81........................................................................... - 760 €
Concessions et droits
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3ème C - Infrastructures et mobilités

DÉPLACEMENTS DOUX ET MOBILITÉS DURABLES

29        DÉPLACEMENTS DOUX ET MOBILITÉS DURABLES - DÉCISION
MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26382)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Ajustée au regard des crédits à mandater en 2021, la politique Déplacements doux et mobilités durables fait
l’objet en investissement d’une diminution de 146 780 € en dépenses en raison du phasage de la liaison douce
« Rillé – Hommes » et de l’inscription de 527,48 € en recettes en raison d’un trop versé sur subvention.

I. Aménagements cyclables et mobilités durables

DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

Liaison douce – Lac Rillé/Hommes
En 2021, seule la réalisation de la 1ère tranche de la liaison douce entre Rillé et Hommes a été réalisée. La 2ème

tranche est  quant à elle conditionnée à des acquisitions foncières ce qui  en décale,  au plus tôt  à 2022, sa
réalisation. Il convient donc de désinscrire les CP 2021 correspondants, soit 146 780 €.

En recettes, la subvention allouée à Tours Métropole Val de Loire pour la continuité de l’aménagement cyclable
du Cher à vélo (240 000 €) a été versée à hauteur de 90 % (216 000 €) dès la notification de la convention ; il
s’avère que TMVL doit procéder au reversement d’un trop perçu de 527,48 €.

M. MICHAUD. – On prend un peu de retard mais ce n’est pas grave. On est là encore en train de trouver un
accord sur le territoire qui convienne à tout le monde. 

M. le Président. – Pour notre collègue Jean-Marie CARLES, on a saisi la Métropole pour ce qui reste à terminer
entre Langeais et Cinq-Mars-la-Pile d’un côté, et Tours et Saint-Étienne-de-Chigny de l’autre. Il y a des questions
d’acquisition foncière, ce n’est pas toujours simple. Le Département propose, puisqu’il a un peu d’ingénierie sur le
sujet, de voir avec la Métropole comment on peut procéder de manière assez rapide parce que ce serait une
continuité très importante en matière de tourisme. Ce n’est pas le problème des gens de savoir s’ils sont dans la
métropole ou hors métropole. C’est pour cela qu’il faut qu’on voit ensemble comment on peut faire avancer tout
cela.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme : LIAISONS CYCLABLES ET MOBILITÉS DURABLES

Opération : Aménagements cyclables et mobilités durables
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Dépenses d’investissement :
Autorisation de programme « Liaisons douces Rillé/Hommes – Conv R/D »
D’inscrire en CP 2021...................................................................................................................... - 146 780 €
Répartis comme suit :
Chapitre 23 – Article 23151 / fonction 628 / CONV.REG – Réseaux de voirie en cours . . .- 96 795 €
Chapitre 20 – Article 2031 / fonction 738 / TA-ENS - / CONV. REG – Frais d’études........- 10 000 €
Chapitre 21 – Article 2151 / fonction 738 / TA-ENS – Réseaux de voirie.............................- 5 000 €
Chapitre 21 – Article 2151 / fonction 738 / TA-ENS / CONV.REG – Réseaux de voirie ....- 34 985 €

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 138 605 €
CP 2022 : 374 600 €
CP 2023 : 146 780 €

Recettes d’investissement :
Chapitre 204 – Article 204142 / fonction 738 / TA-ENS -......................................................................527,48 €
Subventions d’équipement versées aux communes et structures interco – Bâtiments et installations
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

30        RELATION ENTREPRISES ET DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE -
DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26413)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alain ANCEAU

Afin d’honorer les engagements du Département, Il est proposé d’ajuster les dépenses d’investissement relatifs à
l’aide à l’immobilier d’entreprises et de voter une nouvelle Autorisation de Programme en faveur du maintien de la
Section Aérienne de Gendarmerie ainsi que d’inscrire les crédits correspondants pour 2021.

I – AIDES EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET AGRICOLE

I – 1 Aides au développement des entreprises et à l’emploi : 

Aides à l’immobilier d’entreprises : Il  est  nécessaire d’ajuster les crédits de paiement 2021 afin d’honorer les
paiements en fonction de l’état d’avancée des projets. Ce qui représente une augmentation de  47 000 € des
crédits de paiement 2021 et d’une diminution du même montant des crédits de paiement en 2022.

II     –     2     Aides aux organismes économiques :   

Le Conseil départemental s’est engagé à participer au financement des travaux indispensables au maintien de
la Section Aérienne de Gendarmerie sur la plateforme aéroportuaire de Tours à hauteur d’1 000 000 € sur 2
ans.
Il est par conséquent nécessaire de créer une nouvelle Autorisation de Programme de 1 000 000 € avec une
inscription de crédits de 500 000 € en 2021 et 500 000 € en 2022.

M. le Président. – Pour la gendarmerie, je précise d’emblée qu’on a fait notre part, 1M€. 
Je parle sous le couvert du Président du syndicat SMADAIT, notre collègue Bruno FENET, si on vient me dire qu’il
y a des dépenses complémentaires, je dirai aux partenaires du SMADAIT que c’est leur affaire et que ce n’est
plus la nôtre. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 36
Contre : 0   
Abstention : 2  M. Wilfried SCHWARTZ, MME Solenne MARCHAND

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

Programme «     Aides en faveur du développement économique et agricole     »  

Opération «     Aides au développement des entreprises et à l’emploi     »  
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Dépenses d’investissement

AP 2019 Aide à l’immobilier 2019
d’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 47 000 €
Chapitre 204 – Article 20422/Fonction 91 - Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé
 - Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 203 185,31 €
CP 2022 : 53 005 €

Opération     : «     Aides aux organismes économiques  

Dépenses d’investissement

AP Section Aérienne de Gendarmerie
d’inscrire une Autorisation de Programme de projet « Section aérienne de gendarmerie » et d’un montant 
de 1 000 000 €

d’inscrire en CP 2021.........................................................................................................................500 000 €
Chapitre 204 – Article 204112/Fonction 95 - Subventions d’équipement versées aux organismes publics
 - Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 500 000 €
CP 2022 : 500 000 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

31        MAINTIEN DE LA SECTION AÉRIENNE DE GENDARMERIE
(ID WD : 26390)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alain ANCEAU

Lors de la session du 24 septembre 2021, le Conseil départemental a approuvé les termes de la convention avec
l’État, le Département du Loir-et-Cher  et la Direction de la Gendarmerie Nationale concernant la participation
financière aux travaux nécessaires au maintien de la Section Aérienne de Gendarmerie (S.A.G) sur la zone
aéroportuaire de Tours. Il est nécessaire aujourd’hui d’attribuer la subvention correspondante.

Le maintien de la Section Aérienne de Gendarmerie (S.A.G), nécessite d’importants travaux de mise en sécurité,
de modification d’aires de manœuvre et de raccordement des réseaux. Les Conseils départementaux de l’Indre-
et-Loire et du Loir-et-Cher, représentant respectivement 49 % et 10 % des interventions de la S.A.G, ont décidé
de participer au coût de ces travaux.

Suite à l’approbation de la convention à intervenir entre l’Etat, les deux Départements ci-dessus mentionnés et la
Direction  de la  Gendarmerie  Nationale,  Le Conseil  départemental  doit  délibérer  pour attribuer  la  subvention
prévue à hauteur d’1 M € dont 500 K € à verser en 2021 et 500 K € en 2022.
 Il est par conséquent proposé d’affecter 1 M€ sur l’Autorisation de programme d’1 M €, votée à cette présente
session.

M. le Président. – Sabrina HAMADI.

Mme HAMADI. – Merci Monsieur le Président. Notre groupe reste cohérent, pour nous, ce n’est pas le maintien
de la section de gendarmerie qui est en cause, pour nous, on est sur des compétences régaliennes et ce devrait
être à l’État de payer.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 33
Contre : 0   
Abstention : 5  M. Wilfried SCHWARTZ, MME Solenne MARCHAND, MME Sabrina HAMADI, M. 

François LAFOURCADE, MME Ursula VOGT

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’affecter 1 M€ sur l’Autorisation de Programme GE005E30,
- d’attribuer une subvention d’équipement d’1 M€ à l’État (DCM-SCBCM-Ministère de l’Intérieur),

Ce montant sera prélevé sur le chapitre 204, fonction 95, article 204112 - Subventions d’équipement versées aux
organismes publics - Etat - Bâtiments et installations.

Le  tableau  ci-dessous  récapitule  la  situation  de  l’Autorisation  de  Programme  concernée  au  niveau  des
affectations

Identification de l’AP Montant voté de
l’AP

Total des
affectations
antérieures

Propositions :
affectation

Disponible sur
affectation
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GE 005O004
Aides aux organismes

économiques
GE005E30

AP Section Aérienne
Gendarmerie

1 000 000 € 0 € 1 000 000 € 0 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

32        AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - DÉCISION MODIFICATIVE 1
(ID WD : 26481)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alain ANCEAU

Il  convient,  compte  tenu  de  l’évolution  et  de  l’état  d’avancement  de  certaines  opérations,  de  procéder  aux
ajustements budgétaires suivants

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

1 – Solidarités et développement territorial

Investissement

Observatoire de l’  É  conomie et des Territoires du Loir-et-Cher  

Il vous est proposé d’inscrire une somme complémentaire de  16 000 € de subvention d’investissement afin de
permettre la mise en place d’un atlas des découpages territoriaux en vigueur dans le département d’Indre-et-Loire
(géographie intercommunale et administrative du département) et le partage de réflexions et d’approches métho-
dologiques sur différents sujets communs, à l’exemple de la valorisation des données sociales.

FDSR/F2D 2019

Les Autorisations de Programme FDSR et F2D 2019, déjà prolongées d’un an suite à la crise sanitaire, expirent
au 31 décembre 2021. C’est pourquoi il vous est proposé de désinscrire 770 000 € de crédits de paiement qui ne
seront pas consommés sur l’exercice 2021, à raison de 500 000 € au titre du FDSR et 270 000 € au titre du F2D.

Restauration des collégiales

Une enveloppe de 200 000 € a été inscrite au Budget Primitif au titre de l’Autorisation de Programme « Restaura-
tion des collégiales ». Il s’avère que seuls les diagnostics concernant la restauration des collégiales de Loches,
Beaulieu-lès-Loches et Bueil-en-Touraine devraient être réalisés d’ici la fin de l’année pour un montant maximum
de dépenses de 90 000 €, représentant une participation départementale de 36 000 € (40%). Il vous est donc pro-
posé de reporter le solde des crédits, soit 164 000 €, en 2022.

Budget participatif 2019 :

L’autorisation de programme est ajustée de façon à faire correspondre les crédits de paiement aux prévisions de
réalisation des projets. 
- 70 000 € de CP2021 sont en particulier décalés sur les exercices ultérieurs.
- 20 000 € de CP2021 sont également virés depuis une imputation de subvention vers une imputation de travaux,
afin de réaliser les petits chantiers nécessaires à la mise en œuvre de quelques projets dans les collèges.

Budget participatif 2021 :

En prévision du lancement de la deuxième saison du dispositif et conformément aux propositions d’ajustement
des enveloppes soumises aux élus, il convient de créer dès à présent :
- Une autorisation de programme de 1,35M€, dont les crédits de paiement seront répartis entre 2022 et 2023 afin
de correspondre au planning de réalisation des nouveaux projets
Le montant global consacré au dispositif (fonctionnement + investissement) demeure inchangé en comparaison à
l’édition 2019 (1,5M€).

Fonctionnement
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Budget participatif 2021 :

En prévision du lancement de la deuxième saison du dispositif et conformément aux propositions d’ajustement
des enveloppes soumises aux élus, il convient de créer dès à présent :
- Une autorisation d’engagement de 150k€, dont les crédits de paiement seront répartis entre 2021 (100k€) et
2022 (50k€). Sa vocation est de permettre la mise à jour et le développement de quelques fonctionnalités nou-
velles sur le logiciel de consultation citoyenne (50k€) ainsi que d’assurer toute la communication inhérente au dis -
positif (du dépôt des projets à leur réalisation, en passant par la phase d’appel au vote citoyen).
Le montant global consacré au dispositif (fonctionnement + investissement) demeure inchangé en comparaison à
l’édition 2019 (1,5M€).

COVID-19

Dépenses

La volonté de solidarité du Département envers tous les habitants de l’Indre-et-Loire, pendant la période de crise
sanitaire liée au COVID 19, s’est traduite par son engagement à rembourser aux communes 50 % du reste à
charge du coût d’acquisition hors taxe des masques réutilisables.
Dans ce cadre, la Communauté de Communes du Val d’Amboise a engagé des dépenses à hauteur de plus de
90k€ pour l’achat de masques. Cette dépense n’a été justifiée que récemment et après la date butoir.
Toutefois, à titre exceptionnel, il vous est proposé de prendre en compte cette demande et d’inscrire pour ce faire
une somme de 45 000 €.

Recettes

Dans le cadre de la crise sanitaire Covid-19, le Ministère des Solidarités et de la Santé a décidé de prendre en
charge les surcoûts exposés par les collectivités au titre du fonctionnement des centres de vaccination. Cette
prise en charge sera réalisée par l’Agence Régionale de Santé, au titre de son Fonds d’Intervention Régional, et
couvrira les frais liés à l’armement des centres (équipements, consommables), à leur entretien, ainsi qu’à la rému-
nération de personnel spécialement recruté ou au déplacement d’agents volontaires. Pour le Conseil départemen-
tal, fortement investi depuis le début d’année dans la mise en œuvre et le bon fonctionnement de ces centres,
une somme de 50 000 € peut être inscrite en recettes de fonctionnement.

M. le Président. – Pour des questions de commodité, on désinscrit des opérations FDSR et F2D qui ne sont pas
faites, et on les réinscrira l’année prochaine afin de ne pas traîner des tas de programmes. Il y a beaucoup de
souplesse de la part du Département, les collègues et les maires le savent. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme     : Développement territorial
Opération     :   Solidarités et développement territorial

Dépenses d’investissement

- Chapitre 204 - Article 20421 / Fonction 90.............................. .................................................+16 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
Biens mobiliers, matériels et études

AP19 FDSR - Fonds Départemental de Solidarité Rurale
- d’inscrire en CP 2021............................................................................................................................. -500 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204 Article 204141 / Fonction 74................................................................................................... -4 277 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Biens mobiliers, matériel et études
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 621............................................................................................. -191 805 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 312................................................................................................. -9 825 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 91................................................................................................. -35 562 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 314................................................................................................. -5 990 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 71................................................................................................. -252 541€
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 805 158 €
CP 2023 : 500 000 €

AP19 F2D - Fonds Départemental de Développement
- d’inscrire en CP 2021............................................................................................................................. -270 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 48............................................................................................... -139 000 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 32................................................................................................. -68 323 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 71................................................................................................. -62 677 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 1 607 448 €
CP 2023 : 270 000 €

AP21 – Restauration des collégiales
- d’inscrire en CP 2021
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 312............................................................................................. - 164 000 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installation
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 36 000 €
CP 2022 : 464 000 €
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AP 19 – Budget participatif
- d’inscrire en CP 2021............................................................................................................................... -70 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 204 Article 20422 / Fonction 738.................................................................................................. -10 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 20422 / Fonction 74.................................................................................................... -10 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 20422 / Fonction 311.................................................................................................. -15 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 20422 / Fonction 32.................................................................................................... -15 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
Bâtiments et installations
Chapitre 23 Article 2312 / Fonction 221.....................................................................................................+20 000 €
Agencements et aménagements de terrains en cours
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 738................................................................................................ -10 000 €
Subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 20421 / Fonction 50.................................................................................................... -10 000 €
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
Biens mobiliers, matériel et études
Chapitre 204 Article 20431 / Fonction 33................................................................................................... -20 000 €
Subventions aux établissements scolaires publics pour des dépenses
d’équipement -Biens mobiliers, matériel et études
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 630 000 €
CP 2022 : 149 904 €
CP 2023 : 300 000 €

AP21 – Budget participatif
- d’inscrire une autorisation de programme récurrente – AP21 – Budget participatif d’une durée de deux ans et 
d’un montant de 1 350 000 €.
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2022 : 700 000 €
CP 2023 : 650 000 €

Dépenses de fonctionnement

AE21 – Budget participatif
- d’inscrire une autorisation d’engagement récurrente – AE21 – Budget participatif d’une durée de deux ans et 
d’un montant de 150 000 €.
Crédits de paiement
- d’inscrire en CP 2021............................................................................................................................ +100 000 €
Répartis comme suit :
Chapitre 011 Article 6238 / Fonction 74.....................................................................................................+30 000 €
Diverses publicité, publications, relations publiques
Chapitre 011 Article 6228 / Fonction 74.....................................................................................................+35 000 €
Diverses rémunérations d’intermédiaires et honoraires
Chapitre 011 Article 6231 / Fonction 74.....................................................................................................+35 000 €
Annonces et insertions
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 100 000 €
CP 2022 : 50 000 €

- Chapitre 65 - Article 65734 / Fonction 90.............................. .................................................+45 000 €
Subventions de fonctionnement aux communes et structures intercommunales

Recettes de fonctionnement
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- Chapitre 74 - Article 74718 / Fonction 50.............................. .................................................+50 000 €
Autres participations de l’Etat
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

33        BUDGET PARTICIPATIF - ÉDITION 2022-2023 (ID WD : 26457)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

Fort d’une première édition réussie, qui a vu notre collectivité accompagner plus de 100 projets sur l’ensemble du
Département, le Budget Participatif est reconduit pour une deuxième édition. Le présent rapport a pour objet
l’adoption d’une version ajustée de son règlement en vue de ce lancement.

Lancé en novembre 2019, la première édition du budget participatif avait permis de soumettre au vote citoyen
près  de  300  projets  couvrant  l’ensemble  du  territoire  départemental.  58  projets  « jeunesse »  et  58  projets
« adultes » avaient finalement été élus par les administrés tourangeaux à l’été 2020.101 ont été subventionnés à
ce jour. 

Il convient désormais de lancer la deuxième édition de ce budget participatif dont l’objectif sera, une fois encore,
de faire apparaître et d’accompagner au sein de chaque canton de notre Département des initiatives populaires.

Les grandes lignes de la première édition seront maintenues : 
- Soutien aux projets relevant de compétences du Département (Culture et patrimoine, Environnement et cadre

de vie, Solidarité et développement local, Sport ou Usages numériques)
- Souveraineté du vote citoyen 
- Deux plateformes distinctes pour les projets « jeunesse » et « adultes »
- Couverture exhaustive du territoire, en retenant des projets dans chaque canton 

La réalisation de la première édition nous permet néanmoins de proposer quelques ajustements du règlement à
l’occasion du lancement de la deuxième édition :
- Passage de 3 à 4 projets soutenus par catégorie et par canton
- Création d’une catégorie « projet pluri-cantonal » pour les projets dont le rayonnement dépasse un canton

unique
Le nombre de projets soutenus passerait ainsi de 116 à 156.

- Participation financière accrue sur les projets « jeunesse » qui peinent parfois à mobiliser d’autres sources de
financement

- Accompagnement technique et financier dédié aux projets « jeunesse » portés par les collèges
- Ajustement de la ventilation de l’enveloppe financière dédiée, qui conserve cependant son montant global

d’1,5M€. Ce montant sera revu, si nécessaire, dans le courant de l’année 2022.

La version modifiée du règlement vous est proposée en annexe du présent rapport.

Mme GINER. – Le Conseil départemental a mis en place le budget participatif l’année dernière, on était d’ailleurs
l’un des premiers Départements à l’avoir mis en place et surtout l’un des Départements où le budget était le plus
important. Nous étions allées le présenter sur TV Tours avec Martine. Pour mémoire, les Départements voisins
avaient un budget qui avoisinait les 100.000€. Vous voyez qu’avec nos plus d’1M€, on était nettement au-dessus
de la moyenne, et je me réjouis aussi qu’un poste ait été créé pour pouvoir gérer les dossiers qui ont été très
nombreux pour la première édition.

M. le Président. – On aura aussi recours à des emplois civiques, comme on a fait la première fois. On va se
donner les moyens de le faire. 
On a également eu tous les détails de l’ensemble des différents projets en commission. Je ne sais pas si tous les
collègues les ont eus ? Si besoin, on peut vous l’envoyer en numérique cet après-midi.
Je souhaite souligner aussi que 23 collèges ont participé. Les personnels du Département sont allés dans les 54
collèges pour aller au plus près pour les aider à monter les dossiers. C’est important pour la dynamique collège.
Vous pouvez le voir dans la presse lors des différentes inaugurations. 

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – C’était le premier essai de ce budget participatif. Cela a été très bien accueilli même s’il a
fallu faire beaucoup de publicité car les gens n’étaient pas habitués. Je pense qu’à partir de maintenant il y aura
beaucoup plus de candidats. 

Retour sommaire



188

J’attends pas mal d’avancées sur le règlement et sur la façon de participer. On pourrait refaire un groupe de
travail  et  se  servir  du  bilan,  pas  uniquement  financier  mais  aussi  sur  les  démarches  à  entreprendre  pour
candidater car on m’a quand même rapporté qu’il suffisait de créer une adresse mail pour pouvoir voter. 
J’espère que je ne vais choquer personne mais je ne serais pas contre le fait qu’on dise que les associations qui
ont déjà été retenues ne re-candidatent pas de façon à laisser la place aux autres.
Il y a aussi eu des choses qui m’ont paru bizarres. Par exemple, une association avait déposé un projet par
canton. 
Il y a certainement des choses à revoir. 

M. le Président. – Oui je pense qu’il faut refaire le groupe de travail en tenant compte de l’évolution de notre
assemblée. Je demande à chaque président de groupe de participer afin que chaque sensibilité soit représentée
et qu’on puisse aborder tout cela dans un comité de pilotage. 
Il faut bien mesurer les effets de nos décisions car il n’y a pas forcément pléthore d’associations partout, mais je
suis tout à fait d’accord pour tirer les conséquences du côté financier et du côté méthode et communication.
Je suis convaincu que maintenant cela passe bien. Ceux qui étaient un peu dubitatifs se diront que c’est possible.
Un certain nombres d’élus autour de cette table ont déjà travaillé sur la pédagogie et les nouveaux collègues vont
devoir s’investir. Je crois que ce sera plus simple. Il faut quand même faire attention car j’ai l’exemple de l’Hérault
où la deuxième édition a connu moins de succès par rapport à la première, peut-être parce que certains collègues
se sont dit que c’était déjà fait. Il faut donc toujours rester près de son territoire. Mais c’est l’ADN des conseillers
départementaux.

Sabrina HAMADI.

Mme HAMADI. – Je vous rejoins, on est sur la première édition du budget participatif et en plus sur fond de crise
sanitaire, donc c’est un peu particulier. La question est effectivement comment lui redonne-t-on de la force pour
ne pas que cela s’essouffle ? 
Cela  passe  aussi  par  l’appropriation  des  habitants,  des  associations,  des  élus  et  des  agents  du  Conseil
départemental pour que ce budget participatif prenne sa place. 
Nous sommes plutôt fans de ce genre de chose car c’est un outil de démocratie participative. On voit bien que
plusieurs collectivités font aussi des budgets participatifs et la question que je me pose, c’est comment articuler
cela tous ensemble pour que les projets prennent plus de sens ?
Sur les projets des jeunes, j’en mettrais même encore plus si c’était possible, notamment dans les collèges, car je
suis entièrement convaincue qu’ils ont un potentiel de créativité important et que ce sont les jeunes qui vont
construire le monde demain. 
Attention quand même car le budget participatif n’est pas une fin en soi. C’est juste un outil de la démocratie
participative. Nous, écologistes, on est pour la démocratie permanente, partout et tout le temps. 
Alors comment améliorer encore notre démocratie ? Nous, on irait jusqu’à renforcer la participation dans nos
politiques publiques. Peut-être pourrait-on en discuter en commission ? 

M. le Président. – Merci Madame HAMADI. Vous tendez la perche avec humour. Je préfère l’écologie à la Voltaire
qu’à la Rousseau, mais peu importe. 
Sur l’articulation des projets, il faut voir les règles, les contenus et les montants. Là où il peut y avoir un peu de
confusion, c’est que cela peut changer à chaque fois. 
Je pense que cela conforte le rôle territorial des élus départementaux de voir sur leur territoire les différents
projets car même s’ils ne sont pas retenus dans le vote, ils peuvent être intéressants et les maires peuvent les
mettre œuvre quand même, quitte à demander une aide au Département. Cela sert donc de signal faible dans la
démocratie participative : on aurait peut-être pas pensé aussi vite à un projet, et pourquoi ne le ferait-on pas ?
C’est aussi un vivier d’idées. 
On va faire un groupe de travail, comme on l’avait fait. On va tirer les enseignements et je vous proposerai qu’on
puisse redéfinir des règles, le plus rapidement possible. 
Cela retarde un peu les choses le fait qu’on passe de 3 à 4 projets, mais le fait de ne pas voter avant l’été mais
plutôt début de l’automne me va plutôt bien car je pense que cela distingue mieux des élections politiques des
élections participatives locales.

Franck GAGNAIRE.

M. GAGNAIRE. – Merci Monsieur le Président. 
Une  demande  de  précision :  vous  avez  commencé,  Madame,  par  rappeler  l’historique  et  le  fait  que  le
Département d’Indre-et-Loire était innovant en la matière, et c’est tant mieux, avec une enveloppe au-dessus de
la moyenne. Mais c’était il y a quelques années, depuis les choses ont tout de même évolué et si vous ramenez le
montant en pourcentage du budget d’investissement, cela n’est plus le cas aujourd’hui. 
Si je comprends bien, vous tirez globalement un bilan positif de cette première vague, et c’est tant mieux. 
Cela pose la question, hormis les ajustements techniques, de son développement. Vous dites vouloir passer de 3
à 4 projets par canton, mais quand est-il de l’enveloppe financière globale ? Parce que l’impact de ce budget
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participatif au bout du bout, cela va quand même être le montant qu’on y consacre, au-delà du nombre de projets,
si on veut que ce soit des projets significatifs. Je ne perçois pas si vous êtes dans une démarche d’augmenter
cette enveloppe ou pas ?

M. le Président. – Monsieur GAGNAIRE, juste un rappel car vous n’étiez pas dans la précédente mandature : on
est dans les 5 premiers départements qui sont partis dans cette démarche, je pense donc qu’on n’était pas trop
en retard. Il me semble même me rappeler qu’on était le premier département en Région Centre. Le Loiret l’avait
fait pour 80.000€. Là vous voyez c’était quand même uniquement fléché sur les ONS. Et même par rapport à
d’autres collectivités, je pense que le Département n’était pas en retard et a répondu à une véritable attente. Il
faut dire que dans le budget de 1,5M€, tout n’a pas été consommé parce que certains projets qui avaient été
fléchés n’ont pas pu se faire. 
Par précaution, on vous propose de renouveler la même enveloppe qui n’avait pas été tout à fait dépensée. Si on
inscrit des crédits prévisionnels de 1,5M€ en mars, il n’y aura aucune difficulté pour ajuster le montant finalement
retenu par les électeurs car le vote aura lieu à l’automne et on a des DM en octobre ou novembre. Je rappelle
que, la première année, il y avait eu tout de même 40.000 votants, malgré le COVID. Ce n’est pas si mal en ces
temps où les gens sont boudés. Je suis d’un canton où il y avait 6% de participation dans certains bureaux de
vote donc je peux en causer. 

Sylvie GINER. 

Mme GINER. – J’adhère tout à fait aux propos que vous venez de tenir. On était précurseur et nous étions l’un
des Départements, voire le seul Département qui avait mis sur la table plus d’1M€ alors que, le Président l’a
rappelé, les autres départements mitoyens, c’était 100.000€ ou 92.000€. 
Heureusement que cela avance aujourd’hui. On a donné le tempo et tant mieux si les autres le suivent.  

M. le Président. – Et d’autres collectivités. Monsieur ALFANDARI porte le projet, je l’en remercie. Il l’a présenté en
commission. Le PowerPoint est à votre disposition au niveau des groupes. 

Henri ALFANDARI.

M. ALFANDARI. – Merci Monsieur le Président. Chers collègues, vous avez dit l’essentiel. Je vais juste revenir
une seconde sur l’adaptation du règlement, elle a déjà été en partie faite.
Il y a une partie du budget communication qui sera là pour les petits problèmes logiciels. 
Par ailleurs, les agents sont sur terrains et seront de nouveau sur le terrain pour accompagner les porteurs de
projets quand on va relancer les consultations. 
Il s’agit bien pour les élus d’amplifier la connaissance du dispositif et d’aider les maires et les associations à aller
vers ce dispositif. 
Enfin, vous attiriez l’attention sur les autres expériences de budgets participatifs qui pourraient se faire. Je reviens
à la problématique de la lecture : il ne faut pas que les dispositifs se perdent au milieu d’autres dispositifs qui
auraient le même nom, et par ailleurs des questions de règlement, puisque cela sous-entendrait qu’on ait des
règlements qui se complètent et je ne sais de quelle manière on peut le faire. 

M. le Président. – Merci Henri. Je vous propose, et je m’adresse à Martine aussi, de voter le règlement en l’état,
de demander à Henri de réunir le comité de pilotage dans l’automne et, s’il y avait quelques modifications du
règlement à apporter, de l’intégrer à la session de décembre. Sachant qu’on ne fera pas de publicité extérieure
avant le mois de décembre. Il y aura le lancement, mais on ne parlera pas du règlement dans le lancement. 

Est-ce que cela vous convient ? 

OK.

 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
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Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter la version modifiée du règlement du Budget participatif, jointe au présent rapport.
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3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

34        ENVIRONNEMENT - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26433)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Valérie GERVES

Il vous est proposé d’ajuster les crédits affectés de la Taxe d’Aménagement Espaces Naturels Sensibles (TA-
ENS)  au  regard  de  la  réalité  d’avancement  des  divers  projets  engagés  et  d’inscrire  des  dépenses  ENS
supplémentaires suite à la perception de recettes complémentaires.

Les prévisions de crédits pour cette Décision Modificative s’élèvent en recette à  638 422,15 €, répartis comme
suit : 

- en fonctionnement, 503 186,36 € au titre de la Politique de Protection de l’Environnement (dont 450 000 € au
titre de la TA-ENS et 53 186,36 € de recettes complémentaires),

- en investissement, 135 035,79 € (dont 129 055,46 € au titre de la Politique de Protection de l’Environnement
et 5 980,33 € au titre de la Politique de Développement touristique et de la Politique des Déplacements doux).

La répartition des dépenses en équilibre des recettes est la suivante : 
- en fonctionnement, 200 000 € de remboursement de trop-perçu au titre de la TA-ENS,
- en  investissement,  438 422,15  € (dont  703 407,15  € de  dépenses  supplémentaires  sur  la  Politique  de

Protection de l’Environnement et une diminution des dépenses de - 264 985,00 € au titre de la Politique de
Développement touristique (- 200 000 €) et de la Politique des Déplacements doux (-64 985 €).

PRESERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES

Espaces naturels sensibles

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Compte tenu des sommes déjà perçues cette année au titre de la TA-ENS (2 132 000 € à la fin juillet), et au
regard  du  montant  de  perception  en  2020 à la  même période,  les  recettes  attendues en 2021 seront  plus
importantes que celles prévues au Budget Primitif 2021 (3 500 000 €). Il est donc proposé d’inscrire 450 000 €
supplémentaires soit un montant de 3 950 000 € pour l’année 2021.

Quelques recettes complémentaires sont également à inscrire : vente de bois à l’ONF (26 143,83 €), subvention
de  l’Agence  de  l’eau  (21 556,44 €),  redevance  supplémentaire  du  délégataire  des  plans  d’eau  de  Hommes
(794,09 €),  restitution  de  trop-perçu  EDF (4 364,42 €),  révision  de  marché  (327,58 €)  et  vente  de  poissons
(200 €).

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Il est proposé d’inscrire un montant total de recettes de 129 055,46 € comme suit :
- attribution d’une subvention de la Région Centre-Val de Loire pour la mise en œuvre du plan Forêt (50 000 €),
- perception d’une subvention de la Région plus élevée que prévue initialement, sur le projet de l’étang d’Assay 

(75 000 €),
- soulte dans le cadre d’un échange foncier (2 879,10 €),
- remboursement d’une aide octroyée dans le cadre du dispositif l’Arbre dans le Paysage Rural de Touraine 

suite à la destruction volontaire d’une haie par le bénéficiaire (1 024,36 €),
- avance de frais dans le cadre d’un échange foncier (152 €)

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Au Budget Primitif 2021, une somme de 40 000 € a été inscrite pour les excédents de perception de TA-ENS. 
Ces dépenses sont  variables d’une année sur  l’autre  (environ 185 000 € sur  les 2  dernières années contre
1 200 € en 2018) et dépendent du nombre de permis annulés et des assiettes de construction. Les permis de
construire annulés cette année ayant principalement pour objet des aménagements ou constructions avec des
surfaces de plancher importantes, il convient d’inscrire 200 000 € de dépenses supplémentaires.
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

En dépense, dans le cadre de l’AP « Continuité écologique », un différé dans la réalisation d’aménagements
induit un réajustement à la baisse des crédits de paiement 2021 à hauteur de 50 000 €.
Dans le cadre du Plan Forêt, des engagements sont prévus pour 2021, toujours à hauteur de 100 000 € mais qui
concerneront des études pour 50 000 € et des travaux pour 50 000 €. 

Pour les travaux et études sur sites ENS hors AP, afin de répartir les recettes supplémentaires et réajustements
de crédits, il est nécessaire d’augmenter les crédits respectivement de 600 000 € et 153 407,15 €.

M. le Président. – Effectivement, c’est lié au boom immobilier que l’on connait actuellement. C’est la raison pour
laquelle on met en face un certain nombre de projets départementaux, communaux aussi, on l’a vu Amboise
récemment pour le bois de la Moutonnerie. Et on a le projet de Chemillé-sur-Indrois pour lequel Valérie a la main
avec la communauté de communes pour avoir des projets structurants pour consommer ces crédits qui pourraient
un jour intéresser d’autres si nous ne les consommions pas. Donc c’est vraiment important de les consommer sur
des sujets qui en valent la peine. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Préservation des espaces naturels et des paysages     »  
Opération «     Espaces Naturels Sensibles     »  

Dépenses d’investissement

AP CONTINUITE ÉCOLOGIQUE
d’inscrire en CP2021.............................................................................................................................. - 50 000 €
Chapitre 23 – Article 2312 / Fonction 738 /TA ENS – Agencements et aménagements de terrains en cours

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 :   50 000 €
CP 2022 : 250 000 €
CP 2023 : 300 000 €
CP 2024 : 400 000 €

AP PLAN FORÊT
d’inscrire en CP 2021......................................................................................................................................... 0 €

Chapitre 23 – Article 204141/fonction 738/TA ENS/CONV R/D – ........................................................- 100 000 €
Subventions d’équipement versées aux communes et structures intercommunales – 
Bien mobiliers, matériels et études
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Chapitre 23 – Article 2312/Fonction 738 / TA ENS – ............................................................................+ 50 000 €
Agencements et aménagements de terrains en cours
Chapitre 20 – Article 2031/Fonction 738 / TA ENS – Frais d’études transférés.....................................+ 50 000 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 100 000 €
CP 2022 : 200 000 €
CP 2023 : 300 000 €
CP 2024 : 400 000 €

Hors AP

Chapitre 23 - Article 2312 / Fonction 738 /TA ENS – 
Agencements et aménagements de terrains en cours…….....................................................................600 000 €
Chapitre 20 - Article 2031 / Fonction 738 /TA ENS – Frais d’études transférés.................................153 407,15 €

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 014 – Article 7398 / Fonction 738 /TA ENS – Autres reversements..........................................200 000 €

Recettes d’investissement

Chapitre 13 – Article 1312 / Fonction 738 /TA ENS – Subventions rattachées aux actifs 
Amortissables - Région............................................................................................................................. 50 000 €
Chapitre 13 – Article 1322 / Fonction 738 /TA ENS –Subventions d’investissement rattachées aux 
actifs non amortissables - Région.............................................................................................................75 000 €
Chapitre 024 - Article 024 / Fonction 738 /TA ENS – Produits de cessions d’immobilisations................2 879,10 €
Chapitre 204 - Article 20421 / Fonction 738 /TA ENS – Subventions d’équipement versées 
aux personnes de droit privé - Biens mobiliers, matériels et études.......................................................1 024,36 €
Chapitre 21 – Article 2118 / Fonction 738 /TA ENS – Autres terrains........................................................152,00 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 – Article 7022 / Fonction 738 /TA ENS – Coupes de bois.................................................26 143,83 €
Chapitre 70 – Article 70323 / Fonction 738 /TA ENS – Redevance occupation domaine public dptal.......794,09 €
Chapitre 70 – Article 7088 / Fonction 738 /TA ENS – Autres produits d’activités annexes.............................200 €
Chapitre 73 – Article 7327 / Fonction 738 /TA ENS – Taxe d’aménagement...........................................450 000 €
Chapitre 74 – Article 7475 / Fonction 738 /TA ENS – Sub de fonctionnement reçue de l’AELB...........21 556,44 €
Chapitre  013  –  Article  6096  /  Fonction  738  /TA ENS  –  Rabais,  remises  et  ristournes  obtenus  sur  achats
d’approvisionnements non stockés........................................................................................................4 364,42 €
Chapitre 70 – Article 70388 / Fonction 738 /TA ENS – Autres...................................................................327,58 €
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

35        DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS AU SEIN D'ORGANISMES
EXTÉRIEURS (ID WD : 26426)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

Il convient de compléter les désignations auxquelles il a été procédé à la séance du 13 juillet 2021 pour les or-
ganismes suivants : 
- la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Vienne

tourangelle,
- le Comité de suivi pour l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope « Sternes - Tours » instauré depuis le

31/07/2020 sur un tronçon de la Loire au sein de l’agglomération tourangelle,
- le Syndicat mixte pour le Développement Agricole de la Vallée de l’Authion.

- La Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la
Vienne tourangelle (CLE du SAGE du bassin Vienne tourangelle)

Animé par l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) de la Vienne, le comité de l’eau regroupant des ac -
teurs du monde de l’eau sur le territoire du bassin versant de la Vienne tourangelle a proposé la mise en place
d’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sur ce bassin. Il s’agit d’un document de planifica-
tion des ressources en eau avec l’objectif de mener une gestion durable et équilibrée de ces ressources entre les
différents usages d’une part, et la protection des milieux aquatiques d’autre part.

Le territoire du SAGE Vienne tourangelle recouvre 1 310 km² répartis sur 3 régions, 3 départements et 72 com-
munes. La proposition de périmètre du SAGE a été approuvé lors de notre séance du 25 septembre 2020 et l’ar-
rêté préfectoral correspondant a été signé le 2 mars 2021.

À ce stade de la procédure, il est nécessaire de fixer la composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE), en
charge de la définition et de la mise en œuvre du SAGE. Elle se compose d’un collège de représentants des col -
lectivités territoriales et de leurs groupements qui représente au moins 50 % des sièges, les autres collèges étant
ceux des représentants des usagers et des représentants de l’Etat. 
Par ailleurs, le Code de l’Environnement précise qu’un représentant au moins de chaque Région, de chaque Dé-
partement, de chaque EPTB et de chaque Parc Naturel Régional doit figurer dans la composition.

Dans ces conditions, Il convient de désigner comme représentante du Conseil départemental pour siéger au sein
de cette instance : Madame Valérie GERVÈS, Vice-Présidente chargée de la transition écologique et de la biodi-
versité.

- Le Comité de suivi pour l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (Comité de suivi APPB-Sternes
Tours)

Conformément  à  l’article  L.332-1 et  suivants  du  Code de l’environnement  et  à  l’arrêté  ministériel  du  29 oc-
tobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire national notamment les sternes naines
et pierregarins, la Préfète d’Indre-et-Loire a pris un arrêté le 31 juillet 2020 instituant la zone de protection du bio-
tope sur les communes de La Riche, Saint-Cyr-sur-Loire et Tours. 

Par ailleurs, afin d’assurer la protection du biotope des sternes et espèces protégées sur un tronçon de la Loire
au sein de l’agglomération tourangelle, un comité de suivi a été créé le 9 juillet  2021 et il doit être procédé à la
désignation d’un membre de l’assemblée départementale pour y sièger.

Ce comité veillera en particulier au suivi scientifique de la zone protégée afin d’acter la reproduction des popula-
tions de sternes et espèces associées de la zone de protection de biotope. Il veillera également à la bonne ges-
tion et au respect de la zone notamment en matière de végétation et de panneautage. Il émettra en outre les nou-
velles interventions à conduire pour conserver les biotopes.
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La présidence du comité est assurée par la Préfète d’Indre-et-Loire. 
Le comité est composé de quatre collèges constitués de représentants : des collectivités territoriales et de leurs
groupements ; d’acteurs locaux ; d’associations de protection de la nature et des milieux naturels ; des adminis-
trations et Établissements Publics de l’État.

La Préfète d’Indre-et-Loire propose que le Conseil départemental d’Indre-et-Loire soit représenté dans le collège
« Collectivités locales et leurs groupements » au sein du Comité de suivi APPB - Sternes Tours. La fréquence des
réunions est d’une réunion par an ou à chaque fois que nécessaire à l’initiative de la Préfète d’Indre-et-Loire.

Il convient donc de désigner comme représentante du Conseil départemental pour siéger au sein de cette ins-
tance : Madame Valérie GERVÈS, Vice-Présidente chargée de la transition écologique et de la biodiversité.

- Le Syndicat mixte pour le Développement Agricole de la Vallée de l’Authion (SYDEVA)

Le Syndicat mixte pour le Développement Agricole de la Vallée de l’Authion (SYDEVA) (assainissement et irriga -
tion) a pour objet l’aménagement et le développement économique agricole du bassin de l’Authion. Il exerce es-
sentiellement les compétences de construction, aménagement, entretien des ouvrages hydrauliques voués à l’as-
sainissement des terres de la vallée de l’Authion, entretien des infrastructures de mobilisation et de distribution
nécessaires à l’irrigation des cultures ou la protection des cultures ainsi que la mise en place et l’exploitation de
dispositifs de surveillance de la ressource en eau quantitative et qualitative des milieux aquatiques.

Le Syndicat est administré par un comité syndical composé de 10 membres répartis comme suit :
• le Président du Conseil départemental du Maine-et-Loire,
• le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire,
• 6 délégués représentant le Conseil départemental du Maine-et-Loire,
• 2 délégués représentant le Conseil départemental d’Indre-et-Loire.

Il convient donc de désigner comme représentantes du Conseil départemental pour siéger au sein du Comité syn-
dical du SYDEVA : 

• Madame Valérie GERVÈS, Vice-Présidente chargée de la transition écologique et de la biodiversité,
• Madame Martine CHAIGNEAU, conseillère départementale.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de désigner comme représentants du Conseil départemental siégeant dans les organismes listés ci-dessous :

Désignation de l’organisme
Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux du Bassin de la Vienne tourangelle (CLE du 
SAGE du bassin Vienne Tourangelle)

Fondement juridique Art. L.212-3 et suivants ; R.212-29 ; R.212-26 et R.212-30 du Code
de l’environnement – Arrêtés inter préfectoraux des 18/11/2015 et
02/03/2021.
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L’objectif de la CLE est de concilier la préservation de la ressource
en eau  et  des  milieux  aquatiques  et  la  satisfaction  de  tous  les
usages. Elle a pour mission de suivre la mise en œuvre du SAGE
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux). La CLE anime
le processus de concertation, définit  les axes de travail  et  débat
pour anticiper et résoudre les conflits d’usage.

Nombre de délégués 1 représentant

Représentants du Conseil départemen-
tal

Madame Valérie GERVÈS

Observations

Service Direction  de  l’Attractivité  des  Territoires-  Sce  Environnement  //
EPTB Vienne

Désignation de l’organisme
Comité de suivi pour l’Arrêté Préfectoral de Protection de Bio-
tope – Sternes Tours (Comité de suivi APPB-Sternes Tours)

Fondement juridique Articles L.332-1 et suivants, L.411-1 et suivants, R.411-15 et sui-
vants  du  Code  de  l’environnement  -  Arrêté  ministériel  du
29/10/2009  –  Arrêtés  préfectoraux  37  des  31/07/2020  et
09/07/2021.

Le comité de suivi a pour mission d’instituer une zone de protection
du biotope afin de prévenir le déclin d’espèces protégées telles que
les sternes et prévoir toutes les mesures permettant la protection
des milieux de vie de ces espèces sur un tronçon de la Loire au
sein de l’agglomération tourangelle.

Nombre de délégués Le Président du Conseil départemental ou son représentant

Représentants du Conseil départemen-
tal

Madame Valérie GERVÈS

Observations

Service Direction de l’Attractivité des Territoires- Sce Environnement // Pré-
fecture d’Indre-et-Loire

Désignation de l’organisme
Comité syndical du Syndicat mixte pour le Développement 
Agricole de la Vallée de l’Authion (assainissement et irrigation)
(SYDEVA)

Fondement juridique Articles L.5421-1, L.5421-7 et L.5721-1 à L.5721-9 du CGCT – Ar-
rêtés  préfectoraux  du  Maine-et-Loire  des  22 et 26/02/1974  et
17/06/2020.
Syndicat mixte ouvert – Statuts

Le SYDEVA est en charge de l’aménagement du bassin de l’Au-
thion et la valorisation de la vallée de l’Authion pour le développe-
ment économique agricole à partir d’équipements hydrauliques (as-
sainissement des terres et irrigation).

Nombre de délégués Le Président du Conseil  départemental ou son représentant et 2
délégués représentants 

Représentants du Conseil départemen-
tal

Le Président du Conseil départemental ou son représentant :
Madame Valérie GERVÈS
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Madame Martine CHAIGNEAU

Observations

Service Direction de l’Attractivité des Territoires- Sce Environnement // SY-
DEVA

Retour sommaire



203

3ème C - Mission numérique

3ème C - Mission numérique

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

36        AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE – DÉCISION
MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26480)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

Il  convient,  compte tenu de l’évolution et de l’état d’avancement de certaines opérations, de procéder à des
ajustements budgétaires en section d’investissement.

Développement territorial – Interventions en faveur du développement numérique

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Fonds de soutien à la transformation numérique

Les dossiers présentés au titre du Fonds de soutien à la transformation numérique, créé dans le cadre de la
Convention Région-Département 2015-2021, représentent à ce jour un montant global de subventions sollicitées
de 393 405 €. C’est pourquoi il vous est proposé de diminuer de  350 000 €  le montant des crédits inscrits au
Budget Primitif à hauteur de 750 000 €.

Passeport «     inclusion numérique     »  

Conformément à la convention de financement du 22 novembre 2017 et de l’avenant n°1 du 18 octobre 2018, le
Département doit rembourser au Syndicat Mixte Val de Loire Numérique les subventions qu’il a versées en 2020
sur  le  territoire  départemental  au  titre  du  « Passeport  inclusion  Numérique ».  Le  reste  à  charge  pour  le
Département étant de  19 391,37 €, il convient de diminuer de  10 608,63 € les crédits inscrits pour ce faire au
Budget Primitif.

RECETTE D’INVESTISSEMENT

Fonds de soutien à la transformation numérique

Il  convient  de  diminuer  la  recette  inscrite  au  Budget  Primitif,  au  titre  de  la  participation  de  la  Région  au
financement du Fonds de soutien à la transformation numérique de 300 000 €.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Décision Modificative.

M.  le  Président. –  On demandera  surtout  de refaire  un contrat  Région-Département,  de garder  ce  volet  de
transformation numérique parce qu’on a eu le sentiment, la première année, que beaucoup de communes ne
connaissaient pas encore très bien ce dispositif. Il faut donc l’inscrire dans le temps. 
Juste un point de vigilance, là c’est à la vice-présidente du syndicat mixte SMO que je le dis, j’ai des remontées
des  STA,  notamment  avec  Patrick,  comme  quoi  les  entreprises  sous-traitantes  dans  le  milieu  rural  font
allégrement des saignées dans les petites routes pour se poser le moins de questions possibles. Ils se font pister
du matin au soir par nos agents qui n’en peuvent plus parce que certains, pour aller vite, n’ont pas forcément le
plus grand respect de la voirie communale dont la réfection sera l’affaire des communes et évidemment un peu
du Département.
Soyons donc bien vigilants sur ce point qui a déjà été signalé. Les points les plus délicats ont fait l’objet d’une
note que Patrick te fera passer. Je sais que c’est un point sur lequel le SMO est vigilant, mais dans la cascade
des entreprises et des sous-traitants, ce n’est pas toujours respecté autant qu’on le voudrait.

Mme GINER. – Oui, on en a effectivement conscience, aussi bien en Indre-et-Loire que dans le Loir-et-Cher.
Toutes ces remontées sont importantes pour nous pour pouvoir agir car même si les agents du SMO sont des
agents très investis, on ne peut pas être partout. Ceci dit, je tiens à préciser que cela reste à la marge. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de Décision Modificative :

Programme : Développement Territorial

Opération : Interventions en faveur du développement du numérique

Dépenses d’investissement     :  

AP – Fonds de Soutien à la Transformation Numérique -   CONV-REG  
- d’inscrire en CP 2021.......................................................................................................... - 350 000 €
Chapitre 204 – Article 204141 / Fonction 68 – CONV-REG
Biens mobiliers, matériel et études
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 400 000 €
CP 2022 : 0 €
CP 2023 : 600 000 €

AP16 – Schéma Directeur Territorial
- d’inscrire en CP 2021......................................................................................................................... - 10 608,63 €
Chapitre 204 – Article 204152 / Fonction 68
Subvention d’équipement - Autres groupements de collectivités - Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 : 19 391,37 €
CP 2022 : 30 000,00 €
CP 2023 : 30 000,00 €
CP 2024 : 30 000,00 €
CP 2025 : 30 000,00 €
CP 2026 : 368 046,83 €

Recettes d’investissement

Chapitre 13 - Article 1312 / Fonction 68 – CONV-REG...........................................................................- 300 000 €
Subventions d'investissement rattachées aux actifs amortissables - Région
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4 QUATRIEME COMMISSION : COLLEGES ET POLITIQUE EDUCATIVE
4ème C - Affaires Educatives

4ème C - Affaires Educatives

EDUCATION

37        EDUCATION - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26030)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport présente les propositions de la Décision Modificative n°1 2021.
Il est proposé une diminution des dépenses d’investissement à hauteur de 2 422 906 €, une augmentation des
recettes à hauteur de 1 632,61 € en section de fonctionnement et 2 206,92 € en section d’investissement.
Dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail des ATTEE, les acquisitions de mobilier, de matériel de
nettoyage et de matériel de cuisine bénéficient d’une augmentation globale d’AP à hauteur d’1 000 000 €. 

I LES AIDES AUX COLLEGES PUBLICS

I        1.LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’EQUIPEMENTS – PUBLICS  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Le mobilier scolaire
Selon la réglementation en vigueur, le Département doit assurer le renouvellement des biens mobiliers des 54
collèges et le premier équipement. Au-delà des restructurations et des grosses réparations, un recensement des
besoins des collèges a été réalisé puis des priorités ont été dégagées. Il s’agit de mobilier à renouveler afin de
faciliter le travail des agents des collèges (mobilier lourd, non ergonomique) et/ou devenu obsolète. 

Compte tenu du coût  de premier  équipement  et  des besoins priorisés,  il  est  proposé une augmentation de
l’Autorisation de Programme de 227 000 € et une augmentation des crédits de paiement 2021 à hauteur de  
75 000 €.

Le matériel d’entretien
Ayant  pour  objectif  l’amélioration  des  conditions  de  travail  des  Adjoints  Techniques  Territoriaux  des
Etablissements d’Enseignement (ATTEE), le Département souhaite poursuivre le renforcement des dotations en
matériel d’entretien en développant la mécanisation et l’acquisition de matériels ergonomiques. Cet équipement
technique, plus facile à manipuler, facilitera le travail des agents et sera plus adapté aux nouvelles techniques de
nettoyage. Un recensement des besoins des collèges a été réalisé puis des priorités ont été dégagées.

Il est proposé une augmentation de l’Autorisation de Programme et des crédits de paiement 2021 à hauteur de
300 000 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dans le cadre d’un virement entre chapitre budgétaire permettant la création et la diffusion de vidéos destinées 
aux collégiens, il est nécessaire de diminuer les crédits 2021 de 15 000 €.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Dans le cadre de la fourniture d’électricité dans les collèges publics, certaines factures ont fait l’objet d’annulation
par divers fournisseurs. Dès lors, il convient de régulariser cette situation par l’inscription de recettes à hauteur de
742,85 €. 

I        2. LA RESTAURATION SCOLAIRE - PUBLICS  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Selon la réglementation en vigueur, le Département doit assurer le renouvellement des équipements de cuisine
des collèges. Afin de poursuivre la réalisation de cet objectif,  un recensement des besoins des collèges a été
réalisé puis des priorités ont été dégagées.

Il est proposé une augmentation de l’Autorisation de Programme de 473 000 € et une augmentation des crédits
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de paiement 2021 à hauteur de 225 000 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dans le cadre d’un virement entre chapitre budgétaire permettant la création et la diffusion de vidéos destinées 
aux collégiens, il est nécessaire d’inscrire un crédit à hauteur de 15 000 € pour l’année 2021.

II LES AIDES AUX COLLEGES PRIVES

LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT ET D’EQUIPEMENTS – PRIVES

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Dans le cadre des subventions dites « Loi Falloux » pour la réalisation de travaux, la subvention 2020 du collège
Notre Dame La Riche de Tours a été versée au premier trimestre 2021. Afin de garantir une enveloppe de crédits
suffisante pour les demandes de subvention 2021, il est proposé l’inscription de crédits de paiement à hauteur de
86 338 € pour l’année 2021. 

III L’ENTRETIEN ET LA RESTRUCTURATION DES COLLEGES PUBLICS

III      1. LES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DES COLLEGES  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Le  calendrier  de  restructuration  des  collèges  a  été  respecté  et  les  quatre  chantiers  ont  débuté  aux  dates
annoncées  mais  les  situations  de  travaux  de  novembre  et  décembre  seront  présentées  après  la  clôture
budgétaire et différés sur l’année prochaine. 
Par ailleurs, le calendrier de mise aux normes accessibilité handicapés (ascenseurs) est également impacté par
la crise sanitaire et les instructions d’urbanisme en périmètre ABF et six chantiers vont être démarrés en 2022.

Dès lors, il est proposé la diminution des crédits de paiement à hauteur de 2 584 244 € pour l’année 2021.

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Suite à la régularisation de recettes pour trop perçu de révision sur marchés, il est nécessaire d’inscrire un crédit
à hauteur de 1 837,02 €.

III      2. LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DANS LES COLLEGES  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Le Contrat  de Performance Energétique  notifié  en  juin 2019 prévoit  un  important  programme de  rénovation
énergétique sur les collèges. La situation sanitaire entraine un décalage dans la réalisation de quelques travaux
sur les 13 000 000 €. Il  est  proposé la diminution des crédits de paiement, pour l’année 2021, à hauteur de
755 000 € qui seront reportés sur 2022 pour les chantiers.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Dans le cadre du marché de performance énergétique, le Département perçoit des indemnités suite à des retards
pris sur certains chantiers. Dès lors, il est nécessaire d’inscrire un crédit à hauteur de 889,76 €.

III       3. LES GROSSES REPARATIONS SUR LES COLLEGES   

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Dans  le  cadre  de  l’’augmentation  des  travaux  d’urgence  et  des  aléas  de  chantiers  liés  notamment  au
vieillissement du patrimoine, il est proposé une augmentation de l’autorisation de programme et des crédits de
paiement 2021 à hauteur de 230 000 €. 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Suite à la régularisation de recettes pour trop perçu de révision sur marchés, il est nécessaire d’inscrire un crédit
à hauteur de 369,90 €.
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M. OSMOND. – Le décalage des travaux est dû à quelques chantiers qui ont pris un peu de retard avec la COVID
et je rappelle que certains travaux doivent être réalisés quand le collège n’est pas occupé, obligeant donc parfois
à les repousser, non pas d’une semaine ou deux, mais aux congés scolaires suivants. 
Vous avez signalé très justement que nous continuons d’améliorer les conditions de travail de nos collaborateurs
dans les collèges, c’est très important à la fois en cuisine et sur l’entretien. Nous avons eu un premier mandant
exemplaire sur le sujet, jamais autant n’a été fait au service de nos agents, et on poursuit sur ce nouveau mandat.
Je tiens sincèrement à vous remercier pour la prime exceptionnelle qui sera accordée en cette fin d’année. C’est
bien mérité pour nos agents qui, tous les jours depuis le premier dé-confinement, ont dû s’adapter à des règles
drastiques, puisqu’on avait des protocoles qui pouvaient énormément changer, parfois au quotidien. 
Et j’en profite pour remercier les principaux de collèges et les gestionnaires qui sont également en appui pour nos
agents puisque je vous rappelle qu’ils appartiennent à la collectivité mais que leur hiérarchie géographique, ce
sont les principaux et les gestionnaires. Donc merci à eux pour le travail qui est fait en cette période. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Aides aux collèges publics     »  

Opération «     Dotations de fonctionnement et d’équipement – Publics     »  

Dépenses d’investissement :

AP20 Mobilier scolaire 2020

Montant de l’AP : ................................................................................................................................... 2 400 000 €
Modification de l’AP : ............................................................................................................................. + 227 000 €
Nouveau montant de l’AP : .................................................................................................................... 2 627 000 €

d’inscrire en CP 2021 ............................................................................................................................... + 75 000 €
Chapitre 21 – article 21841 / fonction 221 – Matériel de bureau et mobilier scolaires

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 :    925 000 €
CP 2022 : 1 053 176,28 €

AP20 Matériel d’entretien 2020

Montant de l’AP : ...................................................................................................................................... 700 000 €
Modification de l’AP : ............................................................................................................................. + 300 000 €
Nouveau montant de l’AP : .................................................................................................................... 1 000 000 €

d’inscrire en CP 2021 ............................................................................................................................. + 300 000 €
Chapitre 21 – article 2157 / fonction 221 – Matériel et outillage technique

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 550 000 €
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CP 2022 : 250 000 €
CP 2023 : 100 047,20 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 65 – article 65511 / fonction 221 / RESFONCT – 
Dotation de fonctionnement des collèges publics......................................................................................- 15 000 €

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 77 – article 773 / fonction 221 – Mandats annulés (sur exercices antérieurs) 
ou atteints par la déchéance quadriennale................................................................................................+ 742,85 €

Opération «     Restauration scolaire – Publics »  

AP20 Matériel de cuisine 2020

Montant de l’AP : ................................................................................................................................... 1 600 000 €
Modification de l’AP : ............................................................................................................................. + 473 000 €
Nouveau montant de l’AP : .................................................................................................................... 2 073 000 €

d’inscrire en CP 2021 ............................................................................................................................. + 225 000 €
Chapitre 21 – article 2157 / fonction 221 – Matériel et outillage technique

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 1 275 000 €
CP 2022 :    798 000 €

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 – article 6238 / fonction 221 – Publicité, publications, relations publiques - divers..............+ 15 000 €

Programme «     Aides aux collèges privés     »  

Opération «     Dotation globale de fonctionnement et d'équipement – Privés     »  

Dépenses d’investissement :

AP19 Travaux dans les collèges privés

d’inscrire en CP 2021................................................................................................................................ + 86 338 €

Chapitre 204 – article 20422 / fonction221 – 
Subventions d'équipement versées aux personnes de droit privé - Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement
CP 2021 : 566 338 €

Programme «     Entretien et restructuration des collèges publics     »  

Opération «     Travaux de restructuration dans les collèges »  

Dépenses d’investissement :

AP – Travaux de restructuration (GE097E19)

d’inscrire en CP 2021 .......................................................................................................................... - 2 300 000 €

Répartis comme suit :
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Chapitre 23, fonction 221
Article 2312 – Agencements et aménagements de terrains en cours.................................................- 108 000 €
Article 231312 – Constructions bâtiments scolaires en cours.............................................................- 502 000 €
Article 2317312– Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d'une mise à disposition..................- 1 690 000 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 :   3 663 000 €
CP 2022 : 12 300 000 €
CP 2023 : 10 000 000 €
CP 2024 :   5 000 000 €
CP 2025 :   2 242 985,99 €

AP19 Mise aux normes accessibilité collèges

d’inscrire en CP 2021 .............................................................................................................................. - 284 244 €

Répartis comme suit :
Chapitre 23, fonction 221

Article 231312 – Constructions bâtiments scolaires en cours...............................................................- 50 000 €
Article 2317312– Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d'une mise à disposition......................- 175 780 €
Article 231735– Installations générales, agencements, aménagements des constructions en cours...- 58 464 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2021 :    300 000 €
CP 2022 : 1 355 766,63 €

Recettes d’investissement :

Chapitre  23  –  article  2317312  /  fonction  221  –  Bâtiments  scolaires  en  cours  reçus  au  titre  d'une  mise  à  
disposition.............................................................................................................................................. + 1 837,02 €

Opération «     Performances énergétiques dans les collèges »  

Dépenses d’investissement :

AP – Contrat de performance énergétique collèges

d’inscrire en CP 2021 .............................................................................................................................. - 755 000 €
Chapitre 23 – article 231312 / fonction 221 – Constructions bâtiments scolaires en cours

Échéancier des crédits de paiement
CP 2021 : 2 845 000 €
CP 2022 : 3 000 000 €
CP 2023 : 2 755 000 €
CP 2024 :    400 000 €
CP 2025 :    400 000 €
CP 2026 :    400 000 €
CP 2027 :    938 192,38 €

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 77 – article 7718 / fonction 221 – Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion.......+ 889,76 €

Opération « Grosses réparations sur les collèges »

Dépenses d’investissement :

AP21 GR collèges 2021

Montant de l’AP : ................................................................................................................................... 6 000 000 €
Modification de l’AP : ............................................................................................................................. + 230 000 €
Nouveau montant de l’AP : .................................................................................................................... 6 230 000 €
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d’inscrire en CP 2021 ............................................................................................................................. + 230 000 €
Chapitre 23 – article 2317312 / fonction 221 – Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d'une mise à disposition

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 2 230 000 €
CP 2022 : 4 000 000 €

Recettes de d’investissement :

Chapitre  23  –  article  2317312  /  fonction  221  –  Bâtiments  scolaires  en  cours  reçus  au  titre  d'une  mise  à  
disposition................................................................................................................................................. + 369,90 €
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5 CINQUIEME COMMISSION : TOURISME, CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Tourisme

5ème C - Tourisme

TOURISME

38        TOURISME - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26412)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Etienne MARTEGOUTTE

Afin d’honorer les engagements du Département, Il  est proposé d’ajuster les crédits de paiement relatifs aux
différentes  Autorisations  de  Programme  du  FIDIT  ainsi  qu’à  l’Autorisation  de  Programme  WIFI  Touristique
territoriale qui sera soldée en fin d’année.

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

La diversification de l’offre touristique : 

FIDIT
Il  est nécessaire d’ajuster les crédits de paiement 2021 sur les différentes AP FIDIT 2018, 2019 et 2020 en
fonction de l’avancée des projets. Ce qui représente une augmentation totale des crédits de paiement 2021 de
116 458,75 €. Les crédits de paiement 2022 sont diminués du même montant.

Wifi Touristique Territorial

Le SMO Val de Loire Numérique a accéléré les chantiers d’installation des bornes wifi  dans les monuments
départementaux. Leur achèvement en 2021 va permettre de solder l’AP cette année.
Pour cela, il est nécessaire d’augmenter de 36 800 € les crédits de paiement 2021.
En effet, les crédits de paiement afférents aux travaux nécessitent d’inscrire 50 000 € en raison des surcoûts liés
aux préconisations de la DRAC et parallèlement, il  est proposé de restituer 13 200 € des crédits dédiés aux
travaux de montée en débit sur les monuments, compte tenu de leur prise en charge sur un autre budget.

Le  montant  des  crédits  de  paiement  2022  initialement  inscrits  étant  de  25 000 €,  il  sera  en  conséquence
nécessaire d’augmenter l’AP de 11 800 €.

RECETTES D’INVESTISSEMENT

La diversification de l’offre touristique     :  

Il est nécessaire d’inscrire d’une part, une recette de 9 204,50 € suite à l’annulation de subventions FIDIT sur les
Autorisations de Programme FIDT 2016 et 2019 et d’autre part une recette de 5 452,85 €, correspondant à une
subvention de la Région en faveur des bornes pour vélos à assistance électrique.

M. MARTEGOUTTE. – Le rapport d’activité de l’ADT est généralement diffusé au premier semestre de l’année
suivante. Cette année, pour des raisons de crise sanitaire et de période électorale, ce rapport arrive un peu
tardivement. Nous aurons une présentation de l’ADT et de sa relation avec le Conseil départemental lors de la
prochaine 5ème commission, qui sera complétée aussi d’un rapport sur le FIDIT avec une évolution du règlement.
Ce sera aussi l’occasion de présenter le fonds d’investissement touristique. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Développement touristique     »  

Opération «     Diversification de l’offre touristique     »  

Dépenses d’investissement
AP 2018 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique
d’inscrire en CP 2021...................................................................................................................... 36 458,75 €
Chapitre 204 – Article 20422/Fonction 94 - Subventions d’équipements versées aux personnes de droit privé
 - Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 86 458,75 €
CP 2022 : 0 €

AP 2019 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique
d’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 30 000 €
Chapitre 204 – Article 20422/Fonction 94 - Subventions d’équipements versées aux personnes de droit privé
 - Bâtiments et installations.................................................................................................................................

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 129 812 €
CP 2022 : 254 719,85 €

AP 2020 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique
d’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 50 000 €
Chapitre 204 – Article 20422/Fonction 94 Subventions d’équipements versées aux personnes de droit privé
 - Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 211 267,50 €
CP 2022 : 224 832,62 €

AP Wifi Territorial 
montant de l’AP.................................................................................................................................. 600 000 €
modification de l’AP..........................................................................................................................+ 11 800 €
montant de l’AP modifiée................................................................................................................... 611 800 €

d’inscrire en CP 2021........................................................................................................................... 36 800 €
répartis comme suit :
chapitre 21- Article 2157/fonction 94 - Matériel et outillage technique...............................................- 13 200 €
Chapitre 204- Article 204151/fonction 94 - Subventions d’équipement versées 
aux groupements de collectivités et à statuts particulier - Biens mobiliers matériels et études        + 50 000 €

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2021 : 111 800 €
CP 2022 : 0 €

Recettes d’Investissement
Chapitre 204-Article 20422/ fonction 94 - Subventions d’équipements versées 9 204,50 €
aux personnes de droit privé - Bâtiments et installations
Chapitre 13-article 1322 /fonction 738 TA-ENS/ CONV REG – 5 452,85 €
Subventions d’investissement rattachées aux actifs non amortissables - Région
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5ème C - Culture

5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

39        CONSERVATION ET VALORISATION DES MONUMENTS ET MUSÉES
DÉPARTEMENTAUX - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26415)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Etienne MARTEGOUTTE

Ce rapport  vous  propose  des  ajustements  des  crédits  dédiés  à  la  conservation  et  la  valorisation  des  sites
départementaux.

I - CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL

I     –     1     Maintenance et entretien des monuments  

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Des subventions de la DRAC d’un montant de 11 500 € sont attendues dans le cadre de l’acquisition d’œuvres
d’art au Musée Rabelais (André DERAIN et Erik DIETMAN).

I     –     2     Sauvegarde du patrimoine départemental  

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Un montant de 25 000 € a été inscrit au BP 2021 par les recettes de mécénat mais compte tenu des sommes
perçues, il convient d’inscrire 5 000 € supplémentaires.

II - VALORISATION DES PATRIMOINES

II     -     1     Opérations spécifiques de valorisations  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

L’opération fenêtres sur  Loire : Il  est  proposé de diminuer les crédits  de 200 000 €.  Des difficultés liées aux
autorisations préalables retardent les installations sur le parcours du fleuve.

II     -     2     Programmation dans les monuments   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Au budget primitif, une somme de 1 500 000 € a été inscrite au titre des recettes de billetterie.

Les premières projections de fréquentation estivales sont satisfaisantes et équivalentes à celles de l’été dernier.
Toutefois, compte tenu de la fermeture de l’ensemble de nos monuments pendant près de 5 mois, il est proposé
une baisse de recettes de 250 000 € (en 2020, la durée de fermeture était d’un peu plus de 2 mois et les recettes
de billetterie se sont élevées à environ 1 100 000 €).

Il convient également de régulariser un excédent lié à des chèques vacances pour un montant de 68 €.
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II     -3     Gestion des boutiques  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Il est proposé d’inscrire un montant de 1 585 €, conséquence d’une régulation de recette perçue en boutiques
pour la vente de bois.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Conservation du patrimoine culturel     »  
Opération «     Maintenance et entretien des monuments     »  

Recettes d’investissement
Chapitre 13 – Article 1322 / Fonction 314-Sub inv actifs non amortissables………………………………+ 11 500 €

Opération «     Sauvegarde du patrimoine départemental     »  

Recettes d’investissement
Chapitre 10 – Article 10251 / Fonction 312 / Dons et legs en capital…………………………………………+ 5 000 €

Programme «     Valorisation des patrimoines     »  
Opération «     Programmation dans les monuments     »  

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – Article 7062 / Fonction 94 – Redevances et droits des services à caractère culturel......-249 932 €

Opération «     Gestion des boutiques     »  

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – Article 7022 / Fonction 94 – Coupes de bois.....................................................................+ 1 585 €

Opération «     Opérations spécifiques de valorisation     »  

Dépenses d’investissement
AP FENETRES SUR LOIRE
Chapitre 23 – Article 23188 / Fonction 738– Autres immobilisations corporelles..................................- 200 000 €
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Echéancier des crédits de paiement     :   
CP2021 : 347 519,22 €
CP2022 : 1 600 000 €
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

40        BOUTIQUES DES MONUMENTS ET MUSÉES - ADOPTION DE TARIFS
(ID WD : 26450)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Etienne MARTEGOUTTE

Le présent rapport a pour objet l’adoption de tarifs pour de nouveaux produits mis en vente dans les boutiques de
nos monuments et musées.

Tarifs dans les boutiques des monuments et musées départementaux
La liste des articles mis en vente dans les boutiques souvenirs a été approuvée lors des sessions précédentes. Il
convient de compléter cette liste avec les nouveaux produits listés en annexe du présent rapport.
Les livres seront vendus au prix public autorisé. Pour tous les autres articles, lors des réassorts, le prix de vente
tiendra compte de l’augmentation ou de la diminution du prix du fournisseur sur justificatifs (factures).

M. le Président. – Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Moi je voudrais juste donner une information. Il y a un documentaire que j’ai eu l’occasion
de voir la semaine dernière qui a été tourné sur la forteresse de Chinon. Je n’étais pas informée de cela. C’est
sensationnel,  avec notre  personnel  qui  intervient  sur  toute  l’évolution,  le  pourquoi  de la  construction  et  des
différents agrandissements. À la fin, il y a même l’intervention de Marc Clouzeau pour les caves de tuffeau et les
différents tuffeaux de Touraine. C’est franchement très bien. Je ne sais pas si on pourrait avoir un lien sur ce
documentaire ? Je pense que c’est porteur pour nous.

M. le Président. – Moi je l’ai découvert comme toi, totalement par hasard. J’ai été éberlué et j’ai appris plein de
choses sur le château de Chinon que j’ignorais totalement. C’était très très bien fait et nos personnels avaient des
interventions extrêmement pointues sur ce qui était  présenté. C’était  en plus très attractif,  on le suivait  avec
plaisir. Mais effectivement je l’ai découvert totalement par hasard moi aussi, je me suis dit que c’était bizarre.

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver la mise en vente, en boutiques, de la liste des produits jointe au présent rapport.
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5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

41        ACTION CULTURELLE - DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26428)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

Un ajustement  d’un  montant  de 130 000 € de l’enveloppe dédiée  au Fonds départemental  d’Investissement
Culturel et Sportif vous est proposé.
Le montant de l’Autorisation de Programme 2021 correspondant à ce Fonds est également ajustée avec une
augmentation de 50 000 € proposé.

DEVELOPPEMENT CULTUREL DES TERRITOIRES

Equipements culturels des territoires

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Aux termes d’un semestre d’instruction du Fonds d’Investissement Culturel et Sportif (FICS), il convient :
- de modifier l’autorisation de l’AP21 du FICS et de la porter à hauteur de 350 000 € ;
- d’augmenter les crédits de paiement 2021 à hauteur de 130 000 €, afin de pouvoir assurer le versement des

subventions votées sur l’exercice 2021.
En 2021, le nombre de demandes éligibles reçues a sensiblement augmenté, soit 121 contre 113 en 2020, avec
une AP votée inférieure de 80 000 €.
S’agissant des crédits de paiement, on peut s’attendre à des demandes urgentes de versement de la part des
associations, en raison du contexte Covid qui a pu fragiliser certaines trésoreries.

M. le Président. – C’est un fonds très important, notamment pour les collègues en milieu rural car on peut aller
jusqu’à 50% d’aides. Les associations qui n’ont pas beaucoup de trésorerie peuvent déposer un dossier sur
plusieurs projets, pour acheter par exemple des éléments liés au son ou des barrières de sécurité ou autres... On
peut les suivre et c’est vraiment très intéressant. En plus, j’ai vu le cas à Bléré, il y a des mutualisations avec
d’autres communes quand il y a des manifestations locales. Donc l’investissement du Département rejaillit sur
d’autres manifestations du territoire. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Développement culturel des territoires     »  
Opération «     Équipements culturels des territoires     »  

Dépenses d’investissement
AP21 Fonds d’Investissement Culturel et Sportif (FICS) 2021

Montant de l’AP......................................................................................................................300 000 €
Modification de l’AP..........................................................................................................+ 50 000,00 €
Montant de l’AP modifié....................................................................................................350 000,00 €
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d’inscrire en CP 2021.............................................................................................................................. 130 000 €
Répartis comme suit : 
Chapitre 204 – Article 20421 / Fonction 32 – Biens mobiliers, matériels et études...........................+ 65 000,00 €
Chapitre 204 – Article 20421 / Fonction 311 – Biens mobiliers, matériels et études.........................+ 65 000,00 €

Échéancier des crédits de paiement :
CP2021 : 193 491,61 €
CP2022 : 156 508,39 €
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5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

42        AVENANT AU CONTRAT D'OBJECTIFS 2018-2021 - UNIVERSITÉ DE
TOURS (ID WD : 26430)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

En 2018, le Conseil  départemental  a renouvelé son partenariat avec l’Université de Tours dans le cadre d’un
Contrat d’objectifs établi sur quatre ans (2018-2021), recentré sur l’innovation et la culture. Cependant, compte-
tenu  des  difficultés  et  des  contraintes  que  rencontre  le  Département  pour  réduire  ses  dépenses  de
fonctionnement, un avenant au contrat d’objectifs a été négocié avec l’université de Tours. L’avenant voté en
session du Conseil départemental du 15 novembre 2019 recentre les financements du Conseil départemental en
matière d’investissement sur le volet culturel pour les années 2019, 2020 et 2021.
Il  convient  avec  le  présent  avenant  de  modifier  le  cadre  du  financement  des  opérations  suivantes :
l’aménagement de l’amphithéâtre Beaumont et la rénovation de la salle Thélème.

Le Département a inscrit au Budget Primitif 2021 les crédits d’investissement dans le cadre du contrat d’objectifs
en vigueur, soit un montant de 188 500 € pour l’aménagement de l’amphithéâtre Beaumont en salle polyvalente
(site du Plat d’Étain). En raison d’un coût trop élevé de travaux, l’Université a fait le choix de renoncer à cette
opération, au-delà des études préalables déjà engagées pour un montant de 39 168.60 €.
Par ailleurs, s’agissant de la rénovation complète de la salle Thélème, le relevé général des dépenses engagées
ne pourra être transmis avant 2022, étant donné la complexité des travaux réalisés.

Il convient donc de modifier par avenant le cadre financier de ce contrat et d’ajuster l’échéancier des crédits de
paiement.
Ainsi, il est proposé que les crédits de paiement inscrits au Budget Primitif 2021 à hauteur de 188  500 € puissent
permettre : 
- d’une part  de financer le  solde à  verser  pour les études de l’amphithéâtre  Beaumont,  soit  la  somme de

19 168,60 € ;
- d’autre part d’assurer un versement intermédiaire sur justificatifs pour la rénovation de la salle Thélème à

hauteur de 169 331,40 €, le solde de la subvention étant à inscrire au Budget Primitif 2022.

Par  ailleurs,  suite  à  l’annulation  du  projet  d’aménagement  de  l’amphithéâtre  Beaumont,  il  est  proposé  la
désaffectation sur l’autorisation de programme d’un montant de 169 331,40 € correspondant aux crédits prévus
pour sa réalisation, hors étude préalables.

M.  le  Président. –  On  s’était  mis  d’accord  avec  l’ancien  président  de  l’université  pour  que  le  concours  du
Département soit fléché sur des choses précises car on ne voyait pas ce qui se faisait. La salle Thélème était un
objectif, l’amphithéâtre Beaumont en était un autre. Alors si l’amphi ne se fait, on verra, mais en tout cas on
prendra à nouveau autre chose de tout à fait précis et concret où les gens pourront voir l’action du Département
précisément. 

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser la désaffectation sur l’autorisation de programme « AP18 contrat d’objectif université 2018-2021 »
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d’un montant de 169 331,40 € suite à l’annulation du projet d’aménagement de l’amphithéâtre Beaumont.

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP

Total des
affectations
antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur
affectation

GE046O003

Soutien à
l’enseignement

artistique
AP18 contrat

d’objectifs université
2018-2021

Volet recherche

1 220 500 € 1 220 500 € - 169 331,40 € 169 331,40 €

- d’approuver les termes de l’avenant au contrat d’objectifs 2018-2021 à passer avec l’Université de Tours et 
d’autoriser Monsieur le Président à le signer au nom et pour le compte du Département.
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5ème C - Culture

LECTURE PUBLIQUE

43        DIRECTION DÉLÉGUÉE DU LIVRE ET DE LA LECTURE PUBLIQUE -
DÉCISION MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26409)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

Il  vous  est  proposé  d’inscrire  des  crédits  supplémentaires  en  recettes  d’un  montant  de  
41 432,60 € en fonctionnement et 74 615,52 € en investissement.

SOUTIEN À LA LECTURE PUBLIQUE

Enrichissement des fonds

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Une recette de 6 500 € est attendue, suite aux nouveaux tarifs d’adhésion au portail numérique Nom@de, plus
élevés qu’auparavant. Un montant de 57 400,00 € a été inscrit au budget primitif, alors que les nouveaux tarifs de
Nom@de, et les contributions au titre de la BNR, devraient aboutir à des recettes estimées à 64 000 €. 
Cette recette permettra de financer l’abonnement aux ressources numériques du portail Nom@de. 

Une recette de 3 057,60 € est également attendue, suite à une facture d’avoir adressée par un prestataire du fait
du remplacement d’une ressource par une autre moins onéreuse.

Développement du réseau territorial

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le retour d’un instrument de musique défectueux a donné lieu à un avoir d’un montant de 113,52 €.
Une recette de 74 502 € est attendue, suite à l’attribution d’une subvention par la DRAC Centre-Val de Loire au
titre de la ré-informatisation.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Une recette de  25 000 € est  attendue dans le cadre de la subvention de l’Etat  au titre du recrutement d’un
conseiller numérique.
Une recette de 6 875 € est attendue, suite à l’attribution d’une subvention de la DRAC Centre-Val de Loire au
titre du programme des Bibliothèques Numériques de Référence (BNR).  La subvention inscrite au budget
primitif était de 24 800 € et la subvention effectivement attribuée est de 31 675,00 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Retour sommaire



232

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Soutien à la lecture publique     »  
Opération «     Développement du réseau territorial     »  

Recettes d’investissement
Chapitre 21 – Article 2188 / Fonction 313 Autres immobilisations corporelles...........................................113,52 €
Chapitre 13 – Article 1311 / Fonction 313 Subventions d’investissement rattachées 
 aux actifs amortissables -État et établissements nationaux................................................................74 502,00 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 74 – Article 74718 / Fonction 313 Autres participations de l’État...........................................25 000,00 €
Chapitre 74 – Article 7461 / Fonction 01/1 - DGD Bibliothèque.............................................................6 875,00 €

Opération «     Enrichissement des fonds     »  

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – 7062 / Fonction 313 Redevances et Droits des services à caractère culturel.................6 500,00 €
Chapitre 77 – Article 773 / Fonction 313 Mandats annulés (sur exercices antérieurs)...........................3 057,60 €
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

44        ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE - DÉCISION
MODIFICATIVE 1 (ID WD : 26323)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

Le  présent  rapport  a  pour  objet  l’approbation  des  ajustements  de  crédits  en  dépenses  et  recettes  de
fonctionnement.

I-  DEVELOPPEMENT  DES  ACTIVITES  ARCHEOLOGIQUES  /  CHANTIERS  DE  DIAGNOSTICS  ET  DE
FOUILLES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Afin de finaliser la réalisation des opérations de diagnostics archéologiques prévues fin 2021, il est nécessaire
d’inscrire 69 122 € à la DM. Cette dépense correspond à deux diagnostics archéologiques pour la Communauté
de communes Touraine Val  de l’Indre (Sorigny et  Azay-le-Rideau) et  pour la Mairie de Chambourg-sur-Indre
(aménagement et restauration du pont médiéval).

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Au budget primitif, il  a été inscrit  411 389,66 € de recettes. Il convient d’y ajouter  6 901,20 € correspondant à
l’annulation de deux mandats sur l’exercice antérieur (prestations pour tiers).

II- GESTION DES FONDS D’ARCHIVES / VALORISATION DES OBJETS D’ART

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Une diminution  est  proposée de  5 000 € sur  la  ligne  concernant  les  expositions  pour  la  mission  Inventaire.
Cependant,  il  convient  d’inscrire  5 100 € au  titre  des  subventions  versées  aux  communes  et  structures
intercommunales pour  les  restaurations  de  tableaux  et  divers  objets  afin  d’instruire  2  nouvelles  demandes
(communes de Noizay et de Saint-Martin-le-Beau).

M. le Président. – Pour les diagnostics en archéologie, le Département fait un effort autant qu’il le peut vis-à-vis
des communes et communautés de communes qui ont des projets économiques dont le préalable est les fouilles
archéologiques. L’INRAP ne peut pas toujours le faire et nous faisons le maximum. On a eu un cas récemment où
comme la recette couvrait  la dépense, on a recruté quelqu’un en contrat pour ne pas retarder l’action de la
communauté de communes. 
Pour le reste, je ne sais toujours pas vous dire si on a retrouvé le duc de Milan Ludovic Sforza, il faut attendre
encore un peu. Il faut rappeler qu’il était le mécène de Léonard de Vinci et ce n’est pas forcément anodin en
termes de renom et de tourisme pour la ville de Loches et notre Touraine. Cela pourrait être quelque chose de
tout à fait important. Normalement, on devrait avoir les résultats cet automne. 

Sylvie GINER.

Mme GINER. – Effectivement, dans le cadre de la délégation, nous avons été rendre visite au site archéologique
et notamment à Chambray-lès-Tours. Ils ont un petit indice qu’ils n’ont pas voulu nous dire parce qu’ils le gardent
pour toi ! On n’en sait pas plus, le suspens est maintenu… 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
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Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme : DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS ARCHEOLOGIQUES 
Opération : CHANTIERS DE DIAGNOSTICS ET DE FOUILLES

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 – article 6042 - fonction 312.............................................................................69 122,00 €
Achats de prestations de services - diagnostics

Recettes de fonctionnement
Chapitre 77 - article 773 - fonction 312...................................................................................6 901,20 €
Mandats annulés sur exercice antérieur

Programme : GESTION DES FONDS D’ARCHIVES ET DE L’INVENTAIRE
Opération : VALORISATION DES OBJETS D’ART

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 - article 6233 - fonction 312................................................................................... - 5 000 €
Foires et expositions

Chapitre 65 - article 65734 - fonction 312....................................................................................  5 100 €
Subventions de fonctionnement versées aux communes et structures intercommunales
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6 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES ET ADMINISTRATION GENERALE
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

45        DÉSIGNATION DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX POUR SIÉGER
À LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES VALEURS LOCATIVES

(ID WD : 26543)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Suite aux élections municipales et communautaires en 2020, puis départementales en juin 2021, il est nécessaire
de  renouveler  l’ensemble  des  membres  siégeant  au  sein  de  la  Commission  Départementale  des  Valeurs
Locatives (CDVL). Cette commission intervient sur la mise à jour des fichiers servant à l’imposition des locaux
professionnels, pour la taxe foncière et la cotisation foncière des entreprises.

La Commission Départementale  des Valeurs Locatives (CDVL)  est  composée de représentants  d’élus et  de
contribuables  ainsi  que  des  députés  et  sénateurs  du  département.  Précédemment  nommée  Commission
Départementale des Valeurs Locatives des Locaux Professionnels, elle intervient sur la mise à jour des fichiers
servant à l’imposition des locaux professionnels à la taxe foncière et à la cotisation foncière des entreprises.

Elle sera amenée à travailler sur l’actualisation des paramètres collectifs d’évaluation des locaux professionnels
en 2022.

Les  élections  municipales  puis  départementales  de  2020  et  2021  imposent  de  renouveler  l’ensemble  des
membres siégeant à la CDVL.

En application des articles 1650 B et 371 ter J du Code Général des Impôts, il convient de désigner 2 membres
titulaires et 2 membres suppléants.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De désigner les conseillers départementaux suivants pour siéger à la Commission Départementale des Valeurs
Locatives :

• Mme Valérie JABOT, titulaire
• M. Olivier LEBRETON, titulaire
• Mme Martine CHAIGNEAU, suppléante
• M. Franck CHARTIER, suppléant
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Martine CHAIGNEAU. 

Mme CHAIGNEAU. – Certains ont donné des explications de vote avant, moi je vais le faire maintenant. Je
voudrais juste dire qu’on a proposé des pistes qui ont été validées et travaillées, et qui vont continuer à l’être. Et
on constate dans cette DM que quand on a des projets qui nécessitent une hausse d’enveloppe, c’est fait. 
Il ne me semble pas anormal de ne pas trop donner de pistes pour le budget à venir dans cette DM parce que ce
n’est pas encore finalisé et puis, quand on a un conseil municipal et qu’on a de l’excédent, c’est pas lors de la DM
qu’on discute de l’utilisation de cet excédent mais dans le projet du budget. Donc moi, personnellement, je voterai
cette DM.

M. le Président. – Merci Martine. 
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M. le Président. – Je lève la séance.

La séance est levée à 12h14.
Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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